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AIDE SOCIALE  

-► 1 - Prime de Noël –  

Comme pour le RSA, son indu n’est pas récupérable sur la succession du bénéficiaire  

12-03-2021 - Fil DP 
 
Par un jugement du 11 mars 2021, le tribunal administratif de Marseille a jugé que, comme 

pour le revenu de solidarité active, un indu d’aide exceptionnel n’est pas récupérable sur la succession 
du bénéficiaire. 

 
En l’espèce, Mme M. avait formé devant le tribunal opposition à la contrainte délivrée à son 

encontre le 3 décembre 2018 par le directeur de la caisse d’allocations familiales des Bouches-du-
Rhône en vue d’obtenir le recouvrement de la somme de 304,90 euros correspondant à deux indus 
d’aide exceptionnelle de fin d’année pour les années 2015 et 2016 à la suite de l’absence de droit au 
revenu de solidarité active de M. M., son défunt père, au titre des mois de novembre et décembre 
2015 et de novembre et décembre 2016. 

 
Le tribunal considère alors « que dès lors qu’un indu de revenu de solidarité active n’est pas 

récupérable sur la succession d’un bénéficiaire et qu’un indu d’aide exceptionnelle de fin d’année 
attribuée à un allocataire du revenu de solidarité active au titre de cette allocation doit être regardé 
comme relevant des « sommes indûment versées au titre du revenu de solidarité active » au sens de 
l’article L. 262-46 du code de l’action sociale et des familles, un tel indu d’aide exceptionnelle de fin 
d’année doit également être regardé comme n’étant pas récupérable sur la succession du 
bénéficiaire ».  

 
« En tout état de cause, il résulte de l’instruction que Mme M. a, par un acte enregistré au 

greffe du tribunal de grande instance de Marseille le 8 février 2019, renoncé à la succession de son 
défunt père, décédé le 26 juillet 2017. Par suite, sans qu’il soit besoin d’examiner l’autre moyen de la 
requête, la contrainte en litige est dépourvue de base légale et doit donc être annulée ». 

 
 TA Marseille, 9ème chambre bis, 11 mars 2021, n°1810593 

Retour sommaire 

-► 2 - RSA –  

Le bénéficiaire qui touche d’un obligé alimentaire un revenu en nature au montant incertain 
doit déclarer la pension déclarée par cet obligé à l’administration fiscale 

12-02-2021 par Fil DP 
 
Par une ordonnance du 5 février 2021, le tribunal administratif de Marseille a estimé que le 

bénéficiaire du RSA qui perçoit des revenus en nature d’un obligé alimentaire dont le montant est 
imprécis doit déclarer la pension que cet obligé alimentaire déclare à l’administration fiscale.  

 
En l’espèce, M. P. avait formé devant cette juridiction opposition à la contrainte délivrée à 

l’encontre de son épouse, Mme Céline P., le 17 septembre 2020 par le directeur de la caisse 
d’allocations familiales des Bouches-du-Rhône en vue de recouvrer la somme de 2 429,74 euros 
correspondant au montant résiduel d’un indu de prime d’activité (IM3 003) d’un montant initial de 
3 518,07 euros au titre de la période du 1er juillet 2017 au 31 mars 2018.  
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Le tribunal affirme qu’il résulte des dispositions des articles L. 842-3, L. 842-4, R. 844-2 et 
R. 844-3 du code de la sécurité sociale « qu’à l’exclusion de l’usage privatif d’un jardin, l’avantage en 
nature procuré par un logement occupé à titre gratuit doit être évalué sur la base forfaitaire prévue par 
l’article R. 844-3 du code de la sécurité sociale. Toutefois, les pensions alimentaires que reçoivent les 
bénéficiaires de la prime d’activité ont le caractère de revenus de remplacement et sont au nombre 
des ressources prises en compte pour la détermination du montant de la prestation à laquelle ils 
peuvent prétendre. A défaut d’éléments plus précis apportés par le bénéficiaire qui reçoit d’un obligé 
alimentaire une pension en nature correspondant tant à l’hébergement qu’à d’autres dépenses telles 
que la nourriture, la valeur retenue pour le calcul des ressources du bénéficiaire doit être celle de la 
pension déclarée par le débiteur d’aliment auprès de l’administration fiscale, laquelle doit être réputée 
comprendre la part forfaitaire prévue à l’article R. 844-3 pour la fourniture d’un logement à titre gratuit 
et, pour le surplus, la valeur réelle des autres avantages en nature ». 

 
Or, « l’indu de prime d’activité (IM3 003) réclamé à M. P., d’un montant initial de 

3 518,07 euros et d’un montant résiduel de 2 429,74 euros, qui porte sur la période du 1er juillet 2017 
au 31 mars 2018, résulte de la prise en compte par la caisse d’allocations familiales des Bouches-du-
Rhône dans les ressources à prendre en compte pour le calcul du montant de la prestation à laquelle 
il pouvait prétendre d’une pension alimentaire déclarée par l’intéressé à l’administration fiscale au titre 
de l’année 2017 pour un montant de 6 890 euros. A l’appui de son opposition à contrainte, M. P. 
développe l’argumentation ci-avant rappelée aux visas de la présente ordonnance. Toutefois, si le 
requérant doit être regardé comme soutenant, au demeurant sans l’établir, que les montants mensuels 
de prime d’activité qu’il a perçus au titre de la période en litige tenaient compte du forfait logement 
prévu par les dispositions de l’article R. 844-3 du code de la sécurité sociale, il est manifeste qu’eu 
égard au montant annuel qu’il a déclaré à l’administration fiscale au titre de la pension alimentaire en 
nature servie par sa belle-mère en 2017, à hauteur de 6 890 euros, le montant proratisé mensuel de 
cette ressource sur la période d’avril 2017 à décembre 2017, période de référence pour le calcul des 
droits à la prime d’activité servie au titre de la période de juillet 2017 à mars 2018, excédait 
nécessairement celui du forfait logement qui a pu être appliqué. Il résulte de ce qui a été dit […] que 
cette pension alimentaire aurait dû être déclarée par l’intéressé à la caisse d’allocations familiales des 
Bouches-du-Rhône en vue de son intégration dans les ressources prises en compte pour la 
détermination du montant de la prime d’activité à laquelle il pouvait prétendre, l’avantage fiscal dont 
sa belle-mère a bénéficié du fait de la déclaration de cette pension alimentaire à l’administration fiscale 
ayant nécessairement pour contrepartie la prise en compte des montants de pension alimentaire ainsi 
déclarés dans les bases de calcul de la prime d’activité à laquelle pouvait prétendre le requérant. Par 
suite, outre qu’elle n’est manifestement pas assortie des précisions permettant au tribunal d’apprécier 
le bien-fondé d’une éventuelle contestation du montant de l’indu mis à sa charge, l’argumentation 
présentée par M. P. doit être regardée comme reposant sur des faits manifestement insusceptibles de 
venir au soutien de sa contestation du bien-fondé de l’indu dans son principe ». 

 
La requête est donc rejetée par ordonnance. 
 
 TA Marseille, ordonnance du 5 février 2021, n°2009211 

Retour sommaire 

 

COLLECTIVITES TERRITORIALES 
-► 3 - Budget communal –  

Quand le juge renonce à enjoindre à une commune de résilier un prêt souscrit sur le 
fondement d’une délibération illégale 

05-02-2021 - Fil DP 
 
Par un jugement du 25 janvier 2021, le tribunal administratif de Marseille a annulé la 

délibération d’un conseil municipal autorisant son maire à contracter un prêt en méconnaissance de 
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la mise en œuvre par le préfet de la procédure prévue à l'article L. 1612-5 du code général des 
collectivités territoriales, mais n’a pas estimé nécessaire d’enjoindre à cette commune de la résilier au 
motif que ce contrat poursuit, malgré tout, un but d’intérêt général, que sa résolution emporteraient 
des conséquences lourdes pour la commune et que les prêts en cause étaient finalement en 
conformité avec les budgets arrêtés par le préfet. 

 
En l’espèce, alors que le préfet des Bouches-du-Rhône avait saisi le 30 mai 2017 la chambre 

régionale des comptes de Provence-Alpes-Côte d’Azur, sur le fondement de l’article L. 1612-5 du code 
général des collectivités territoriales, d’une demande d’examen du budget primitif de la commune de 
Cabriès pour l’année 2017, ainsi que du budget annexe du service de l’eau et du budget annexe du 
service de l’assainissement, le conseil municipal de cette commune a pris plusieurs délibérations 
engageant les finances de la commune. L’une d’elle (req. n° 1709093) permettait, notamment, au 
maire de contracter un emprunt de plus d’un million d’euros sur 20 ans pour réaliser des travaux 
d’investissement. Mais, le préfet des Bouches-du-Rhône a alors déféré ces délibérations au tribunal 
administratif de Marseille. 

 
Le tribunal indique « qu'en cas de mise en œuvre de la procédure prévue à l'article L. 1612-5 

du code général des collectivités territoriales, l’organe délibérant de la collectivité territoriale ne peut 
légalement se prononcer en matière budgétaire à compter de la saisine de la chambre régionale des 
comptes par le préfet jusqu’à ce que, le cas échéant, le préfet règle et rende exécutoire le budget. 
L’exécutif de la collectivité territoriale garde toutefois compétence, d’une part, pour engager, liquider 
et mandater les dépenses de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l’année 
précédente, ainsi que les dépenses d’investissement dans la limite de la moitié des crédits inscrits au 
budget primitif de l’année en cours et, d’autre part, pour mettre en recouvrement les recettes. Par 
suite, le préfet est fondé, dans le cadre de son contrôle de légalité des actes des collectivités 
territoriales, à saisir le tribunal administratif aux fins d’annulation de toute délibération d’une collectivité 
territoriale qui, par son objet ou ses effets, méconnaîtrait ces règles encadrant son pouvoir 
budgétaire ». 

 
Or, « en l’espèce, les budgets de la commune de Cabriès ont été transmis en préfecture le 

5 mai 2017. Le préfet des Bouches-du-Rhône a alors saisi le 30 mai 2017 la chambre régionale des 
comptes de Provence-Alpes-Côte d’Azur, sur le fondement de l’article L. 1612-5 du code général des 
collectivités territoriales, d’une demande d’examen du budget primitif de cette commune pour l’année 
2017, ainsi que du budget annexe du service de l’eau et du budget annexe de l’assainissement. La 
chambre régionale des comptes, par un premier avis n° 2017-0187 du 13 juillet 2017 notifié au maire 
de Cabriès le 20 juillet suivant, a constaté que le budget principal 2017 et les budgets annexes du 
service de l’eau potable et du service de l’assainissement de la commune n’avaient pas été votés en 
équilibre réel. La chambre régionale des comptes a alors proposé au conseil municipal diverses 
mesures à prendre dans un délai d’un mois à compter de la notification de son avis. Il est constant 
que la commune de Cabriès n’a pas suivi cet avis et qu’avant même l’adoption de l’arrêté du 2 octobre 
2017 par lequel le préfet a réglé d’office le budget 2017 de la commune, le maire a décidé de contracter 
trois emprunts pour un montant total de 1 480 000 euros au titre d’investissements à réaliser en 2017. 
Ces emprunts, souscrits pour réaliser des investissements, devaient entraîner l’inscription des recettes 
correspondantes au budget de la commune, transmis à la chambre régionale des comptes, et ne 
peuvent être regardés comme des actes de gestion nécessaires au fonctionnement de la collectivité.   
Par voie de conséquence, les trois décisions en litige en date des 27 juillet 2017 et 3 août 2017, qui 
ont une incidence budgétaire sur le budget de la commune, doivent être annulées ». 

 
Dans cette affaire, le préfet avait également sollicité du juge qu’il enjoigne à la commune de 

résilier le contrat d’emprunt conclu en application de la délibération annulée. 
 
Les juges rappellent que « l'annulation d'un acte détachable d'un contrat n'implique pas 

nécessairement que le contrat en cause doive être annulé. Il appartient au juge de l'exécution, après 
avoir pris en considération la nature de l'illégalité commise, soit de décider que la poursuite de 
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l'exécution du contrat est possible, éventuellement sous réserve de mesures de régularisation prises 
par la personne publique ou convenues entre les parties, soit, après avoir vérifié que sa décision ne 
portera pas une atteinte excessive à l'intérêt général, d'enjoindre à la personne publique de résilier le 
contrat, le cas échéant avec un effet différé, soit, eu égard à une illégalité d'une particulière gravité, 
d'inviter les parties à résoudre leurs relations contractuelles ou, à défaut d'entente sur cette résolution, 
à saisir le juge du contrat afin qu'il en règle les modalités s'il estime que la résolution peut être une 
solution appropriée. Dans la détermination des mesures rendues nécessaires par l’annulation, le juge 
de l’exécution n’est pas tenu par celles demandées par le requérant ». 

 
Mais, en l’espèce, «eu égard à l’intérêt général s’attachant au fonctionnement et à 

l’organisation de la commune de Cabriès, il n’y pas lieu d’enjoindre aux parties de saisir le juge du 
contrat afin qu’il tire les conséquences de l’annulation des délibérations en litige, malgré la nature des 
illégalités commises, dans la mesure où les contrats ont reçu exécution, où les prêts en cause sont en 
conformité avec les budgets finalement arrêtés par le préfet et où la commune de Cabriès soutient 
sans être contestée qu’une résolution des contrats emporterait pour elle, de lourdes conséquences en 
termes de pénalités financières ». 

 
 TA Marseille, 9ème chambre, 25 janvier 2021, n°1709093 

Retour sommaire 

 

-► 4 - Transports publics -  

Réduire les points d’accès suppose de préserver ceux accessibles aux enfants et aux 
handicapés en toute sécurité 

29-01-2021 par Fil DP 
 
Par un jugement du 11 janvier 2021, le tribunal administratif de Marseille a estimé que si une 

collectivité peut réduire le nombre de points la desserte d’une commune par une ligne de bus, encore 
faut-il que les arrêts retenus assurent un accès sécurisé des usagers, notamment quand ceux-ci sont 
des élèves et des handicapés. 

 

En l’espèce, par une lettre du 29 août 2018, la région Provence-Alpes-Côte d'Azur a informé 
le maire de la commune de Nans-les-Pins de l’organisation retenue pour les transports publics routiers 
non urbains des personnes à compter du 1er septembre 2018. Cette décision réduisait les points 
d’arrêts de la ligne 4001 dans la commune de commune de Nans-le-Pins de 5 à un. Celle-ci et des 
particuliers ont alors saisi le tribunal administratif de Marseille pour qu’il annule cette décision en tant 
qu’elle concerne les modifications de la ligne 4001 sur le territoire de la commune et enjoigne à la 
région Provence-Alpes-Côte d'Azur de rétablir l’organisation initiale. 

 
S’appuyant sur les articles L. 3111-1 et R. 3111-2 du code des transports, le tribunal affirme 

qu’« il ressort de la lettre du 29 août 2018, révélant la décision attaquée, que la région Provence-
Alpes-Côte d'Azur a mené une étude sur le réseau Varlib aux fins notamment d’augmenter la rapidité 
de la desserte par les transports publics routiers non urbains des personnes. Les requérantes ne 
contestent pas que cette étude a été menée aux fins d’assurer ce service public dans les conditions 
économiques et sociales les plus avantageuses pour la collectivité et les usagers. Par ailleurs, si elles 
font valoir que la commune de Nans-les-Pins n’est plus desservie qu’au niveau d’un seul arrêt au lieu 
des cinq existant précédemment, elles n’établissent pas que ce choix de gestion aurait un caractère 
défavorable au maintien de la qualité du service public. En revanche, il ressort des pièces du dossier 
que le seul arrêt de bus conservé pour desservir la commune se situe à 3,5 kilomètres du centre du 
village au lieu-dit des « Quatre chemins » et que l’accès à cet arrêt de bus est particulièrement 
dangereux pour les piétons en l’absence de bas-côtés sur certaines portions ainsi que d’éclairage en 
période nocturne, comme l’atteste notamment le constat d’un huissier, ce dernier faisant part, lors du 
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trajet effectué, de ses craintes pour sa sécurité. Dans ces conditions, la localisation de cet arrêt de 
bus fait nécessairement obstacle à l’accès à la ligne 4001 de publics tels que les enfants et les 
personnes âgées ou handicapées et ne permet qu’aux détenteurs d’un véhicule d’y accéder dans des 
conditions suffisantes de sécurité grâce à l’installation d’un parking-relais. Ainsi, par ce choix 
d’implantation de l’unique arrêt de bus sur la commune, la région Provence-Alpes-Côte d'Azur a pris 
une décision méconnaissant le principe d’égalité entre usagers de la ligne 4001. Ainsi, cette décision 
doit être annulée, sans qu’il soit besoin de se prononcer sur les autres moyens ». 

 
 TA Marseille, 9ème chambre, 11 janvier 2021, n°1808495 

Retour sommaire 
 

DROIT DES ETRANGERS 

-► 5 - Locaux de mise à l’abri à Mongenèvre-  

Les associations humanitaires doivent y avoir accès en tant que lieu de rétention des 
étrangers en attente de reconduite en Italie 

14-12-2020 par Fil DP 
 
Par une ordonnance du 10 décembre 2020, le juge des référés du tribunal administratif de 

Marseille a considéré que les locaux attenants au poste de la police de l'air et des frontières de 
Montgenèvre ne relèvent pas d'une simple mise à l'abri des étrangers qui y sont placés mais 
constituent des lieux de rétention auxquels les associations humanitaires doivent avoir accès en vertu 
des dispositions de l'article R.553-14-4 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d'asile.  

 
En l’espèce, tirant motif de la crise sanitaire, le préfet des Hautes-Alpes a refusé à 

l’Association nationale d’assistance aux frontières pour les Etrangers (ANAFE) et à l’association 
Médecins du Monde l’accès aux locaux attenants à ceux de la police aux frontières de Montgenèvre. 
Ces associations ont alors saisi le juge des référés du tribunal administratif de Marseille pour qu’il 
suspende l’exécution de ce refus. 

 
Celui-ci estime, tout d’abord, que ces associations « soutiennent que la décision du 21 octobre 

2020 en litige leur refusant l’accès aux locaux attenants à ceux de la police aux frontières de 
Montgenèvre porte une atteinte grave et immédiate à leur situation et aux intérêts publics qu’elles 
défendent. Il n’est pas contesté que ces locaux sont occupés par des ressortissants étrangers 
contrôlés, sur le territoire français, à proximité de la frontière terrestre séparant la France de l’Italie, 
conduits au poste de police de Montgenèvre et privés de liberté à l’intérieur d’une construction 
modulaire située à l’arrière des locaux de la police aux frontières de Montgenèvre dans l’attente d’être 
reconduits vers l’Italie. Les associations requérantes soutiennent, sans être contredites, que 30 000 
refus d’entrée ont été notifiés en 2019 sur la frontière franco-italienne. Dans ces conditions, le refus 
opposé par le préfet des Hautes-Alpes aux associations requérantes, qui disposent d’un droit d’accès 
aux différents lieux privatifs où des ressortissants étrangers sont privés de liberté, porte une atteinte 
immédiate et caractérisée à leurs intérêts. La condition d’urgence posée par l’article L. 521-1 du code 
de justice administrative est par suite remplie ». 

 
En outre, « Il résulte de l’instruction que, depuis le 13 novembre 2015, la France a rétabli les 

contrôles aux frontières intérieures en application des articles 23 et suivants du règlement (UE) 
n° 562/2006 du Parlement et du Conseil du 15 mars 2006 modifié par le règlement (UE) n°2016/399 
du Parlement et du Conseil du 9 mars 2016, ce rétablissement ayant été notifié en dernier lieu à la 
Commission européenne le 6 octobre 2020 pour la période allant du 1er novembre 2020 au 30 avril 
2021. Ce rétablissement des frontières a conduit la France à mettre en place des points de passage 
autorisés (PPA) et, dans le cadre de ce dispositif, les services de la police de l’air et des frontières 
opposent aux ressortissants étrangers, qui ne disposent pas de documents de voyage, un refus 
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d’entrée sur le territoire français en application des dispositions de l’article 32 du code frontières 
Schengen et des articles L. 213-1 et suivants du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile. Les personnes ainsi contrôlées démunies de documents de voyage sont conduites au poste 
de police de Montgenèvre où leur est notifié un refus d’entrée. Dans l’attente que la police italienne 
vienne les récupérer, ces personnes sont maintenues dans une construction installée à l’arrière des 
locaux de la police aux frontières de Montgenèvre ».  

 
Or, « ainsi que vient de le juger le Conseil d’Etat, par une décision n° 428178 du 27 novembre 

2020, qui annule l’article 2 du décret n°2018-1159 du 14 décembre 2018 pris pour l’application de la 
loi n° 2018-778 du 10 septembre 2018, et qui a créé l’article R. 213-1-3 du code de l’entrée et du 
séjour des étrangers et droit d’asile pris pour l’application de l’article L. 213-3-1 du même code, un 
refus d’entrée ne peut être opposé à un étranger qui a pénétré sur le territoire métropolitain en 
franchissant une frontière intérieure terrestre alors que lui sont applicables les dispositions, relatives 
au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier prises pour la transposition de la directive 
2008/115/CE du 16 décembre 2008 ». 

 
Dès lors, « le préfet des Hautes-Alpes ne peut soutenir que le local en cause mis en place 

dans le cadre du dispositif de refus d’entrée sur le territoire national constituerait un local de « mise à 
l’abri », dès lors au demeurant que les ressortissants étrangers y restent le plus souvent au-delà de 
quelques heures voire une nuit. Par suite, le moyen tiré de ce que le refus méconnaît le droit des 
associations requérantes à l’accès à un lieu de rétention, ainsi que les y autorisent les dispositions de 
l’article R. 553-14-4 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, est de nature à 
créer, en l’état de l’instruction, un doute sérieux quant à la légalité de la décision du préfet des Hautes-
Alpes du 21 octobre 2020 ».  

 
 TA Marseille, Juge des référés, ordonnance du 10 janvier 2020, n°2009054 

Retour sommaire 

DROIT DES LIBERTES PUBLIQUES 
 

-► 6 - Un détenu peut-il librement adresser un courrier à la presse ?  

 
Un courrier adressé au journal « le Canard enchaîné » dans lequel une personne détenue se 

borne à évoquer en des termes mesurés, les conditions tarifaires de vente de produits de première 
nécessité aux détenus d'une maison centrale ne peut être analysé comme compromettant gravement 
le maintien du bon ordre et la sécurité de l'établissement au sens de l'article 40 de la loi dite 
« pénitentiaire » du 24 novembre 2009. La décision de retenir un tel courrier doit dès lors être annulée. 

 
 TA Marseille, 6ème chambre, 30 septembre 2020, n°1900697. 

 Conclusions du rapporteur public, O. Guillaumont, publiées à la revue La 
Semaine Juridique Administrations et Collectivités territoriales n° 46, 16 Novembre 2020, 2296 

Retour sommaire 

 
ELECTIONS – Elections municipales 
 
-► 7 - La nationalité d’un ressortissant de l’union européenne doit être mentionnée 
sur les bulletins de vote.  
 

 A l’issue du premier tour des élections municipales et communautaires de Saint-Rémy- de-
Provence qui s’est déroulé le 15 mars 2020, la liste « Défendons notre histoire construisons notre 
avenir avec Hervé Cherubini » conduite par M. Cherubini, a obtenu 1 979 bulletins représentant 45,13 
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% des suffrages exprimés. Le tribunal a relevé que les bulletins de vote de cette liste ne mentionnaient 
pas la nationalité belge de Mme Katie Ost-Colman, candidate inscrite en vingt-huitième position et 
qu’ils étaient, pour ce seul motif et en application des dispositions précitées de l’article LO 247-1 code 
électoral, nuls. Dans ces conditions, la liste de M. Cherubini n’aurait pas dû être admise à concourir 
au second tour. Compte tenu du nombre de suffrage obtenu par cette liste au premier tour, le tribunal 
a estimé que cette irrégularité a été de nature à affecter les résultats du second tour alors même que 
les bulletins de la liste de M. Cherubini distribués au second tour n’étaient plus entachés de la même 
irrégularité. Cette irrégularité a été ainsi de nature à altérer l’ensemble du scrutin. Il a, en conséquence, 
annulé les opérations électorales qui se sont déroulées les 15 mars et 28 juin 2020 dans la commune 
de Saint-Rémy-de-Provence. 

 
 TA Marseille, 8ème chambre, 22 février 2021 n°2004934,2004979 Elections 

municipales et communautaires de Saint-Rémy-de-Provence 

Retour sommaire 

 
-► 8 - Irrégularité d’un vote par procuration et différences significatives de signature 
sur les listes d’émargement portent atteinte à la sincérité du scrutin, compte tenu d’un 
faible écart de voix. 
 

A l’issue des opérations électorales du second tour du scrutin qui s’est déroulé le 28 juin 2020, 
le décompte des suffrages a attribué 1 699 voix à la liste « Ambitions pour Digne-les-Bains » conduite 
par Mme Patricia Granet-Brunello, qui a ainsi obtenu 23 sièges au conseil municipal et 15 sièges au 
conseil communautaire, et 1 696 voix à la liste conduite par M. Chalvet « Terre dignoise – devoir 
d’agir », qui a obtenu 5 sièges au conseil municipal et 3 sièges au conseil communautaire. Le tribunal 
a relevé qu’un vote par procuration avait été comptabilisé alors que le commissariat auprès duquel 
l’électeur avait établi sa procuration n’a transmis qu’un extrait de son registre des procurations, et non 
la procuration elle-même ou le volet destiné à la mairie. Il a dès lors estimé que ce vote devait être 
retranché du nombre des suffrages exprimés et du nombre des voix obtenues par la liste conduite par 
Mme Patricia Granet-Brunello. Le tribunal a également relevé que les signatures de treize électeurs 
ayant voté dans les bureaux n°3, n°6, n°7, n°8, n°10, n°11 et n°12 présentent des différences 
significatives et qui demeurent, en dépit des éléments avancés par les défendeurs, inexpliquées entre 
les deux tours. Il a estimé que ces treize signatures ne garantissant pas l’authenticité du vote de ces 
électeurs, les suffrages correspondant doivent être tenus pour irrégulièrement exprimés. Ces treize 
suffrages doivent, dès lors, être hypothétiquement retranchés tant du nombre de suffrages exprimés 
que de ceux recueillis par la liste de Mme Patricia Granet-Brunello. Le nombre de suffrages devant 
être retranchés du total des suffrages exprimés et des voix obtenues par la liste conduite par Mme 
Granet-Brunello s’établissant ainsi à quatorze, et compte tenu de l’écart de trois voix qui sépare les 
deux premières listes en présence au second tour, ces irrégularités ont été regardées comme ayant 
altéré la sincérité du scrutin.  

 

 TA Marseille, 7ème chambre, 23 février 2021 n°2004918 Elections municipales 
et communautaires de Digne-les-Bains 

Retour sommaire 

 
FISCALITÉ 

 

-► 9 - Contributions et taxes -  

Précisions sur la qualification de marchand de biens  
 
Si l’intention spéculative du contribuable peut être établie par une opération simultanée 

d’acquisition et de revente de deux des trois lots d’un ensemble immobilier, cette seule opération ne 
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peut à elle seule être regardée comme revêtant un caractère habituel au sens des dispositions du 1° 
du I de l’article 35 du code général des impôts, le caractère habituel de l’activité de marchands de 
biens s’appréciant en principe en fonction du nombre d’opérations réalisées et de leur fréquence 
(notamment : CE, Sect., 20 novembre 1992, Joseph, n°114667, Rec. : RJF 1/93, n°139 ; CE, 7 janvier 
2016, M. Soppelsa, n°383810 ; CE 18 mars 2020 n°425443 SCI ESPM). Par suite, c’est à tort que 
l’administration fiscale a considéré que les transactions litigieuses entraient dans le champ 
d’application du 1° du I de l’article 35 du code général des impôts, généraient un bénéfice imposable 
à l’impôt sur le revenu dans la catégorie des BIC et constituaient une opération soumise à la taxe sur 
la valeur ajoutée en vertu des dispositions des articles 256 et 257 du même code. Les deux conditions, 
cumulatives, tenant à l’intention spéculative et au caractère habituel, doivent être établies de manière 
distincte. 

 
 TA Marseille, 6ème chambre, 16 octobre 2020, n° 1906803 

Conclusions du rapporteur public, O. Guillaumont, publiées à Droit fiscal n°11 
du 18 mars 2021,179. 

Retour sommaire 

 

 

-► 10 - Impôt sur les bénéfices des sociétés - Taxe sur la valeur ajoutée 

La possibilité de substitution de base légale par l’administration fiscale existe tant en ce qui 
concerne le bien-fondé de l’imposition que la procédure d’imposition elle-même.  
 

 Dans cette affaire l’administration, qui avait admis dans le cadre de l’instance qu’elle n’était 
pas en droit d’évaluer d’office les bases d’imposition de la société requérante sur le fondement de 
l’article L. 74 du livre des procédures fiscales applicable en cas d’opposition à contrôle fiscal, faisait 
valoir que la société n’avait pas souscrit ses déclarations fiscales en matière de taxe sur la valeur 
ajoutée et d’impôt sur les sociétés dans les délais légaux et demandait en conséquence que la 
procédure de taxation d’office encourue sur le fondement du 2° et du 3° de l’article L. 66 du livre des 
procédures fiscales soit substituée à la procédure initialement retenue par le service pour opposition 
à contrôle fiscal. Le jugement rappelle que l’administration est en droit, à tout moment de la procédure 
contentieuse, de justifier une imposition par un nouveau fondement juridique, à la condition qu'une 
telle substitution de base légale ne prive le contribuable d'aucune des garanties de procédure prévues 
par la loi (Sur la possibilité d’opérer en contentieux fiscal une telle substitution de base légale 
lorsqu’elle est demandée : CE Sect. 27 septembre 2006, Société Janfin, n° 260050, RJF 2006, n° 
1583). Cette possibilité de substitution de base légale existe donc tant en ce qui concerne le bien-
fondé de l’imposition que la procédure d’imposition elle-même. 

 

 TA Marseille, 6ème chambre, 16 octobre 2020, Sarl Au pain béni, n° 1907576 

Retour sommaire 

 

FONCTION PUBLIQUE 
 
-► 11- Médiation –  
Conditions d’homologation d’un accord sur les conséquences indemnitaires d’une radiation 
annulée 

14-10-2020 par Fil DP 
 
 Par un jugement du 12 octobre 2020, le tribunal administratif de Marseille a homologué 

l’accord issu d’une médiation sur les conséquences indemnitaires d’une radiation annulée. 
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En l’espèce, Mme F., agent titulaire des services hospitaliers, en poste au centre hospitalier 

d’Allauch, a été radiée des cadres pour abandon de poste par une décision du 19 août 2014. Mme F. 
a alors demandé au tribunal administratif de Marseille d’annuler cette décision et de condamner le 
centre hospitalier à l’indemniser. Ce tribunal a annulé sa radiation mais a rejeté les conclusions en 
réparation formées par Mme F., cette dernière n’apportant aucune précision sur la nature de son 
préjudice. Ce jugement a été confirmé par la cour administrative d’appel de Marseille. Mais, estimant 
devoir être indemnisée des préjudices nés de sa radiation, Mme F. a saisi le centre hospitalier 
d’Allauch d’une demande indemnitaire préalable. Un refus implicite lui ayant été opposé, Mme F. a 
saisi le tribunal administratif de Marseille pour qu’il annule ce refus et qu’il condamne le centre 
hospitalier à lui verser une indemnité correspondant à la totalité des traitements non perçus depuis 
l’arrêté de radiation. Le tribunal a alors invité les parties à recourir à une médiation en vue de trouver 
une issue définitive au litige les opposant, ce qu’elles ont accepté. Or cette médiation a abouti à un 
protocole d’accord dont les parties demandent l’homologation par le tribunal. 

 
 Le tribunal indique qu’il résulte de la combinaison des L. 213-1, L. 213-3 L. 213-4 et du code 

de justice administrative et de l’article L. 423-1 du code des relations entre le public et l’administration 
« que les parties peuvent demander l’homologation de tout accord, issu d’une médiation engagée 
avant l’introduction d’une instance ou en cours d’instance, réglant à l’amiable leurs différends afin de 
lui conférer force exécutoire. Il appartient alors au juge de vérifier que les parties consentent 
effectivement à cet accord, que l’objet de l’accord est licite, qu’il ne constitue pas de la part de la 
collectivité publique intéressée une libéralité et qu’il ne méconnaît pas les règles d’ordre public, dont 
celle relative à l’interdiction de porter atteinte aux droits dont elles n’ont pas la libre disposition ». 

 
 Or, « il résulte de l’instruction que le protocole d’accord transactionnel conclu le 15 mai 2020 

entre le centre hospitalier d’Allauch et Mme F. a pour objet de mettre un terme, par des concessions 
réciproques, au litige principal qui les oppose dans le cadre de l’instance portée devant le Tribunal 
sous le n° 1705277. A cette fin, ce protocole prévoit que le centre hospitalier d’Allauch doit procéder 
au règlement à Mme F. de la somme globale, forfaitaire et définitive de 21 720,11 euros à titre 
d'indemnisation de ses préjudices, à son affiliation rétroactive à la CNRACL sur la période du 1er mars 
2015 au 30 avril 2018 avec reconstitution de ses droits à retraite et, enfin, au versement directement 
entre les mains de la CNRACL, en exécution de la reconstitution de ses droits, des sommes de 
19 654,93 euros, au titre des cotisations patronales, et de 6 279,89 euros, aux lieu et place de Mme 
F., au titre des cotisations salariales. Ce protocole, qui a été régulièrement signé, a ainsi été librement 
consenti. Il n’a pas un objet illicite, ne porte pas atteinte à des droits dont les parties n’ont pas la libre 
disposition, ne constitue pas une libéralité de la part du centre hospitalier d’Allauch et ne méconnaît 
pas d’autres règles d’ordre public. Dans ces conditions, rien ne s’oppose à son homologation ». 

 

 TA Marseille, 8ème chambre, 12 octobre 2020, n°1705277 

Retour sommaire 

 

POLICE 
 
-► 12 - Covid 19 -  
Le préfet ne s’est pas cru en situation de compétence liée pour fermer les bars et restaurants 
à Marseille et à Aix-en-Provence 
01-10-2020 par Fil DP  

 
 Par une ordonnance du 30 septembre 2020, le juge des référés du tribunal administratif de 

Marseille a jugé qu’en s’appuyant sur les annonces du ministre de la Santé, le préfet des Bouches-
du-Rhône ne s’est pas cru en situation de compétence liée pour décider de la fermeture des bars et 
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des restaurants à Aix-en-Provence et à Marseille. En outre, il estime que cette mesure, avec une 
clause de revoyure à 8 jours, n’est pas manifestement disproportionnée par rapport à la situation 
sanitaire locale. 

 
 En l’espèce, après l’annonce par Olivier Véran du passage de la Métropole d’Aix-Marseille en 

alerte maximale et des mesures restrictives de libertés accompagnants ce passage, le préfet des 
Bouches-du-Rhône a pris un arrêté imposant, pour faire face à l’épidémie de Covid-19, notamment la 
fermeture pour 15 jours des bars et restaurants de Marseille et d’Aix-en-Provence. La région Sud et 
des organisations professionnelles ont alors demandé au juge des référés du tribunal administratif de 
Marseille de suspendre l’exécution de cet arrêté. 

 
 Sur le formalisme de l’arrêté, le juge des référés constate que « contrairement à ce que 

soutiennent les requérants, l’arrêté du 27 septembre 2020 a été pris après que le directeur de l’agence 
régionale de santé ait émis un avis, le même jour. Il n’est pas établi que cet avis n’aurait pas été rendu 
de manière indépendante. A supposer qu’il n’ait pas été rendu public, cette circonstance serait sans 
influence sur la légalité de l’arrêté en litige. Le moyen tiré de la méconnaissance du deuxième alinéa 
du II de l’article 1er de la loi du 9 juillet 2020 doit donc être écarté ». 

 
 En outre, « il ne résulte pas de l’instruction que le préfet se serait cru en situation de 

compétence liée du fait des propos tenus par le ministre de la santé lors d’une conférence de presse 
le 23 septembre 2020 ». 

 
 Sur les mesures, elles-mêmes, le juge des référés constate que les indicateurs de la 

circulation du virus sont importants sur la région et que si leur stabilisation a été constatée, elle n’est 
pas pérenne. Il estime que « le préfet des Bouches-du-Rhône a d’ailleurs tenu compte d’une éventuelle 
évolution favorable de la situation dans la mesure où, d’une part, il a limité la fermeture des débits de 
boissons et des restaurants à la période du 27 septembre au 11 octobre 2020, d’autre part, il a prévu 
une revoyure dans 8 jours basée sur les indicateurs épidémiques de l’agence régionale de santé 
Provence- Alpes-Côte d’Azur afin de réexaminer les mesures prises ». 

 
 « Par ailleurs, même si les débits de boissons et restaurants ne figurent pas parmi les lieux 

où des clusters ont été les plus fréquemment observés, il ne résulte pas de l’instruction que l’évolution 
défavorable de la pandémie pourrait être contrôlée en prenant des mesures moins contraignantes que 
celles retenues par le préfet des Bouches-du-Rhône, comme par exemple, une accentuation des 
contrôles, la prise de la température de la clientèle, la réduction du nombre de personnes pouvant 
s’attabler ensemble ou une interdiction limitée à certains quartiers. Le préfet des Bouches-du-Rhône, 
pour justifier sa décision, met en exergue, à juste titre, les difficultés qui existent pour faire garantir le 
respect des règles de distanciation sociale dans les restaurants et les débits de boissons dans lesquels 
les clients sont contraints d’ôter leur masque lorsqu’ils consomment, notamment dans une ville 
étudiante comme Aix-en-Provence. Dans ces conditions, et alors que, d’une part, les activités de 
livraison et de vente à emporter n’ont pas été interdites, d’autre part, les mesures prises ont vocation 
à être réexaminées le 5 octobre 2020 pour tenir compte de l’évolution de la situation sanitaire, il 
n’apparaît pas, en l’état de l’instruction, que l’interdiction litigieuse revête, au regard de l’objectif de 
protection de la santé publique poursuivi, un caractère manifestement disproportionné, malgré la 
gravité de l’atteinte qu’elle porte aux libertés publiques invoquées par les requérants et aux 
importantes conséquences économiques qu’elle engendrera ». 

 
 TA Marseille, juge des référés, ordonnance du 30 septembre 2020, n°2007302 

 

Retour sommaire 
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RESPONSABILITE 
 
-► 13 - Défaillance d’une cuve de conservation d’ovocytes – Le service de santé qui 
gère cet appareil engage sa responsabilité sans faute pour réparer certains prejudices 
27-10-2020 par Fil DP  

 
 Par un jugement du 26 octobre 2020, le tribunal administratif de Marseille a estimé que le 

régime de la responsabilité sans faute du service public hospitalier pour la défaillance des produits et 
appareils de santé qu'il utilise s’applique également aux défaillances d’une cuve de conservation 
d’ovocytes. Il a également précisé les préjudices qui sont alors indemnisables. 

En l’espèce, Mme G. a bénéficié, le 15 mai 2017, alors qu’elle était âgée de 38 ans, d’une 
ponction d’ovocytes préalablement à la mise en place d’un traitement par chimiothérapie destiné à 
traiter son cancer, qui comportait des risques importants de diminution de sa fertilité. Ces ovocytes 
ont été conservés par le centre d’études et de conservation des œufs et du sperme (CECOS) 
dépendant de l’assistance publique des hôpitaux de Marseille (AP-HM). Or, par une lettre du 25 juin 
2018, Mme G. a été informée que les échantillons jusqu’alors conservés étaient probablement altérés. 
Mme G. et M. C., son compagnon, ont alors demandé au tribunal administratif de Marseille de les 
indemniser des préjudices subis du fait de la mauvaise conservation des ovocytes prélevés. 

 
Appliquant la jurisprudence Mme Marzouk (CE 9 juillet 2003, n° 220437), le tribunal indique 

que « sans préjudice d’éventuels recours en garantie, le service public hospitalier est responsable, 
même en l’absence de faute de sa part, des conséquences dommageables pour les usagers de la 
défaillance des produits et appareils qu’il utilise dans le cadre de l’assistance médicale à la procréation, 
parmi lesquels les cuves d’azote liquide permettant la conservation des ovocytes ».  

 
Or, « il résulte de l’instruction que la cuve contenant les ovocytes de Mme G. a été 

endommagée par une fuite à l’origine de l’évaporation de l’azote liquide. Cet incident de conservation, 
qui peut être à l’origine d’une altération des ovocytes, rend impossible, de manière certaine, l’utilisation 
de ceux-ci dans le cadre d’une procréation médicalement assistée. Par suite, l’AP-HM doit être 
regardée comme responsable des conséquences dommageables du dysfonctionnement de la cuve 
contenant les ovocytes de Mme G. ». 

 
Sur les préjudices indemnisables, les juges estiment, d’une part, qu’« il résulte de l’instruction, 

et notamment des démarches qu’ils ont continué à entreprendre après l’incident litigieux pour tenter 
d’avoir malgré tout un enfant soit par le biais de don d’ovocytes soit par adoption, que Mme G. et M. 
C. avaient un projet parental certain. De plus, le prélèvement auquel il a été procédé le 15 mai 2017 
a permis, ainsi que cela résulte des courriers adressés par le CECOS à l’intéressée, le recueil de 
18 ovocytes matures et vitrifiés (9 paillettes) de bonne qualité en vue d’une fécondation in vitro 
ultérieure. Il suit de là que Mme G. et son compagnon peuvent être regardés comme ayant, du fait de 
la défectuosité de la cuve d’azote, perdu une chance sérieuse d’avoir un enfant issu du prélèvement 
opéré le 15 mai 2017. Il sera fait une juste appréciation des troubles dans les conditions d’existence 
subis par Mme G. et M. C. du fait de cette perte de chance et du préjudice moral subi par ceux-ci en 
les évaluant à la somme globale de 10 000 euros pour la première et 5 000 euros pour le second ». 

 
Mais, d’autre part, le tribunal considère qu’« en revanche, il résulte de l’instruction que Mme 

G. a, à la suite du dysfonctionnement litigieux, bénéficié d’une réévaluation ovarienne par le CECOS 
et d’un arrêt de son hormonothérapie dans le cadre d’une tentative de grossesse avec ses propres 
ovocytes. La nécessité de recourir à un don d’ovocytes n’est donc pas certaine en l’état des pièces 
du dossier. Par suite, les conclusions tendant à ce que soient indemnisés une procédure de don 
d’ovocytes en Espagne, ainsi que les déplacements et hébergements y afférents, ne peuvent qu’être 
rejetées ». 

 TA Marseille, 8ème chambre, 26 octobre 2020, n° 1903147 

Retour sommaire 
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-► 14 - Rejet d’une demande indemnitaire –  
Le délai pour le contester, interrompu par une mesure d’expertise, ne recommence à courir 
qu’à la date certaine de notification du rapport à la victime 

10-11-2020 par Fil DP  

Par un jugement du 9 novembre 2020, le tribunal administratif de Marseille a jugé que le 
rapport rendu par l’expert désigné dans la cadre d’un référé-expertise pour déterminer les causes des 
dommages imputés au service public ne fait courir à nouveau le délai de recours contre une décision 
de rejet d’une demande indemnitaire qu’à partir du moment où la preuve de la réception de ce rapport 
par le demandeur est établie. A défaut, le délai de recours contre ce refus d’indemnisation ne 
recommence pas à courir.  

 
En l’espèce, Mme D. a été hospitalisée au centre hospitalier de Digne-les-Bains à compter du 

20 août 2010, dans le service d’hépato gastro-entérologie, pour sevrage alcoolique. Dans la nuit du 
24 au 25 août 2010, elle s’est, après avoir dénoué les liens de la contention qui avait été mise en 
place, défenestrée du 4ème étage. Ont été diagnostiquées à la suite de cette chute plusieurs fractures 
au niveau de la colonne vertébrale, du bassin, du poignet gauche et des deux chevilles. Estimant avoir 
été victime d’un défaut de surveillance et d’organisation du service, elle a demandé en référé, la 
désignation d’un expert. Le Dr Bertrand, psychiatre, a été désigné et il s’est adjoint un sapiteur, le Dr 
Parant-Sicet, aux fins d’évaluer les préjudices de nature non psychiatrique subis par l’intéressée. Le 
rapport du Dr Bertrand a été établi le 9 décembre 2018. A la suite de celui-ci, Mme D. et son père ont 
demandé au tribunal administratif de Marseille de condamner le centre hospitalier de Digne-les-Bains 
à les indemniser au titre des préjudices subis du fait de cette défenestration.  

 
Le tribunal commence par écarter la demande indemnitaire de M. D. au motif, qu’« en dépit 

d’une demande de régularisation adressée par le greffe du tribunal le 28 mars 2019, M. D. n’a pas 
justifié avoir, lui-même et alors que la demande indemnitaire présentée par sa fille ne concernait que 
ses propres chefs de préjudices, adressé une demande indemnitaire au centre hospitalier de Digne-
les-Bains tendant à la réparation des préjudices qu’il estime avoir subis du fait de la défenestration de 
sa fille. La circonstance que M. D. soit une victime par ricochet ne le dispensait pas d’avoir à présenter 
une telle demande. Par suite, et alors même que le centre hospitalier défendeur n’avait pas opposé 
initialement cette fin de non-recevoir, les conclusions présentées par M. D. sont irrecevables et 
doivent, dès lors, être rejetées ». 

 
Sur la demande de Mme D., les juges marseillais rappellent la jurisprudence Mme Vera (CE 

13 mars 2009, n° 317567) en indiquant que « la saisine du juge des référés devant le tribunal 
administratif d’une demande d’expertise médicale aux fins de rechercher les causes de dommages 
imputés au service public hospitalier interrompt le délai de recours contentieux contre la décision de 
l’établissement hospitalier rejetant expressément la demande d’indemnité. Ce délai commence à 
courir à nouveau à compter de la notification au requérant du rapport de l’expert ou de l’ordonnance 
du juge des référés rejetant la demande d’expertise ». 

 
Combinant cette jurisprudence avec les dispositions de l’article R. 621-9 du code de justice 

administrative, le tribunal considèrent qu’« il résulte de l’instruction que Mme D. a adressé au centre 
hospitalier de Digne-les-Bains une demande indemnitaire préalable par lettre du 29 mars 2017 reçue 
le 27 avril 2017. Par une décision du 18 mai 2017 portant la mention des voies et délais de recours, 
notifiée à Mme D. le 29 mai 2017, le centre hospitalier défendeur a expressément refusé de faire droit 
à la demande de l’intéressée. Cette dernière a, le 3 juillet 2017, soit dans le délai de recours 
contentieux, saisi le Tribunal d’un référé expertise, lequel a interrompu le délai de recours contentieux 
contre la décision du 18 mai 2017. Le Dr Bertrand, désigné par ordonnance du 9 janvier 2018, a établi 
son rapport définitif le 9 décembre 2018. S’il résulte de l’instruction que le Dr Bertrand a, le 9 décembre 
2018, adressé à Mme D. par courrier électronique, d’une part, le rapport définitif établi par ses soins 
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le jour-même et, d’autre part, le rapport établi par le Dr Parant-Sicet le 14 novembre 2018, il n’est 
toutefois pas établi, en dépit de la mesure d’instruction diligentée auprès de l’expert, que ces courriers 
électroniques auraient été reçus par Mme D. En l’absence de date certaine de réception par Mme D. 
du rapport définitif établi par le Dr Bertrand, le délai de recours n’a pas couru de nouveau à compter 
du 9 décembre 2018. Par suite, le centre hospitalier de Digne-les-Bains n’est pas fondé à soutenir que 
les conclusions de Mme D. enregistrées le 26 mars 2019 sont tardives ».  

 
 TA Marseille, 8ème chambre, 9 novembre 2020, n° 1902628 

Retour sommaire 

 

-► 15 - Responsabilité médicale - Traitement palliatif-  

Le retard à le mettre en œuvre pour accompagner la fin de vie d’un enfant suppose 
d’indemniser ses souffrances et le préjudice d’accompagnement des parents 

08-01-2021 par Fil DP  

 Par un jugement du 21 décembre 2020, le tribunal administratif de Marseille a jugé que le 
retard mis à passer des soins curatifs à des soins palliatifs dans le cadre de la prise en charge de la 
fin de vie d’un enfant constitue une faute qui suppose d’indemniser tant les souffrances endurées par 
l’enfant et le préjudice d’accompagnement des parents. 

 
 En l’espèce, F. B., née le 30 juillet 2000, a été victime d'une leucémie aiguë lymphoblastique 

B3 diagnostiquée en novembre 2012. Elle a été prise en charge par le service d’oncologie hématologie 
pédiatrique du centre hospitalier de la Timone de Marseille, qui relève de l’AP-HM. Une chimiothérapie 
a été mise en œuvre et a permis d’aboutir, dans un premier temps, à une rémission complète. 
Malheureusement, une rechute a été révélée par un myélogramme réalisé le 17 juillet 2013, justifiant 
un traitement de rattrapage qui n'a pas permis le contrôle de la maladie. En conséquence, lors d'une 
consultation du 25 mai 2013, l'équipe médicale a proposé aux parents de F. l'inclusion de leur fille 
dans un essai thérapeutique comportant l'utilisation d'un nouveau médicament, le Blinatunomab. Ce 
traitement a débuté le 15 novembre 2013 alors que la jeune F. était déjà hospitalisée du fait d’une 
nouvelle dégradation de son état de santé. Dans les jours suivants, l'état de santé de l’enfant n'a cessé 
de se dégrader avec l’apparition d'une détresse respiratoire et la majoration des souffrances, et, en 
dépit des soins prodigués, elle est décédée le 28 novembre 2013. Ses parents ont alors saisi la 
commission de conciliation et d’indemnisation des accidents médicaux d’une demande indemnitaire 
mais cette commission l’a rejetée. Mme B. et M. B. ont alors demandé au tribunal administratif de 
Marseille de condamner l’AP-HM à les indemniser de leur préjudice d’accompagnement ainsi que du 
préjudice tenant aux souffrances endurées par leur fille F. 

 
 Le tribunal estime qu’« il résulte du rapport de l’expertise médicale diligentée par la 

commission de conciliation et d’indemnisation des accidents médicaux que, dans la nuit du 27 au 28 
novembre 2013, la jeune F. a subi des épistaxis abondantes avec un caillotage postérieur responsable 
d’une détresse respiratoire. A une heure du matin, le pédiatre de garde a relevé que l’enfant était 
tachycarde, hypotendue, avec majoration de l’insuffisance rénale. En l’absence sur place d’un 
spécialiste d’hématologie-oncologie, le praticien a pris contact avec le chef de service d’astreinte à 
domicile afin d’obtenir son avis et des conseils sur la position à adopter devant le tableau clinique 
présenté par la patiente. Le lendemain matin, l’infirmière a relevé que l’enfant était gênée pour respirer, 
et qu’elle souhaitait un médicament pour la soulager. Après discussion collégiale, le chef de service a 
pris la décision d’augmenter la sédation par morphine et de débuter l’administration de l’Hypnovel, qui 
sera réalisée à 9 heures. Le décès de l’enfant est intervenu à 10h15. Si les experts ont reconnu, dans 
leur rapport, que la prise en charge palliative de la douleur a été difficile et que les traitements 
antalgiques ont néanmoins été délivrés selon les normes en vigueur, en particulier lorsque l’enfant a 
présenté une insuffisance rénale transitoire imposant la diminution des doses pour ne pas provoquer 
de dépression respiratoire à un stade où l’équipe médicale n’évoquait pas les soins terminaux, et s’ils 
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ont souligné la difficulté, en hématologie, de la transition entre la stratégie curative et les soins de 
confort, ils ont néanmoins expressément relevé un manque d’anticipation d’une évolution terminale 
rapide responsable d’un fort traumatisme pour la famille au regard des conditions dans lesquelles le 
décès est intervenu et un défaut de décision durant la nuit précédant le décès. Ils ajoutent ne pas avoir 
retrouvé clairement dans le dossier de consigne quant à la conduite à tenir face à une dégradation 
respiratoire et/ou douloureuse et/ou rénale ni de protocole écrit spécifique dans l’unité d’hématologie 
oncologie pédiatrique, ce qui constitue un défaut d’organisation du service avec une absence 
d’anticipation de la fin de vie de l’enfant malgré son état extrêmement précaire. Toujours selon les 
experts, la faute résulte de ce qu’il a fallu attendre que l’équipe de jour soit réunie le 28 novembre à 
8 heures du matin pour prendre la décision d’administrer à l’enfant de l’Hypnovel qui sera réalisée à 
9 heures, et ce en raison de l’absence d’anticipation et de protocole. Il résulte de l’ensemble de ces 
éléments que les requérants sont fondés à rechercher la responsabilité de l’AP-HM au titre de la faute 
relative à la prise en charge de la fin de vie de F. B. dans la nuit du 27 au 28 novembre 2013 ». 

 
 Dès lors, « les souffrances physiques et morales endurées par F. B. toute la nuit du 27 au 

28 novembre du fait de la faute commise jusqu’à l’administration de l’Hypnovel ont été évaluées par 
les experts à sept sur une échelle allant de 1 à 7. Par suite, il sera fait une juste appréciation de ce 
préjudice en le fixant à 38 000 euros ». 

  
En outre, « il sera fait une juste appréciation du préjudice d’accompagnement des parents, 

qualifié de traumatisant par les experts pour avoir vu leur fille dans cet état de souffrance et d’angoisse 
durant toute une nuit, et qui présente nécessairement un lien direct et certain avec la faute commise, 
en le fixant à la somme de 8 500 euros chacun ». 

 
 TA Marseille, 8ème chambre, 21 décembre 2020, n° 1903265 

Retour sommaire 

-► 16 – Responsabilité médicale - Tout errement de diagnostic n’est pas fautif 

26/01/2021 par FilDP 

Par un jugement du 25 janvier 2021, le tribunal administratif de Marseille a jugé que dès lors 
qu’un diagnostic juste est difficile à poser, les errements pour le poser ne peuvent pas être considérés 
comme fautifs. 

En l’espèce, dans la nuit du 10 au 11 janvier 2016, Mme J., alors âgée de 39 ans, a été 
transportée par les pompiers au service des urgences du centre hospitalier de la Timone à Marseille, 
qui relève de l’AP-HM, pour une détresse respiratoire avec douleur thoracique gauche. A la suite de 
la réalisation d’un scanner thoracique, a été posé un diagnostic de syndrome tumoral médiastinal. 
L’intéressée a été transférée le 12 janvier 2016 à l’Institut Paoli-Calmettes où ce diagnostic a été 
confirmé. Dès le 13 janvier 2016, Mme J. a été transférée dans le service de chirurgie thoracique de 
l’Hôpital Nord de Marseille, qui relève également de l’AP-HM, où plusieurs examens complémentaires 
ont conduit l’équipe médicale à évoquer un possible diagnostic de lymphome et à procéder, au cours 
d’une intervention réalisée le 29 février 2016, à la pose d’un cathéter à chambre implantable, ou port-
à-cath, lequel a finalement été retiré le 31 mai 2016 après que ce diagnostic a été infirmé à la suite de 
la réalisation d’un TEP scanner, en date du 19 mai 2016, ayant néanmoins objectivé la présence d’une 
lésion métabolique suspecte en regard de la glande mammaire gauche et de son prolongement 
axillaire. A compter de cette date, l’intéressée a bénéficié d’un suivi gynécologique spécifique dans le 
cadre duquel, à la suite d’une macro-biopsie réalisée le 5 juillet 2016, le diagnostic de carcinome 
canalaire infiltrant tubuleux de grade 1 a été posé. S’estimant victime d’une errance de diagnostic à 
l’origine d’un retard de prise en charge médicale adaptée, Mme J. a demandé au tribunal administratif 
de Marseille de l’indemniser des préjudices qu’elle estime avoir subis. 

 
Toutefois, le tribunal estime que « Il résulte du rapport de l’expertise médicale diligentée par 

l’assureur de Mme J., établi certes de manière non contradictoire mais qui peut servir d’élément 
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d’information au juge dès lors qu’il a été soumis, dans la présente instance, au contradictoire de l’AP-
HM, que malgré un bilan radiographique et un bilan biologique évoquant une pneumopathie de la base 
gauche, l’équipe médicale du centre hospitalier de la Timone a, dans la nuit du 10 au 11 janvier 2016, 
posé un diagnostic erroné de syndrome tumoral médiastinal, qui n’a pas été corrigé par l’équipe 
médicale de l’Institut Paoli-Calmettes au sein duquel la patiente a été transférée le 12 janvier 2016, ni 
par les médecins du service de chirurgie thoracique de l’hôpital Nord de Marseille où elle a séjourné 
du 13 au 16 janvier 2016, et que celui-ci est à l’origine de deux hospitalisations et de deux interventions 
sous anesthésie générale inutiles. Toutefois, alors que l’expert qualifie la situation comme étant 
constitutive d’une « errance diagnostic », il ajoute que les nombreux examens paracliniques 
imputables à cette errance ont permis, in fine, de poser un diagnostic précoce sur le cancer du sein 
gauche qui affectait Mme J. et cela alors même qu’elle était porteuse de cette maladie de façon 
asymptomatique. De plus, si l’expert ajoute qu’un retard de diagnostic de quatre mois peut être 
reproché, non seulement ce retard n’a eu, par lui-même, aucune incidence sur l’efficacité des soins 
prodigués à l’intéressée à compter de l’été 2016 pour traiter ce cancer mais, de surcroît, il ne résulte 
nullement de l’instruction ni même du rapport d’expertise que le diagnostic de carcinome canalaire 
infiltrant tubuleux de grade 1 aurait pu ou dû être posé dès la nuit du 10 au 11 janvier 2016 ou dans 
les semaines qui ont suivi. A cet égard, il résulte du rapport que les différents examens d’imagerie 
réalisés n’ont pas permis d’assurer un diagnostic affirmé, notamment l’examen TEP scanner du 10 
février 2016 au terme duquel, si le radiologue a évoqué « un renforcement métabolique faible peu 
spécifique du prolongement axillaire du quadrant supéro externe de la glande mammaire gauche, à 
confronter au bilan sénologique », il a également relevé de nombreux doutes sur de possibles 
syndromes interstitiels pulmonaires diffus ou encore sur un épaississement segmentaire faiblement 
métabolique des parois jéjunales, et ce dans un contexte où les examens pratiqués le 15 janvier 2016 
à l’hôpital Nord de Marseille à la suite du diagnostic initial erroné, notamment les biopsies trans-
bronchiques, avaient retrouvé des cellules très suspectes de malignité. Dans ces conditions, et alors 
même qu’il n’est pas contesté que les examens et hospitalisations subis par Mme J. entre le 11 janvier 
2016 et le 31 mai 2016, date à laquelle le port-à-cath qui lui avait été posé a été retiré, ont permis 
d’éliminer plusieurs pathologies possibles et de recentrer les efforts sur un suivi gynécologique, lequel 
a permis de révéler très rapidement la pathologie en cause, celle-ci n’est pas fondée à soutenir qu’en 
posant un diagnostic de syndrome tumoral médiastinal erroné alors qu’elle présentait une 
pneumopathie de base gauche, l’AP-HM aurait commis, dans les circonstances de l’espèce, une faute 
de nature à engager sa responsabilité ». 

 
  TA Marseille, 8ème chambre, 25 janvier 2021, n°1905189 

Retour sommaire 

 

 

SANTE 
 

-► 17 - Produits phytopharmaceutiques-  

Un changement de classification est divisible de l’autorisation sur le marché qui l'impose 

08-12-2020 par Fil DP  

 Par un jugement du 7 décembre 2020, le tribunal administratif de Marseille a jugé que les 
prescriptions relatives à la classification d’un produit phytopharmaceutique incluses dans une 
autorisation de mise sur le marché (AMM), en sont divisibles, et peuvent être annulées sans annulation 
de l’AMM. 

 
 En l’espèce, la société financière de Pontarlier fabrique et commercialise un produit 
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phytopharmaceutique, régulateur de croissance, dénommé « C5 SUN » dont la substance active est 
le chlorure de chlorméquat et au titre duquel elle dispose d’une autorisation de mise sur le marché, 
renouvelée depuis 1993. A la suite du renouvellement de l'approbation du chlorméquat comme 
substance active au niveau européen, elle a sollicité le renouvellement de l’autorisation de mise sur 
le marché de ce produit le 28 mai 2012. Cette demande a été enregistrée par l’ANSES sous le numéro 
de dossier 2012-1813. Parallèlement, à la suite de la publication d’une étude rétrospective des 
expositions aux produits phytopharmaceutiques à base de chlorméquat recueillies par les centres 
antipoison et de toxicovigilance entre 1999 et 2013 du comité de coordination de toxicovigilance, 
l’ANSES a invité les fabricants de produits à base chlorméquat, parmi lesquels la société financière 
de Pontarlier, à adopter plusieurs mesures de prévention consistant notamment en l’ajout d’un 
amérisant, d'un colorant et d’une substance odorante afin de diminuer les cas d’intoxications fatales 
par ingestion volontaire. C’est dans ce cadre que la société a, le 2 mai 2018, adressé à l’ANSES une 
demande de changement mineur de composition du « C5 SUN » enregistrée sous le numéro de 
dossier 2018-1561. Ces deux demandes ont fait l’objet d’une même décision du 28 février 2019 par 
laquelle l’ANSES a, d’une part, autorisé la mise sur le marché de la préparation « C5 SUN » sous 
réserve du respect de la nouvelle composition du produit et, d’autre part, procédé à la modification de 
la classification de catégorie de danger du produit en retenant une classification en catégorie 3 à raison 
d’une toxicité aiguë par voie orale ainsi que la mention de danger « H 301 : Toxique en cas d’ingestion 
» attribuée à cette catégorie. La société financière de Pontarlier a alors demandé au tribunal 
administratif de Marseille d’annuler, cette décision en tant qu’elle concerne le changement de 
classification du produit « C5 SUN ». 

 
 Le tribunal considère que s’il résulte de la règlementation européenne et des dispositions 

législatives et réglementaires prises pour leur transposition « que, préalablement à la mise sur le 
marché de produits phytopharmaceutiques, l’opérateur doit obtenir l’approbation des substances 
actives qu’il comporte, laquelle relève des autorités de l’Union européenne dans les conditions définies 
par les dispositions [des articles 4, 11 et 13 du règlement n du 21 octobre 2009 concernant la mise 
sur le marché des produits phytopharmaceutiques], puis une autorisation de mise sur le marché du 
produit, qui relève, en application des dispositions [ des articles L. 253-1et R. 253-5 du code rural et 
de la pêche maritime et de l’article 31 du règlement], des autorités nationales et plus précisément, 
pour ce qui concerne la France, de l’ANSES, qui doit notamment vérifier, avant la mise sur le marché, 
les effets cumulés et synergiques connus des différents composants de ce produit. Enfin, si 
l’autorisation délivrée par l’agence doit notamment inclure, en application de l’article 31 […] du 
règlement du 21 octobre 2009, une classification du produit phytopharmaceutique aux fins de 
l’application de la directive 1999/45/CE et du règlement n° 1272/2008 du 16 décembre 2008, il ne 
résulte ni des règlements cités ni des dispositions législatives et réglementaires prises pour leur 
transposition, qui définissent les règles et les méthodes à respecter par les professionnels concernés, 
que la classification de chaque substance et préparation et la mise à jour de son étiquetage doivent 
être réalisées par l’autorité administrative ». 

 
 Or, « il ressort des pièces du dossier que le chlorméquat figure sur la liste des substances 

dangereuses fixée par l’annexe VI partie 3 du règlement du 16 décembre 2008, auquel renvoie le point 
17 du règlement, pour lesquelles une classification et un étiquetage harmonisés ont été adoptés au 
niveau de l'Union européenne selon la classification H 302 correspondant à la mention de danger « 
Nocif en cas d’ingestion », toxicité aigüe par voie orale de catégorie 4. Toutefois, alors même que, 
selon les écritures produites en défense, l’ANSES a invité la société requérante à modifier la 
classification de son produit auprès de l’agence européenne des produits chimiques (ECHA), il ressort 
de la décision attaquée que l’agence, après avoir renouvelé l’autorisation de mise sur le marché du 
produit « C5 SUN » sous réserve du respect de sa nouvelle composition, a procédé à une nouvelle 
classification de celui-ci en le faisant passer de la catégorie H 302 « Nocif en cas d’ingestion » à la 
catégorie H 301 « Toxique en cas d’ingestion » alors même qu’au regard de la nouvelle composition 
du produit, au titre de laquelle il n’est pas établi ni même allégué qu’une substance dangereuse aurait 
été ajoutée au sens des règlements précités des 16 décembre 2008 et 21 octobre 2009, l’opérateur 
n’a pas jugé nécessaire de modifier cette classification, laquelle lui incombe en application des 
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dispositions citées au point 4. Dans ces conditions, dès lors que l’ANSES, par la décision portant 
renouvellement de l’autorisation de mise sur le marché du « C5 SUN », a estimé que les conditions 
nécessaires au renouvellement de l’autorisation de mise sur le marché de ce produit étaient remplies 
au regard, notamment, de sa nouvelle composition, elle ne pouvait, à cette date, sans méconnaître 
l’étendue de sa compétence, assortir ce renouvellement d’une nouvelle classification du produit 
autorisé, condition de son utilisation, laquelle doit dès lors être regardée comme divisible de 
l’autorisation ». 

 
 TA Marseille, 8ème chambre, 7 décembre 2020, n° 1903636 

Retour sommaire 

 

TRAVAIL 
-► 18 - Licenciement pour motif économique – Obligation de reclassement - 

Il appartient à l’inspecteur du travail, saisi d’une demande d’autorisation de licenciement 
pour motif économique, d’apprécier si les règles de procédure applicables au salarié dans 
l’entreprise et découlant d’accords collectifs, ont été observées par l’employeur, y compris 
lorsque ces règles résultent de l’accord homologué fixant le contenu d’un plan de 
sauvegarde de l’emploi 

 
Dans cette affaire, un accord collectif majoritaire portant plan de sauvegarde de l’emploi signé 

par l’employeur avec les syndicats prévoyait, au titre de mesures destinées à faciliter le reclassement 
interne que, préalablement à la remise aux salariés concernés d’une proposition de reclassement, «un 
entretien serait organisé afin d’établir précisément leur profil professionnel et d’individualiser au mieux 
les propositions de reclassement » devant leur être adressées dans le cadre du licenciement collectif 
pour motif économique. 

 
Si l’organisme employeur a proposé au salarié protégé au moins deux emplois paraissant 

compatibles avec son profil professionnel, le tribunal relève qu’en n’organisant pas l’entretien prévu 
par l’accord collectif, qui aurait permis à l’intéressé de faire état des éléments relatifs à sa situation 
personnelle, ses qualifications sa rémunération et ses responsabilités, l’employeur a méconnu les 
règles de procédure applicables à son contrat de travail et a ainsi privé ce salarié d’une garantie. 

Cette solution s’inscrit dans la jurisprudence selon laquelle l’autorité administrative doit 
apprécier, sous le contrôle du juge, si les règles d’origine conventionnelle préalables à sa saisine ont 
été respectées, qu’il s’agisse de règles de procédure ou de règles de fond (CE 21 mai 2008, Ministre 
de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement c/ Rahir, n° 304394 ; CE 29 juin 2016, Pigal, n° 
387412 ). 

 
Cette solution du Tribunal est à rapprocher également de la jurisprudence judiciaire qui juge 

sans cause réelle et sérieuse un licenciement pour motif économique sans qu’ait été respectée par 
l’employeur une obligation conventionnelle de reclassement (Cass. soc., 28 mai 2008, n° 06-46.009, 
n° 06-46.011 et n° 06-46.013 - Cass. soc., 30 sept. 2013, n° 12-15.940 à n° 12-15.943, FS-P+B). 

 
 TA Marseille, 1ère chambre, 2 décembre 2020, n° 1810131 

Retour sommaire 
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-► 19 - Action en responsabilité d’une collectivité territoriale contre l’URSSAF au titre 
de la gestion défectueuse du versement transport : quel juge est compétent ? 

Le juge administratif n’est pas compétent pour connaître d’un litige relatif à la responsabilité 
de l’URSSAF pour les fautes commises dans la perception du versement transport au 
préjudice de la personne publique, autorité organisatrice des transports, action non 
détachable des opérations de recouvrement de cette imposition 

 
Par un jugement du 29 décembre 2020, le tribunal administratif de Marseille a estimé que la 

juridiction administrative n’était pas compétente pour connaître une requête indemnitaire en 
responsabilité introduite par une autorité organisatrice des transports tendant à la condamnation de 
l’URSSAF à réparer son préjudice financier résultant des fautes commises par ses services dans le 
recouvrement du versement transport et l’exécution d’une convention de partenariat conclue entre ces 
deux entités. Ne relèvent en effet de la compétence de la juridiction administrative que les 
contestations relatives au remboursement du versement transport prévu à l’article L. 2333-64 du code 
général des collectivités territoriales ainsi que celles présentées par voie d’action à l’encontre de la 
légalité de la délibération par laquelle une collectivité ou un établissement public institue ce versement 
ou en fixe le taux. En revanche, en vertu de l’article L. 2333-69 du code général des collectivités 
territoriales, les tribunaux de l’ordre judiciaire sont compétents pour connaître des litiges relatifs à 
l’assujettissement d’un employeur au versement, à l’assiette et au recouvrement de cette contribution, 
selon les règles contentieuses applicables aux régimes de sécurité sociale. Sauf à ce que les faits à 
l’origine des actions engagées soient détachables des opérations d’assiette et de recouvrement de 
cette imposition locale, les tribunaux de l’ordre judiciaire sont également compétents pour connaître 
des actions en responsabilité dirigées contre les services de l’URSSAF, responsable des opérations 
d’assiette, de recouvrement et de contrôle de cette imposition. 

 
En l’espèce, la métropole Aix-Marseille Provence avait saisi le tribunal des affaires de sécurité 

sociale des Bouches-du-Rhône pour contester une décision de dégrèvement rendue par la 
commission de recours amiable de l’URSSAF et faire enjoindre à l’URSSAF, d’une part, de procéder 
au redressement en cause à l’égard de la société redevable de l’imposition et, d’autre part, de lui 
rembourser la somme de 930 463 euros. Par un jugement du 12 janvier 2017, le tribunal des affaires 
de sécurité sociale a rejeté l’exception d’incompétence soulevée par l’URSSAF et a sursis à statuer 
sur le fond du litige. Par un arrêt du 25 août 2017, la cour d’appel d’Aix-en-Provence, saisie sur 
contredit de l’URSSAF, a infirmé le jugement rendu par le tribunal des affaires de sécurité sociale des 
Bouches-du-Rhône le 12 janvier 2017, et jugé que le litige ressortissait à la compétence des 
juridictions administratives, s’agissant d’un litige  concernant les ressources publiques d’une 
collectivité territoriale, et compte tenu de l’invocation par la métropole Aix-Marseille Provence des 
stipulations d’une convention dite « de partenariat » entre elle et l’URSSAF Provence-Alpes-Côte-
d'Azur présentant le caractère d’un contrat administratif. 

 
Poursuivant son action en justice, la Métropole Aix Marseille Provence, autorité organisatrice 

des transports, demandait alors au Tribunal administratif de Marseille  la condamnation de l’URSSAF 
Provence-Alpes-Côte-d'Azur à l’indemniser pour le préjudice financier qu’elle estimait avoir subi en 
raison de l’illégalité fautive de la décision de dégrèvement de la commission de recours amiable de 
l’URSSAF du 25 septembre 2012 acceptant d’appliquer un abattement de 38% sur l’assiette du 
versement transport, et des fautes commises par l’URSSAF en ne percevant pas le montant total du 
versement dû par la société redevable de cette imposition. Cette requête invitait le tribunal administratif 
de Marseille à prendre position sur cette question de compétence juridictionnelle, inédite dans la 
jurisprudence administrative. 

 
Le tribunal administratif de Marseille juge ainsi que le fait générateur de cette action en 

responsabilité introduite par la Métropole Aix Marseille Provence procède des conditions d’exécution 
d’une opération portant sur l’assiette et le recouvrement du versement transport opérée par l’URSSAF 
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en application de l’article L. 2333-69 du code général des collectivités territoriales, et que par suite, un 
tel litige ressortit à la compétence du juge judiciaire.  

Cette solution est à rapprocher de la jurisprudence établie de la Cour de Cassation (Cass. 
2e civ., 15 juin 2017, n° 16-12.510 et 16-12.551) qui considère que le juge judiciaire est, en application 
de l’article L. 2333-69 du code général des collectivités territoriales, seul compétent pour statuer sur 
les contentieux relatifs aux demandes en répétition de contributions au versement transport indûment 
payées. 

 
La Cour d’appel d’Aix en Provence ayant antérieurement décliné sa compétence 

juridictionnelle par un arrêt définitif du 25 août 2017, le Tribunal fait application des dispositions de 
l’article 32 du décret du 27 février 2015, et renvoie, pour prévenir le risque d’un conflit négatif, au 
Tribunal des conflits le soin de décider sur la question de compétence, décidant de surseoir à statuer 
à toute procédure jusqu’à la décision de cette juridiction. 

 
 TA Marseille, 1ère chambre, 29 décembre 2020, n° 1809125 

 Conclusions du rapporteur public, X. Haïli, publiées à la revue BJCL, n°3, mars 
2021, « Action en responsabilité d’une collectivité territoriale contre l’URSSAF au titre de la 
gestion défectueuse du versement transport : quel juge compétent ? » 

Retour sommaire 

URBANISME 
 

-► 20 - Monument historique-  

La covisibilité peut être appréciée à partir d’un point situé sur le domaine public maritime 

7-10-2020 par Fil DP  

Par un jugement du 29 septembre 2020, le tribunal administratif de Marseille a jugé que la notion de 
covisibilité d’un bien avec un monument classé ou inscrit au titre des monuments historiques peut 
s’apprécier à partir d’un point situé sur le domaine public maritime. 

 
En l’espèce, M. et Mme S. lui avaient demandé d’annuler le permis de construire et le permis 

de construire modificatif délivrés par le maire de Marseille à M. A. 
 
Le tribunal estime qu’il résulte de l’article L. 621-30 du code du patrimoine, dans sa rédaction 

issue de la loi du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l'architecture et au patrimoine de 
l’article L. 621-32 du même code, dans sa rédaction applicable au litige, « que ne peuvent être délivrés 
qu’avec l’accord de l’architecte des Bâtiments de France les permis de construire portant sur des 
immeubles situés, en l’absence de périmètre délimité, à moins de cinq cents mètres d’un édifice classé 
ou inscrit au titre des monuments historiques, s’ils sont visibles à l’œil nu de cet édifice ou en même 
temps que lui depuis un lieu normalement accessible au public, y compris lorsque ce lieu est situé en 
dehors du périmètre de cinq cents mètres entourant l’édifice en cause ». 

 
Or, « il ressort des photographies produites par les requérants, et notamment de la pièce 13 

intitulée « Photographie visibilité depuis la mer 1 », que la maison située immédiatement à l’ouest du 
terrain d’assiette sera visible en même temps que le Marégraphe, immeuble classé au titre des 
monuments historiques situé à moins de 500 mètres, depuis un point situé sur le domaine public 
maritime. Le projet en litige porte sur la surélévation d’une villa contemporaine à une hauteur similaire 
à celle de la villa mentionnée ci-dessus et la comparaison du document graphique d’insertion PCMI06c 
avec la pièce n°13 permet d’établir que celui-ci sera également visible en même temps que le 
Marégraphe, nonobstant la présence de grands pins sur la partie sud du terrain. Par ailleurs, il ne 
ressort pas de l’analyse de la photographie produite que cette covisibilité ne puisse être constatée à 
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l’œil nu ». 
 
Et, « le domaine public maritime étant un lieu accessible au public, rien ne s’oppose à ce que 

la covisibilité puisse être appréciée depuis un point situé sur celui-ci ». 
 
Dès lors, les permis de construire initial et modificatif ayant été délivrés sans accord de 

l’architecte des bâtiments de France qui avait estimé que le projet était situé hors du champ de visibilité 
par rapport au Marégraphe, est annulé. 

 
 TA Marseille, 2ème chambre, 29 septembre 2020, n°1803746 

Retour sommaire 

 

 

-► 21 - Toitures -  

Le règlement d’un plan local d’urbanisme qui prévoit des tuiles plates n’interdit pas qu’elles 
soient en bois 

7-10-2020 par Fil DP  

Par un jugement du 17 septembre 2020, le tribunal administratif de Marseille a jugé qu’une 
toiture en tuiles plates, mais en bois, respecte le règlement d’un plan local d’urbanisme qui prévoit que 
les toitures seront réalisées en tuiles plates.  

 
En l’espèce, le maire de Saint-Apollinaire avait délivré un permis de construire à M. et Mme 

C. pour la réalisation de deux immeubles sur un terrain situé lieudit au « Les Doutres » en zone UD 
du plan local d’urbanisme de Saint-Apollinaire. Mais, plusieurs requérants ont demandé au tribunal 
administratif de Marseille d’annuler ce permis.  

 
Le tribunal écarte les moyens soulevés devant lui et relève notamment que l’article 11 du 

règlement de la zone UD du plan local d’urbanisme de Saint-Apollinaire impose que les toits en pente 
soient couverts de tuiles plates. Or, les juges marseillais relèvent qu’« il ressort des pièces du dossier 
que les toitures à pentes seront couvertes de tuiles plates en bois. Par suite, M. et Mme D. et autres 
ne sont pas fondés à soutenir que le permis de construire contesté méconnaît ces dispositions ». 

 
 TA Marseille, 2ème chambre, 17 septembre 2020, n°1909399 

Retour sommaire 

 

-► 22 - Certificat d’urbanisme –  

Il ne peut pas être opposé un sursis à statuer à la demande formulée 

7-10-2020 par Fil DP  

Par un jugement du 17 septembre 2020, le tribunal administratif de Marseille a affirmé que si 
une demande de certificat d’urbanisme peut indiquer qu’un sursis à statuer pourrait être opposé à une 
demande d’autorisation d’urbanisme, il ne peut pas faire l’objet d’un tel sursis directement.   

 
En l’espèce, par un arrêté du 30 janvier 2018, le maire de Saint-Rémy-de-Provence a sursis 

à statuer sur la demande présentée par M. R. d’un certificat d’urbanisme qu'il avait présentée en 
application du b) de l’article L. 410-1 du code de l’urbanisme. M. R. a alors demandé au tribunal 
administratif de Marseille d’annuler cette décision.  
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Le tribunal affirme qu’il résulte du dernier alinéa de l’article L. 153-11 et des articles L. 410-1 

et A. 410-4 du code l’urbanisme, « que, saisie d’une demande de certificat d’urbanisme, l’autorité 
compétente doit mentionner, dans ce certificat, l’éventualité qu’un sursis à statuer puisse être opposé 
à une demande d’autorisation d’urbanisme. Toutefois, un certificat d’urbanisme ne constitue pas une 
autorisation d’urbanisme au sens des dispositions précitées de l’article L. 424-1 du code de 
l’urbanisme et ne peut donc légalement faire l’objet d’une décision de sursis à statuer. Dès lors, en 
opposant à la demande de certificat d’urbanisme de M. R. un sursis à statuer, le maire de Saint-Rémy-
de-Provence a commis une erreur de droit ». 

 

 TA Marseille, 2ème chambre, 17 septembre 2020, n°1802276 

Retour sommaire 
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AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Marseille 
 


(1ère chambre) 


 


 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
 
Par une requête et un mémoire enregistrés les 6 décembre 2018 et 29 janvier 2019, et un 


mémoire enregistré le 21 août 2020, non communiqué, M.   P., représenté par Me Dufresne-
Castets, demande au tribunal :   


 
1°) d’annuler la décision du 15 octobre 2018 par laquelle la ministre du travail a 


confirmé la décision de l’inspectrice du travail du 23 avril 2018 autorisant l’association Préface à 
procéder à son licenciement pour motif économique ; 


 
2°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 2 500 euros à lui verser sur le 


fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
 


   Il soutient que  
 - l’employeur n’a pas satisfait à son obligation d’une recherche loyale et sérieuse de 
reclassement dès lors qu’il n’a pas organisé l’entretien destiné à individualiser les propositions 
de reclassement, lequel est prévu au point VI.1 de l’accord collectif majoritaire portant plan de 
sauvegarde de l’emploi signé le 24 novembre 2017 ; 
 - en considérant que l’association Préface avait satisfait à son obligation de reclassement 
alors qu’elle avait méconnu la procédure conventionnelle et l’a ainsi privé d’une garantie de 
fond, l’inspectrice du travail et la ministre du travail ont commis une erreur de droit ; 
 - les recherches de reclassement n’ont pas été sérieuses ;  
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- les postes proposés n’étaient pas compatibles avec son profil professionnel, 
impliquaient une perte de rémunération importante ou ne correspondaient pas à ses qualifications 
professionnelles ;  


- une proposition de mise à disposition du SNPEFP, compatible avec son profil, lui a été 
refusée ;  


- la décision attaquée est entachée d’une erreur d’appréciation ; 
-  son licenciement est en lien avec l’exercice du mandat qu’il détenait. 
 
 
Par un mémoire en défense enregistré le 8 janvier 2019, l’association Préface, représentée 


par Me Bertholet, conclut au rejet de la requête. 
 
Elle fait valoir que les moyens soulevés par le requérant ne sont pas fondés.  
 
 
Par un mémoire en intervention enregistré le 27 mars 2019, le Syndicat National des 


Personnels de l’Enseignement et de la Formation Privés (SNPEFP), représenté par Me Dufresne-
Castets, demande au tribunal de faire droit aux conclusions de M. P. et qu’une somme de 
500 euros soit mise à la charge de l’Etat sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 


 
Il se réfère aux moyens soulevés dans la requête de M. P.. 
 
 
Par une ordonnance du 11 août 2020, la clôture de l’instruction a été fixée au 2 septembre 


2020. 
  
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
    
 
Vu : 
- le code du travail ; 
 - le code de justice administrative.  
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Garron, rapporteur, 
- les conclusions de M. Haïli, rapporteur public. 
- les observations de Me Oudet, substituant Me Dufresne-Castets, représentant M. P., et 


les observations de Me Bertholet, représentant l’association Préface. 
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Considérant ce qui suit : 
 
 
1. M.   P. a été recruté en 2006 par l’association Préface en qualité de formateur en 


informatique. Il détenait les mandats de délégué du personnel, de représentant syndical au comité 
d’entreprise et de membre du CHSCT. En septembre 2017, l’association Préface a engagé une 
procédure de licenciement collectif pour motif économique qui a abouti à la signature, le 
24 novembre 2017, d’un accord collectif portant sur le contenu du plan de sauvegarde de 
l’emploi et sur les modalités de mise en œuvre des mesures de reclassement. Cet accord a été 
homologué par décision du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi du 29 décembre 2017. Par un courrier du 26 février 
2018, la société a demandé à l’inspecteur du travail l’autorisation de licencier M. P. pour motif 
économique. Par une décision du 15 octobre 2018, dont M. P. demande au tribunal l’annulation, 
la ministre du travail a confirmé la décision de l’inspectrice du travail du 23 avril 2018 autorisant 
son licenciement. 


 
 
Sur l’intervention du syndicat SNPEFP : 
 
 
2. Le syndicat SNPEFP a intérêt à s’associer aux conclusions du requérant et à 


demander au tribunal l’annulation de la décision contestée Par suite, son intervention est 
recevable. 


 
 
Sur les conclusions à fin d’annulation : 
 
 
3. En vertu des dispositions du code du travail, le licenciement des salariés légalement 


investis de fonctions représentatives, qui bénéficient d’une protection exceptionnelle dans 
l’intérêt de l’ensemble des travailleurs qu’ils représentent, ne peut intervenir que sur 
autorisation de l’inspecteur du travail. Saisi ainsi d’une demande d’autorisation de licenciement 
d’un salarié protégé, l’inspecteur du travail doit vérifier qu’il n’est pas en rapport avec les 
fonctions représentatives normalement exercées ou avec son appartenance syndicale. Il doit 
aussi vérifier, notamment, la régularité de ce licenciement au regard de l’ensemble des règles 
applicables au contrat de travail de l’intéressé, au nombre desquelles figurent les stipulations 
des accords collectifs de travail applicables au salarié. 


 
 
4. Par ailleurs, s’il n’appartient pas à l’inspecteur du travail saisi de la demande 


d’autorisation de licenciement, ou au ministre chargé du travail statuant sur recours hiérarchique, 
dans le cadre de l’examen de cette demande, d’apprécier la validité du plan de sauvegarde de 
l’emploi lorsque l’élaboration de ce plan est requise, il leur appartient en revanche d’apprécier , 
sous le contrôle du juge administratif, si les règles de procédure applicables au salarié dans 
l’entreprise et découlant d’ accords collectifs, ont été observées par l’employeur, y compris 
lorsque ces règles résultent de l’accord homologué fixant le contenu d’un plan de sauvegarde de 
l’emploi. 
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5. Pour considérer que l’association Préface devait être regardée comme ayant satisfait à 
son obligation de recherche de reclassement de M. P., la ministre du travail a relevé que 
plusieurs postes précis et correspondant à ses qualifications professionnelles lui avaient été 
proposés et que le salarié protégé les avait refusés.  


 
6. Toutefois, il ressort des pièces du dossier que l’accord collectif majoritaire signé par 


l’employeur avec les syndicats le 24 novembre 2017 prévoyait dans son point VI.1 intitulé 
« Mesures destinées à faciliter le reclassement interne » que, préalablement à la remise aux 
salariés concernés d’une proposition de reclassement, « un entretien sera[it] organisé afin 
d’établir précisément leur profil professionnel et d’individualiser au mieux les propositions de 
reclassement » devant leur être adressées dans le cadre du licenciement collectif pour motif 
économique. Si l’employeur soutient que des échanges par courriels ont eu lieu avec M. P. pour 
s’assurer de l’adéquation des offres de reclassement avec son profil professionnel, il ne conteste 
pas sérieusement que l’entretien prévu au point VI.1 de l’accord collectif, qui ne pouvait se tenir 
utilement qu’en présence du salarié concerné, n’a pas été organisé préalablement à la 
transmission de propositions de reclassement à l’intéressé. Si l’association Préface a 
effectivement proposé à M. P. au moins deux emplois paraissant compatibles avec son profil 
professionnel, il n’en demeure pas moins qu’en n’organisant pas l’entretien prévu par l’accord 
collectif du 24 novembre 2017, qui aurait permis à l’intéressé de faire état des éléments relatifs à 
sa situation personnelle, ses qualifications sa rémunération et ses responsabilités, l’employeur a 
méconnu les règles de procédure applicables à son contrat de travail et a ainsi privé M. P. d’une 
garantie. Contrairement à ce que fait valoir en défense la ministre du travail, il lui appartenait 
d’apprécier si l’employeur avait respecté les obligations prévues pour la mise en œuvre des 
mesures de reclassement par l’accord collectif du 24 novembre 2017 portant sur le contenu du 
plan de sauvegarde de l’emploi. Dès lors, en s’abstenant de rechercher si les obligations 
procédurales de reclassement découlant de cet accord collectif avaient été observées par 
l’employeur, la ministre du travail a commis une erreur de droit. Par suite, la décision contestée 
du 15 octobre 2018 est entachée d’illégalité. 


 
 
7. Il résulte de ce qui précède, sans qu’il soit besoin de se prononcer sur les autres 


moyens soulevés dans la requête, que M. P. est fondé à demander l’annulation de la décision de 
la ministre du travail du 15 octobre 2018. 


 
 
Sur les frais du litige : 
 
 
8. Il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de l’Etat une 


somme de 1 200 euros à verser à M. P. sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. En revanche, le Syndicat National des Personnels de l’Enseignement et de la 
Formation Privés n’étant pas partie à l’instance, ses conclusions présentées sur le fondement de 
cet article ne peuvent en tout état de cause qu’être rejetées. 


 
 


 
D E C I D E : 


 
 


Article 1er : L’intervention du Syndicat National des Personnels de l’Enseignement et de la 
Formation Privés est admise. 
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Article 2 : La décision de la ministre du travail du 15 octobre 2018 est annulée. 
 
 
Article 3 : L’Etat versera une somme de 1 200 euros à M. P. sur le fondement de l’article L. 761-
1 du code de justice administrative.  
 
 
Article 4 : Les conclusions présentées par le Syndicat National des Personnels de l’Enseignement 
et de la Formation Privés sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative 
sont rejetées. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Marseille 
 


La présidente 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée le 20 décembre 2018, et un mémoire en maintien de la 


requête, enregistré le 4 novembre 2020, Mme   M. forme opposition à la contrainte délivrée à son 
encontre le 3 décembre 2018 par le directeur de la caisse d’allocations familiales des Bouches-
du-Rhône en vue d’obtenir le recouvrement de la somme de 304,90 euros correspondant à deux 
indus d’aide exceptionnelle de fin d’année (ING 001 et ING 002) pour les années 2015 et 2016 à 
la suite de l’absence de droit au revenu de solidarité active de M.  F. M., son défunt père, au titre 
des mois de novembre et décembre 2015 et de novembre et décembre 2016. 


 
Elle soutient que : 
- elle n’est pas redevable de la somme mise à sa charge dès lors qu’elle a renoncé, le 


8 février 2019, à la succession de son père, décédé le 26 juillet 2017 ; 
- sans emploi et sans ressources, sa mère subvient à ses besoins. 
 
 
Une mise en demeure a été adressée le 10 mai 2019 à la caisse d’allocations familiales 


des Bouches-du-Rhône. 
 
 
Une mise en demeure a été adressée le 10 mai 2019 au préfet des Bouches-du-Rhône. 
 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
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Vu : 
- le code de l’action sociale et des familles ; 
- le code de la sécurité sociale ; 
- le décret n° 2015-1870 du 30 décembre 2015 ; 
- le décret n° 2016-1945 du 28 décembre 2016 ; 
- le code de justice administrative. 
 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
 
Le président de la formation de jugement a dispensé le rapporteur public, sur sa 


proposition, de prononcer des conclusions à l’audience. 
 
A été entendu au cours de l’audience publique, le rapport de Mme Bonmati, rapporteur. 
 
 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. Par la présente requête, Mme M. forme opposition à la contrainte délivrée à son 


encontre le 3 décembre 2018 par le directeur de la caisse d’allocations familiales des Bouches-
du-Rhône en vue d’obtenir le recouvrement de la somme de 304,90 euros correspondant à deux 
indus d’aide exceptionnelle de fin d’année (ING 001 et ING 002) pour les années 2015 et 2016 à 
la suite de l’absence de droit au revenu de solidarité active de M.  F. M., son défunt père, au titre 
des mois de novembre et décembre 2015 et de novembre et décembre 2016. 


 
2. Lorsque le recours dont il est saisi est dirigé contre une décision qui, remettant en 


cause des paiements déjà effectués, ordonne la récupération d’un indu de revenu de solidarité 
active ou d’aide exceptionnelle de fin d’année, il entre dans l’office du juge d’apprécier, au 
regard de l’argumentation du requérant, le cas échéant, de celle développée par le défendeur et, 
enfin, des moyens d’ordre public, en tenant compte de l’ensemble des circonstances de fait qui 
résultent de l’instruction, la régularité comme le bien-fondé de la décision de récupération 
d’indu. Il lui appartient, s’il y a lieu, d’annuler ou de réformer la décision ainsi attaquée, pour le 
motif qui lui paraît, compte tenu des éléments qui lui sont soumis, le mieux à même, dans 
l’exercice de son office, de régler le litige. 


 
3. Aux termes du premier alinéa de l’article L. 262-46 du code de l’action sociale et des 


familles : « Tout paiement indu de revenu de solidarité active est récupéré par l’organisme 
chargé du service de celui-ci ainsi que, dans les conditions définies au présent article, par les 
collectivités débitrices du revenu de solidarité active. ». L’article L. 161-1-5 du code de la 
sécurité sociale dispose que : « Pour le recouvrement d’une prestation indûment versée ou d’une 
prestation recouvrable sur la succession (…), le directeur d’un organisme de sécurité sociale 
peut, dans les délais et selon les conditions fixés par voie réglementaire, délivrer une contrainte 
qui, à défaut d’opposition du débiteur devant la juridiction compétente, comporte tous les effets 
d’un jugement et confère notamment le bénéfice de l’hypothèque judiciaire. ». Selon l’article 
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L. 262-46 du code de l’action sociale et des familles, l’article L. 161-1-5 du code de la sécurité 
sociale « est applicable pour le recouvrement des sommes indûment versées au titre du revenu de 
solidarité active ». Les décrets du 30 décembre 2015 et du 28 décembre 2016 relatifs aux aides 
exceptionnelles de fin d’année attribuées à certains allocataires du revenu de solidarité active 
prévoient qu’une aide exceptionnelle est attribuée aux allocataires du revenu de solidarité active 
qui ont droit à cette allocation au titre du mois de novembre ou, à défaut, du mois de décembre 
de l’année considérée, à condition que les ressources du foyer n’excèdent pas un certain montant. 
Ils précisent que cette aide, qui n’est pas une prestation mais une aide à la charge de l’Etat, est 
versée par l’organisme débiteur du revenu de solidarité active et que tout paiement indu de cette 
aide est récupéré par cet organisme. Il résulte de ces dispositions qu’un versement indu de l’aide 
exceptionnelle attribuée à un allocataire du revenu de solidarité active au titre de cette allocation 
doit être regardé comme relevant des « sommes indûment versées au titre du revenu de solidarité 
active » au sens de l’article L. 262-46 du code de l’action sociale et des familles. Par suite, le 
directeur d’une caisse d’allocations familiales, lorsque cette caisse assure le service du revenu de 
solidarité active conformément aux dispositions de l’article L. 262-16 du code de l’action sociale 
et des familles, peut légalement faire usage de la procédure instituée par l’article L. 161-1-5 du 
code de la sécurité sociale et recouvrer par voie de contrainte un paiement indu d’aide 
exceptionnelle de fin d’année attribuée à un allocataire du revenu de solidarité active. 


 
4. Toutefois, aux termes de l’article L. 132-8 du code de l’action sociale et des familles : 


« Des recours sont exercés, selon le cas, par l’Etat ou le département : / 1° Contre le 
bénéficiaire revenu à meilleure fortune ou contre la succession du bénéficiaire... » et aux termes 
de l’article L. 262-49 du même code : « L’article L. 132-8 n’est pas applicable aux sommes 
servies au titre du revenu de solidarité active. ». 


 
5. Il résulte de la combinaison des dispositions précitées que dès lors qu’un indu de 


revenu de solidarité active n’est pas récupérable sur la succession d’un bénéficiaire et qu’un indu 
d’aide exceptionnelle de fin d’année attribuée à un allocataire du revenu de solidarité active au 
titre de cette allocation doit être regardé comme relevant des « sommes indûment versées au titre 
du revenu de solidarité active » au sens de l’article L. 262-46 du code de l’action sociale et des 
familles, un tel indu d’aide exceptionnelle de fin d’année doit également être regardé comme 
n’étant pas récupérable sur la succession du bénéficiaire. En tout état de cause, il résulte de 
l’instruction que Mme M. a, par un acte enregistré au greffe du tribunal de grande instance de 
Marseille le 8 février 2019, renoncé à la succession de son défunt père, décédé le 26 juillet 2017. 
Par suite, sans qu’il soit besoin d’examiner l’autre moyen de la requête, la contrainte en litige est 
dépourvue de base légale et doit donc être annulée. 


 
 
 


D E C I D E : 
 
 
 
Article 1er : La contrainte du 3 décembre 2018 délivrée à l’encontre de Mme M. par le directeur 
de la caisse d’allocations familiales des Bouches-du-Rhône est annulée. 
 
Article 2 : Mme M. est déchargée de l’obligation de payer la somme de 304,90 euros. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
  
  
  


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
  
  
  


Le tribunal administratif de Marseille 
  


(6ème chambre) 
  


Vu la procédure suivante : 
  
Par une requête enregistrée le 10 septembre 2018, M.   L., représenté par la AARPI 


Thémis, demande au tribunal : 
  
1°) d’annuler la décision du 1er octobre 2018 par laquelle le directeur de la maison 


centrale d’Arles a ordonné la retenue d’un courrier qu’il a adressé à deux journalistes du Canard 
enchaîné, ensemble la décision implicite née le 31 décembre 2018 par laquelle le directeur 
interrégional des services pénitentiaires sud-est a rejeté son recours hiérarchique ; 


  
2°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 1 500 euros au titre de l’article L. 761-1 


du code de justice administrative, à verser à son conseil en application des dispositions des 
articles 37-1 et 75-1 de la loi du 10 juillet 1991.  
  


Il soutient que : 
- la décision est insuffisamment motivée ;  
- la décision est entachée d’un vice de procédure dès lors qu’elle ne lui a pas été notifiée 


dans un délai de trois jours et que la commission d’application des peines n’en a pas été 
informée, en méconnaissance des dispositions de l’article R. 57-8-19 du code de procédure 
pénale ;  
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- la décision est disproportionnée par rapport au but en vue duquel elle a été prise, le 
courrier adressé ne pouvant être considéré comme risquant de compromettre le bon ordre de 
l’établissement ;  


- le motif selon lequel M. L. ne serait pas autorisé à communiquer avec les médias n’est 
aucunement justifié.  
 


M. L. a été admis au bénéfice de l’aide juridictionnelle totale par une décision en date 
du 5 juin 2019. 


  
Vu les autres pièces du dossier. 
  
Vu :  
- la loi du 24 novembre 2009 ;  
- la loi du n° 91-647 du 10 juillet 1991 ; 
- le décret n° 2013-368 du 30 avril 2013 ; 
- le code de procédure pénale ; 
- le code de justice administrative. 


  
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
  
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Rouland-Boyer, présidente-rapporteur, 
- et les conclusions de M. Guillaumont, rapporteur public. 
 
  
  
Considérant ce qui suit :        
  
 
1. M. L., incarcéré à la maison centrale d’Arles, a adressé le 11 septembre 2018 un 


courrier à deux journalistes de l’hebdomadaire « le Canard enchaîné » dans lequel il faisait état 
de ses conditions de détention et en particulier du fonctionnement de la cantine de la maison 
centrale d’Arles. Par une décision en date du 1er octobre 2018, le directeur de cet établissement a 
décidé de retenir cet écrit aux motifs que le contenu du courrier serait susceptible de perturber le 
bon ordre de l’établissement et que l’intéressé ne serait pas autorisé à communiquer avec les 
médias. M. L. demande l’annulation de cette décision, ensemble la décision implicite née le 31 
décembre 2018 par laquelle le directeur interrégional des services pénitentiaires sud-est a rejeté 
son recours hiérarchique.   


 
2. Aux termes du deuxième alinéa de l’article 40 de la loi du 24 novembre 2009 


susvisée : « Les personnes condamnées et, sous réserve que l'autorité judiciaire ne s'y oppose 
pas, les personnes prévenues peuvent correspondre par écrit avec toute personne de leur choix. / 
Le courrier adressé ou reçu par les personnes détenues peut être contrôlé et retenu par 
l’administration pénitentiaire lorsque cette correspondance paraît compromettre gravement leur 
réinsertion ou le maintien du bon ordre et la sécurité (…) ». Selon l’article R. 57-8-19 du code 
de procédure pénale : « La décision de retenir une correspondance écrite, tant reçue 
qu'expédiée, est notifiée à la personne détenue par le chef d'établissement au plus tard dans les 
trois jours. Lorsque la décision concerne une personne condamnée, le chef d'établissement en 
informe la commission de l'application des peines. Lorsqu'elle concerne une personne prévenue, 
il en informe le magistrat saisi du dossier de la procédure. / La correspondance retenue est 
déposée dans le dossier individuel de la personne détenue. Elle lui est remise lors de sa 
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libération. ». Enfin, aux termes de l’article 19 du décret n° 2013-368 du 30 avril 2013 relatif aux 
règlements intérieurs types des établissements pénitentiaires : « (…) V. La sortie des écrits faits 
par une personne détenue en vue de leur publication ou de leur divulgation est autorisée par le 
directeur interrégional des services pénitentiaires. Sans préjudice d’une éventuelle saisie par 
l’autorité judiciaire et sous réserve de l’exercice des droits de la défense, tout manuscrit rédigé 
en détention peut être retenu pour des raisons d’ordre et n’être restitué à son auteur qu’au 
moment de sa libération. ».  


 
3. Il ressort des pièces du dossier que le courrier que M. L. a souhaité adresser à deux 


journalistes de l’hebdomadaire « Le Canard enchaîné » pour attirer leur attention sur les 
conditions tarifaires de vente de certains produits aux détenus de la maison centrale d’Arles doit 
être regardé comme une correspondance réservée à des destinataires spécifiquement et 
exclusivement désignés et non en vue de sa publication par un organe de presse. Il entre ainsi 
dans le champ d’application des dispositions de l’article 40 de la loi n° 2009-1436 du 
24 novembre 2009 précité.    


 
4. Pour justifier la mesure de retenue du courrier, l’administration, qui n’a pas produit 


de mémoire en défense dans la présente instance, se contente de mentionner, dans la décision 
critiquée, la perturbation au bon ordre de l’établissement que cette lettre est susceptible de 
provoquer ainsi que l’absence de demande préalable faite par M. L. pour communiquer avec les 
médias. Toutefois, il ressort des termes du courrier en litige que l’intéressé se borne à évoquer en 
des termes mesurés assortis d’éléments objectifs, les conditions tarifaires de vente de produits 
aux détenus de la centrale d’Arles. Dans ces conditions, en l’absence de tout élément permettant 
de considérer que ce courrier serait de nature à compromettre gravement le maintien du bon 
ordre et de la sécurité au sein de l’établissement et alors qu’aucune disposition législative ou 
règlementaire n’impose au détenu de solliciter, préalablement à l’envoi d’un tel courrier, 
l’accord préalable de l’administration, la décision critiquée est entachée d’une erreur 
d’appréciation et d’une erreur de droit au regard des dispositions précitées de l’article 40 de la loi 
du 24 novembre 2009.  


 
5. A supposer même que le courrier en litige puisse être regardé comme un écrit adressé 


en vue de sa publication au sens des dispositions du V de l’article 19 du décret du 30 avril 2013 
relatif aux règlements intérieurs types des établissements pénitentiaires, dont l’administration, au 
demeurant, ne précise pas qu’il serait applicable dans l’établissement où M. L. est incarcéré, la 
décision critiquée qui doit s’analyser comme le refus d’autoriser l’envoi de ce document n’est, 
pour les mêmes motifs que ceux évoqués au point 4, pas davantage justifiée par la nécessité de 
préserver le bon ordre au sein de l’établissement pénitentiaire.      


 
6. Il résulte de tout ce qui précède que, sans qu’il soit besoin d’examiner les autres 


moyens de la requête, M. L. est fondé à solliciter l’annulation de la décision en date du 
1er octobre 2018 par laquelle le directeur de la maison centrale d’Arles a ordonné la retenue d’un 
courrier adressé à deux journalistes du Canard Enchaîné, ensemble la décision implicite née le 
31 décembre 2018 par laquelle le directeur interrégional des services pénitentiaires sud-est a 
rejeté son recours hiérarchique.  


 
Sur les frais du litige :  
 
7. Il n’y a pas lieu dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de l’Etat la 


somme demandée par le conseil du requérant, au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative.  
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D E C I D E : 
  
   
  
Article 1er : La décision en date du 1er octobre 2018 par laquelle le directeur de la maison 
centrale d’Arles a ordonné la retenue d’un courrier adressé par M. L. à deux journalistes du 
Canard Enchaîné et la décision implicite rejetant son recours hiérarchique sont annulées.  
 
Article 2 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté.  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


  


  


  


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 


  


  


  


Le Tribunal administratif de Marseille 


  


(8ème chambre) 


 


  


  


Vu la procédure suivante : 


  


       Par une requête, des pièces et mémoires complémentaires enregistrés les 26 mars 


2019, 1er avril 2019, 9 avril 2019, 3 septembre 2019 et 1er juillet 2020, Mme D. et M. D., 


représentés par Me Kediri-Bonny, demandent au tribunal, dans le dernier état de leurs 


écritures :  


1°) de condamner le centre hospitalier de Digne-les-Bains à verser à Mme Ethel D. la 


somme de 845 924,90 euros en réparation des préjudices causés par sa défenestration le 24 


août 2010 et à M. Bernard D. la somme de 19 686,31 euros ;  


2°) de mettre à la charge du centre hospitalier de Digne-les-Bains le paiement de la 


somme de 3 000 euros en application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative et celui des entiers dépens.  


Ils soutiennent que :  


- leur requête est recevable ;  


- le centre hospitalier de Digne-les-Bains a manqué à son obligation de surveillance 


et de sécurité ; Mme D. a été victime d’une désorganisation du service.  


- l’ensemble des préjudices subis du fait de la défenestration de Mme D. doivent être 


réparés.  
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          Par mémoires en défense enregistrés le 30 juillet 2019 et le 17 juin 2020, le centre 


hospitalier de Digne-les-Bains, représenté par Me Deguitre, demande au tribunal, dans le 


dernier état de ses écritures :   


- à titre principal, de rejeter la requête de M. et Mme D. et les conclusions de la 


mutualité sociale agricole Alpes-Vaucluse ;  


 


- à titre subsidiaire, de ramener les prétentions indemnitaires des requérants à de 


plus justes proportions.  


 


Il soutient que :  


 


- la requête est tardive et, par suite, irrecevable ;  


- les conclusions du rapport d’expertise sont contestables ;  


- certains chefs de préjudices allégués sont infondés tandis que d’autres sont évalués 


de manière excessive.  


 


         Par mémoires enregistrés les 1er octobre 2019 et 25 août 2020, la mutualité sociale 


agricole (MSA) Alpes-Vaucluse, représentée par Me Möller, demande au tribunal :  


- de condamner le centre hospitalier de Digne-les-Bains à lui verser la somme de 76 


115,23 euros au titre des débours exposés pour le compte de Mme D., outre une 


indemnité forfaitaire de gestion de 1 091 euros ;  


 


- de mettre à la charge du centre hospitalier de Digne-les-Bains le paiement de la 


somme de 1 500 euros en application de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative et celui des entiers dépens.  


 


Elle soutient que :  


 


- le centre hospitalier de Digne-les-Bains a manqué à ses obligations de surveillance 


et de sécurité et a fait preuve de désorganisation ;  


- elle est, par suite, fondée à obtenir le remboursement des débours exposés pour 


Mme D. du fait de ces fautes.  


 


   Par lettre en date du 14 octobre 2020 les parties ont été informées que la décision 


paraissait susceptible d’être fondée sur un moyen relevé d’office.  


 


   M. et Mme D. ont répondu à ce moyen d’ordre public par mémoires enregistrés les 


15 et 16 octobre 2020.  


 


   Le centre hospitalier de Digne-les-Bains a répondu à ce moyen d’ordre public par 


mémoire enregistré le 19 octobre 2020.  


Vu : 


- l’ordonnance n° 1704811 par laquelle le Dr Bertrand a été désigné en qualité 


d’expert ;  


DO
CU


M
EN


T 
M


IS
 E


N 
LI


G
NE


 P
AR


 F
IL


 D
P


TO
US


 D
RO


IT
S 


DE
 R


EP
RO


DU
CT


IO
N 


ET
 D


E 
DI


FF
US


IO
N 


RE
SE


RV
ES







N°1902628 


 


- le rapport d’expertise déposé au greffe du tribunal le 12 décembre 2018 ; 


- l’ordonnance du 27 mars 2019 par laquelle les frais et honoraires du Dr Bertrand, 


en ce compris les honoraires du Dr Parant-Sicet, sapiteur, ont été taxés et liquidés ;  


- les autres pièces du dossier ; 


  


Vu : 


- le code de la santé publique ; 


- le code de la sécurité sociale ; 


- le code de justice administrative. 


  


Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 


  


Ont été entendus au cours de l’audience publique : 


- le rapport de Mme Vincent-Dominguez, 


- les conclusions de Mme Beltramo-Martin, rapporteur public, 


- les observations de Me Kediri pour M. et Mme D. et de Me Deguitre pour le centre 


hospitalier de Digne-les-Bains.  


 


  


 Considérant ce qui suit : 


 


    1. Mme D. a été hospitalisée au centre hospitalier de Digne-les-Bains à compter du 


20 août 2010, dans le service d’hépato gastro-entérologie, pour sevrage alcoolique. Dans la 


nuit du 24 au 25 août 2010, elle s’est, après avoir dénoué les liens de la contention qui avait 


été mise en place, défenestrée du 4ème étage. Ont été diagnostiquées à la suite de cette chute 


plusieurs fractures au niveau de la colonne vertébrale, du bassin, du poignet gauche et des 


deux chevilles. Estimant avoir été victime d’un défaut de surveillance et d’organisation du 


service, elle a demandé en référé, la désignation d’un expert. Le Dr Bertrand, psychiatre, a été 


désigné. Il s’est adjoint un sapiteur, le Dr Parant-Sicet, aux fins d’évaluer les préjudices de 


nature non psychiatrique subis par l’intéressée. Le rapport du Dr Bertrand a été établi le 9 


décembre 2018. Mme D. et son père demandent au tribunal de condamner le centre hospitalier 


de Digne-les-Bains à les indemniser au titre des préjudices subis du fait de cette 


défenestration.  


 


   Sur la recevabilité :  
 


    En ce qui concerne les conclusions présentées par M. Bernard D. :  


    2. Aux termes de l’article R. 421-1 du code de justice administrative dans sa 


rédaction résultant du décret n° 2016-1480 du 2 novembre 2016 : « (…) Lorsque la requête 


tend au paiement d'une somme d'argent, elle n'est recevable qu'après l'intervention de la 


décision prise par l'administration sur une demande préalablement formée devant elle (…) ». 


En l'absence d'une décision de l'administration rejetant une demande formée devant elle par le 


requérant ou pour son compte, une requête tendant au versement d'une somme d'argent est 


irrecevable et peut être rejetée pour ce motif même si, dans son mémoire en défense, 


l'administration n'a pas soutenu que cette requête était irrecevable, mais seulement que les 


conclusions du requérant n'étaient pas fondées.  
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 3. En dépit d’une demande de régularisation adressée par le greffe du tribunal le 28 


mars 2019, M. D. n’a pas justifié avoir, lui-même et alors que la demande indemnitaire 


présentée par sa fille ne concernait que ses propres chefs de préjudices, adressé une demande 


indemnitaire au centre hospitalier de Digne-les-Bains tendant à la réparation des préjudices 


qu’il estime avoir subis du fait de la défenestration de sa fille. La circonstance que M. D. soit 


une victime par ricochet ne le dispensait pas d’avoir à présenter une telle demande. Par suite, 


et alors même que le centre hospitalier défendeur n’avait pas opposé initialement cette fin de 


non-recevoir, les conclusions présentées par M. D. sont irrecevables et doivent, dès lors, être 


rejetées.  


 En ce qui concerne les conclusions présentées par Mme Ethel D. :  


4. Aux termes de l’article R. 421-2 du code de justice administrative : « Sauf 


disposition législative ou réglementaire contraire, le silence gardé pendant plus de deux mois 


sur une réclamation par l'autorité compétente vaut décision de rejet. / Les intéressés 


disposent, pour se pourvoir contre cette décision implicite, d'un délai de deux mois à compter 


du jour de l'expiration de la période mentionnée au premier alinéa. (..) ». Aux termes de 


l’article R. 421-3 du même code : « Toutefois, l'intéressé n'est forclos qu'après un délai de 


deux mois à compter du jour de la notification d'une décision expresse de rejet : 1°) En 


matière de plein contentieux (…) ». 


  


5. La saisine du juge des référés devant le tribunal administratif d’une demande 


d’expertise médicale aux fins de rechercher les causes de dommages imputés au service 


public hospitalier interrompt le délai de recours contentieux contre la décision de 


l’établissement hospitalier rejetant expressément la demande d’indemnité. Ce délai commence 


à courir à nouveau à compter de la notification au requérant du rapport de l’expert ou de 


l’ordonnance du juge des référés rejetant la demande d’expertise. Par ailleurs, aux termes de 


l’article R. 621-9 du code de justice administrative : « Le rapport est déposé au greffe en deux 


exemplaires. Des copies sont notifiées par l'expert aux parties intéressées. Avec leur accord, 


cette notification peut s'opérer sous forme électronique. / Le greffe peut demander à l'expert 


de déposer son rapport sous forme numérique. La notification du rapport aux parties est 


alors assurée par le greffe. / Les parties sont invitées par le greffe de la juridiction à fournir 


leurs observations dans le délai d'un mois ; une prorogation de délai peut être accordée. » 


 


6. Il résulte de l’instruction que Mme D. a adressé au centre hospitalier de Digne-les-


Bains une demande indemnitaire préalable par lettre du 29 mars 2017 reçue le 27 avril 2017. 


Par une décision du 18 mai 2017 portant la mention des voies et délais de recours, notifiée à 


Mme D. le 29 mai 2017, le centre hospitalier défendeur a expressément refusé de faire droit à 


la demande de l’intéressée. Cette dernière a, le 3 juillet 2017, soit dans le délai de recours 


contentieux, saisi le Tribunal d’un référé expertise, lequel a interrompu le délai de recours 


contentieux contre la décision du 18 mai 2017. Le Dr Bertrand, désigné par ordonnance du 9 


janvier 2018, a établi son rapport définitif le 9 décembre 2018. S’il résulte de l’instruction que 


le Dr Bertrand a, le 9 décembre 2018, adressé à Mme D. par courrier électronique, d’une part, 


le rapport définitif établi par ses soins le jour-même et, d’autre part, le rapport établi par le Dr 


Parant-Sicet le 14 novembre 2018, il n’est toutefois pas établi, en dépit de la mesure 


d’instruction diligentée auprès de l’expert, que ces courriers électroniques auraient été reçus 


par Mme D. En l’absence de date certaine de réception par Mme D. du rapport définitif établi 


par le Dr Bertrand, le délai de recours n’a pas couru de nouveau à compter du 9 décembre 


2018. Par suite, le centre hospitalier de Digne-les-Bains n’est pas fondé à soutenir que les 


conclusions de Mme D. enregistrées le 26 mars 2019 sont tardives.  
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Sur la responsabilité :  


 


    7. Il résulte de l’instruction que Mme D., hospitalisée en milieu ouvert dans le 


service d’hépato-gastro-entérologie du centre hospitalier de Digne-les-Bains, a été retrouvée 


par l’infirmière, aux alentours de 19 h, titubante, après avoir, ainsi que cela résulte du registre 


des observations des infirmières et des propres déclarations de l’intéressée lors des opérations 


d’expertise et n’est ainsi pas sérieusement contesté par le défendeur, absorbé de l’alcool à 90 ° 


qui avait été laissé sur un chariot dans le couloir du service. A la suite de cette prise d’alcool, 


la patiente étant devenue très agressive, il a été décidé, aux alentours de 22 h 30, de la placer 


sous contention dans la chambre dite « polysomno ». A minuit, l’infirmière a retrouvé la 


chambre vide. Elle a constaté, après avoir fait le tour du service, que Mme D. avait sauté par 


l’une des fenêtres du service qui a été retrouvée ouverte.  


 


  8. D’une part, en laissant sans surveillance, sur un chariot dans le couloir, un flacon 


d’alcool dont a pu s’emparer Mme D., qui était hospitalisée pour un sevrage alcoolique, le 


centre hospitalier de Digne-les-Bains a commis une faute de nature à engager sa 


responsabilité. Par ailleurs, la circonstance que Mme D. ait pu s’extraire des liens qui avaient 


été faits au niveau de ses poignets et chevilles révèle, par elle-même, le caractère inadéquat et 


insuffisant de la contention dont elle a fait l’objet. En outre, bien que le service dans lequel 


était hospitalisée la requérante ne soit pas un service de psychiatrie mais de médecine 


générale, il résulte de l’expertise, au regard des effets des sevrages alcooliques qui peuvent 


conduire à des troubles du comportement ou délirium tremens, que les fenêtres du service 


devaient être sécurisées ce qui n’était nullement le cas. Enfin, alors que la haute autorité de 


santé recommande, en cas de contention d’un patient, une visite toutes les heures, il résulte de 


l’instruction qu’une heure trente s’est écoulée entre le moment où Mme D. a été placée sous 


contention et la première visite qui s’en est suivie. Ce délai était, au regard des 


recommandations précitées et du comportement particulièrement agressif de Mme D., dont 


l’état requerrait une surveillance accrue, ainsi que l’avait d’ailleurs relevé le Dr Le Goff, 


psychiatre, lorsqu’il l’a examinée à 21 h, trop important. Il résulte de l’ensemble des éléments 


précités que le centre hospitalier de Digne-les-Bains a commis plusieurs fautes de nature à 


engager sa responsabilité.  


 


Sur les préjudices de Mme D. :  


 


En ce qui concerne les préjudices extrapatrimoniaux temporaires :  


 


9. En premier lieu, il résulte de l’expertise que le déficit fonctionnel temporaire de 


Mme D. lié à sa défenestration a été total du 27 août 2010 au 1er février 2011, du 3 avril 2011 


au 27 avril 2011, du 30 juin 2011 au 12 août 2011, du 12 juillet 2012 au 11 août 2012 et du 26 


janvier 2014 au 29 janvier 2014, puis partiel à hauteur de 75 % du 2 février 2011 au 2 avril 


2011 et du 28 avril 2011 au 29 juin 2011, de 25 % du 13 août 2011 au 24 octobre 2011 et de 


20 % du 25 octobre 2011 au 11 juillet 2012, du 12 août 2012 au 25 janvier 2014 et du 30 


janvier 2014 au 30 septembre 2014. Au vu de ces périodes et taux, il sera fait une juste 


appréciation de ce chef de préjudice en l’évaluant à la somme globale de 7 700 euros.  


 


10. En deuxième lieu, les souffrances somatiques et psychiatriques endurées par Mme 


D. du fait des fautes du centre hospitalier défendeur ont été évaluées par l’expert à 5 sur 7. Il 
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sera fait une juste appréciation de ce chef de préjudice en l’évaluant à la somme de 13 500 


euros.  


 


11. En troisième lieu, il sera fait une juste appréciation du préjudice esthétique 


temporaire, lié aux deux périodes de déambulation avec deux cannes, en l’évaluant à la 


somme de 1 000 euros.  


 


En ce qui concerne les préjudices extrapatrimoniaux permanents :  


 


 12. En premier lieu, il résulte de l’instruction que Mme D. conserve, du fait des 


séquelles de sa défenestration, un déficit fonctionnel permanent total de 16 %. Au regard de 


son âge, soit 36 ans, à la date de la consolidation de son état de santé le 30 septembre 2014, il 


sera fait une juste appréciation de ce chef de préjudice en l’évaluant à la somme de 24 500 


euros.  


 


 13. En second lieu, il résulte de l’expertise que Mme D. présente un préjudice 


esthétique permanent du fait de cicatrices et d’une légère boiterie de 2 sur 7. Il sera fait une 


juste appréciation de ce chef de préjudice en l’évaluant à la somme de 1 850 euros.  


 


En ce qui concerne les préjudices patrimoniaux temporaires :  


 


14. En premier lieu, il résulte de l’expertise du Dr Parant-Sicet que Mme D. a eu 


besoin d’une assistance par une aide non médicalisée 1 h 30 par jour pour sa toilette et son 


habillage au cours des périodes du 2 février 2011 au 2 avril 2011 et du 28 avril 2011 au 29 


juin 2011. Dès lors, en tenant compte du salaire minimum interprofessionnel de croissance, 


augmenté des charges sociales, de 13 euros pour une aide non spécialisée pour une année 


évaluée à 412 jours pour tenir compte des dimanches et jours fériés ainsi que des congés 


payés, cette aide doit être évaluée à la somme de 2 707 euros. Toutefois, en vertu des 


principes qui régissent l’indemnisation par une personne publique des victimes d’un 


dommage dont elle doit répondre, il y a lieu de déduire d’une indemnisation allouée à la 


victime du dommage, au titre de l’assistance par tierce personne, les prestations versées par 


ailleurs à cette victime et ayant le même objet. Il ne résulte cependant pas de l’instruction que 


Mme D. aurait perçu la prestation de compensation du handicap. Par suite, le centre 


hospitalier de Digne-les-Bains doit être condamné à lui verser, à ce titre, la somme de 2 707 


euros.  


 


15. En deuxième lieu, si Mme D. demande une indemnisation au titre de la perte de 


gains professionnels avant consolidation, il résulte de l’instruction qu’elle n’exerçait, avant 


l’accident litigieux, aucune activité professionnelle. Par suite, les conclusions présentées au 


titre de ce chef de préjudice ne peuvent qu’être rejetées.  


 


16. En troisième lieu, il résulte de l’instruction que la requérante a été assistée, dans le 


cadre des opérations d’expertise, par le Dr Péan. Mme D. justifie, par la production de 3 


factures libellées à son nom, avoir engagé de tels frais pour un montant total de 


3 687 euros. Ceux-ci ayant été utiles, il y a lieu d’allouer à la requérante, à ce titre, la somme 


de 3 687 euros. 


 


En ce qui concerne les préjudices patrimoniaux permanents :  
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17. La circonstance que la victime d'un accident se trouvait au chômage à la date de 


son décès et ne justifiait pas avoir retrouvé un emploi à cette date ne fait pas obstacle à une 


indemnisation pour le préjudice né de la perte de la chance sérieuse de reprendre une activité 


rémunérée et d'en percevoir, à l'avenir, les revenus correspondants. Cependant, si Mme D. 


sollicite une indemnisation au titre de la perte de gains professionnels futurs, il résulte de 


l’instruction qu’elle n’avait, avant l’accident, du fait de ses difficultés de santé préexistantes, 


que très peu travaillé. Par ailleurs, elle n’établit nullement qu’elle aurait, du fait de l’accident 


litigieux, perdu une chance sérieuse de retrouver une activité professionnelle et d’en percevoir 


les revenus correspondants. Les conclusions présentées au titre de ce chef de préjudice 


doivent, dès lors, être rejetées. En revanche, il sera fait une juste appréciation de l’incidence 


professionnelle subie par Mme D. du fait d’une dévalorisation sur le marché du travail en 


l’évaluant à la somme de 5 000 euros.  


 


           Sur les conclusions de la mutualité sociale agricole sociale Alpes-Vaucluse :  


  


 18. Il résulte de l’instruction que la chute de Mme D. dont est responsable le centre 


hospitalier de Digne-les-Bains est à l’origine de nombreuses fractures qui ont nécessité 


plusieurs hospitalisations pour ostéosynthèses des chevilles, de la L2, de l’aile iliaque gauche 


puis retrait du matériel d’ostéosynthèse. Il résulte de l’attestation d’imputabilité établie par le 


médecin conseil de la MSA que cette dernière a déboursé pour le compte de Mme D. au titre 


de frais d’hospitalisation, de consultations en soins externes, frais médicaux et 


pharmaceutiques avant la consolidation de son état de santé physique fixée au 30 septembre 


2014, la somme globale de 76 115,23 euros. Il y a lieu, dès lors, de condamner le centre 


hospitalier de Digne les Bains à verser ce montant à la MSA Alpes-Vaucluse.  


 


19. En application de l’article 1er de l’arrêté du 27 décembre 2019 relatif aux montants 


de l’indemnité forfaitaire de gestion prévue aux articles L. 376-1 et L. 454-1 du code de la 


sécurité sociale, le montant maximum de l’indemnité a été porté à 1 091 euros. Par 


conséquent, la MSA est fondée à demander le versement de cette indemnité à hauteur de ce 


même montant.  


 


Sur les frais d’expertise :  


 


20. Il y a lieu de mettre à la charge définitive du centre hospitalier de Digne-les-Bains 


les frais et honoraires d’expertise du docteur Bertrand, liquidés et taxés à la somme totale de 


2 160 euros, en ce compris les frais de l’expertise réalisée par le Dr Parant-Sicet, par 


ordonnance du président du tribunal du 27 mars 2019.  


 


Sur les frais d’instance :  


 


21. Aux termes de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : « Dans toutes 


les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie perdante, à 


payer à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais exposés et non compris dans 


les dépens. Le juge tient compte de l'équité ou de la situation économique de la partie 


condamnée. Il peut, même d'office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire 


qu'il n'y a pas lieu à cette condamnation. ».  
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22. En application de ces dispositions, il y a lieu de mettre à la charge du centre 


hospitalier de Digne-les-Bains le paiement d’une somme de 1 500 euros à verser à Mme D. et 


celui de la somme de 800 euros à verser à la MSA Alpes-Vaucluse.   


 


    DECIDE :  


 


Article 1er : Le centre hospitalier de Digne-les-Bains est condamné à verser à Mme 


D. la somme de 59 944 euros (cinquante-neuf mille neuf cent quarante-quatre euros).  


 


Article 2 : Le centre hospitalier de Digne-les-Bains est condamné à verser à la MSA 


Alpes-Vaucluse la somme de 76 115,23 euros (soixante-seize mille cent quinze euros et vingt-


trois centimes) outre une indemnité forfaitaire de gestion de 1 091 euros (mille quatre-vingt-


onze euros).  


 


Article 3 : Les frais d’expertise taxés et liquidés à la somme globale de 2 160 euros 


(deux mille cent soixante euros) sont mis à la charge définitive du centre hospitalier de Digne-


les-Bains.  


 


Article 4 : Le centre hospitalier de Digne-les-Bains versera à Mme D. la somme de 


1 500 euros (mille cinq cents euros) et à la MSA Alpes-Vaucluse la somme de 800 euros (huit 


cents euros) en application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative.  


 


Article 5 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté.  


 


Article 6 : Le présent jugement sera notifié à Mme D., à M. D., au centre hospitalier 


de Digne-les-Bains et à la mutualité sociale agricole Alpes-Vaucluse.  


 


Une copie en sera adressée au docteur Bertrand, expert. 


 


Délibéré après l’audience du 26 octobre 2020, à laquelle siégeaient : 


 


M. Laso, président, 


Mme Vincent-Dominguez, premier conseiller, 


M. Martin, premier conseiller. 


 


Lu en audience publique le 9 novembre 2020. 


 


Le rapporteur, 


 


 


 


A. Vincent-Dominguez 


Le président, 


 


 


 


J-M. Laso  
 


La greffière, 


 


 


 


M-F. Boncet 
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La République mande et ordonne au ministre des solidarités et de la santé en ce qui le concerne ou à tous 


huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties privées, de 


pourvoir à l'exécution de la présente décision. 


Pour expédition conforme, 


Pour le greffier en chef, 


La greffière, 
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TRIBUNAL ADMINISTRATIF 


DE MARSEILLE 
 


 
 


N° 1903147 


Mme G. et M. C.  


Mme Vincent-Dominguez 


Rapporteur 
 


 
 


Mme Beltramo-Martin 


Rapporteur public 


RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 
 
AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 
 
Le Tribunal administratif de Marseille 


 
(8ème  chambre) 


 


 
 


Audience du 12 octobre 2020 


Lecture du 26 octobre 2020 
 


60-02-01-01-005 


C 
 


Vu la procédure suivante : 


 
Par  une  requête  et  un  mémoire  complémentaire  enregistrés  les  9  avril  2019  et 


9 juillet 2020, Mme Laurence G. et M. Yannick C., représentés par 


Me Raynaud-Bremond, doivent être regardés comme demandant au Tribunal : 


 
1°) de condamner solidairement l’assistance publique - hôpitaux de Marseille (AP-HM), 


dont dépend le centre d’étude et de conservation des œufs et du sperme (CECOS) du CHU de 


Marseille et la société hospitalière d’assurances mutuelles (SHAM) à les indemniser des 


préjudices subis du fait de la détérioration des ovocytes prélevés le 15 mai 2017 ; 


 
2°) de mettre à la charge solidaire de l’AP-HM et de la SHAM le paiement de la somme 


de  3 000  euros  en  application  des  dispositions  de  l’article  L.  761-1  du  code  de  justice 


administrative. 


 
Ils soutiennent que : 


 
-        la responsabilité sans faute de l’AP-HM est engagée du fait du réchauffement 


d’une des cuves d’azote contenant les ovocytes prélevés sur Mme G. ; 


-        ils  ont  subi,  l’un  et  l’autre,  des  troubles  dans  les  conditions  d’existence 


importants, un préjudice moral ainsi qu’un préjudice patrimonial dont ils demandent réparation. 


 
Par un mémoire en défense enregistré le 25 juin 2020, l’AP-HM et la SHAM, 


représentées par Me Deguitre, demandent au Tribunal de ramener les prétentions indemnitaires 


de Mme G. et de M. C. à de plus justes proportions. 
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Elles soutiennent que : 


 
-        l’obligation  indemnitaire  au  titre  de  la  responsabilité  sans  faute  n’est  pas 


contestée ; 


- les prétentions indemnitaires des requérants sont toutefois excessives. 


 
Vu : 


- le code de la santé publique ; 


- le code de la sécurité sociale ; 


- le code de justice administrative. 


Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 


Ont été entendus au cours de l’audience publique : 


- le rapport de Mme Vincent-Dominguez, 


- les conclusions de Mme Beltramo-Martin, rapporteur public, 


- les observations de Me Deguitre pour l’AP-HM et la SHAM. 


Considérant ce qui suit : 


1. Mme G. a bénéficié, le 15 mai 2017, alors qu’elle était âgée de 38 ans, d’une 


ponction d’ovocytes préalablement à la mise en place d’un traitement par chimiothérapie destiné 


à traiter son cancer, qui comportait des risques importants de diminution de sa fertilité. Ces 


ovocytes ont été conservés par le centre d’études et de conservation des œufs et du sperme 


(CECOS) dépendant de l’assistance publique des hôpitaux de Marseille (AP-HM). Par une lettre 


du 25 juin 2018, Mme G. a été informée que les échantillons jusqu’alors conservés étaient 


probablement altérés. Par une lettre du 4 décembre 2018, Mme G. et M. C., son compagnon, 


ont présenté une demande indemnitaire à l’AP-HM tendant à la réparation des préjudices subis 


du fait de la mauvaise conservation des ovocytes prélevés le 15 mai 2017. Une décision 


implicite de rejet est née. Mme G. et M. C. doivent être regardés comme demandant au Tribunal 


de condamner solidairement l’AP-HM et son assureur, la SHAM, à réparer les préjudices qu’ils 


estiment avoir, en conséquence, subis. 
 
 
 


Sur la responsabilité : 
 


2. Sans préjudice d’éventuels recours en garantie, le service public hospitalier est 


responsable, même en l’absence de faute de sa part, des conséquences dommageables pour les 


usagers de la défaillance des produits et appareils qu’il utilise dans le cadre de l’assistance 


médicale à la procréation, parmi lesquels les cuves d’azote liquide permettant la conservation des 


ovocytes. 


 
3. Il résulte de l’instruction que la cuve contenant les ovocytes de Mme G. a été 


endommagée par une fuite à l’origine de l’évaporation de l’azote liquide. Cet incident de 


conservation, qui peut être à l’origine d’une altération des ovocytes, rend impossible, de manière 


certaine, l’utilisation de ceux-ci dans le cadre d’une procréation médicalement assistée. Par suite, 


l’AP-HM doit être regardée comme responsable des conséquences dommageables du 


dysfonctionnement de la cuve contenant les ovocytes de Mme G.. 
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Sur les préjudices : 
 


4. Il résulte de l’instruction, et notamment des démarches qu’ils ont continué à 


entreprendre après l’incident litigieux pour tenter d’avoir malgré tout un enfant soit par le biais 


de don d’ovocytes soit par adoption, que Mme G. et M. C. avaient un projet parental certain. De 


plus, le prélèvement auquel il a été procédé le 15 mai 2017 a permis, ainsi que cela résulte des 


courriers adressés par le CECOS à l’intéressée, le recueil de 18 ovocytes matures et vitrifiés (9 


paillettes) de bonne qualité en vue d’une fécondation in vitro ultérieure. Il suit de là que Mme G. 


et son compagnon peuvent être regardés comme ayant, du fait de la défectuosité de la cuve 


d’azote, perdu une chance sérieuse d’avoir un enfant issu du prélèvement opéré le 15 mai 2017. 


Il sera fait une juste appréciation des troubles dans les conditions d’existence subis par Mme 


G. et M. C. du fait de cette perte de chance et du préjudice moral subi par ceux-ci en les 


évaluant à la somme globale de 10 000 euros pour la première et 5 000 euros pour le second. 
 


5. En revanche, il résulte de l’instruction que Mme G. a, à la suite du 


dysfonctionnement litigieux, bénéficié d’une réévaluation ovarienne par le CECOS et d’un arrêt 


de son hormonothérapie dans le cadre d’une tentative de grossesse avec ses propres ovocytes. La 


nécessité de recourir à un don d’ovocytes n’est donc pas certaine en l’état des pièces du dossier. 


Par suite, les conclusions tendant à ce que soient indemnisés une procédure de don d’ovocytes en 


Espagne, ainsi que les déplacements et hébergements y afférents, ne peuvent qu’être rejetées. 
 


6. Il résulte de ce qui précède que l’AP-HM et la SHAM doivent être solidairement 


condamnées  à  payer  la  somme  de  10 000  euros  à  Mme  G.  et  celle  5 000  euros  à M. C.. 
 


Sur la déclaration de jugement commun : 
 


7. La caisse primaire d’assurance maladie des Hautes-Alpes agissant pour la caisse 


primaire d’assurance maladie de Vaucluse dont relève la requérante, mise en cause, n’a pas 


sollicité le remboursement de ses débours. Il y a lieu, dès lors, de lui déclarer commun le présent 


jugement. 


 
Sur les frais d’instance : 


 
8. Aux termes de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : « Dans toutes les 


instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie perdante, à payer 


à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais exposés et non compris dans les 


dépens. Le juge tient compte de l'équité ou de la situation économique de la partie condamnée. Il 


peut, même d'office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire qu'il n'y a pas lieu à 


cette condamnation. ». 


 
9. En application de ces dispositions, il y a lieu de mettre à la charge solidaire de l’AP- 


HM et de la SHAM le paiement d’une somme globale de 1 500 euros à verser à Mme G. et à M. 


C. au titre des frais exposés par eux non compris dans les dépens. 


 
DECIDE : 


 
Article  1er :  L’AP-HM  et  la  SHAM  sont  solidairement  condamnées  à  verser  à 


Mme G. la somme de 10 000 euros (dix mille euros) et à M. C. la somme de 


5 000 euros (cinq mille euros). 
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Article 2 : Le présent jugement est déclaré commun à la caisse primaire d’assurance 


maladie des Hautes-Alpes agissant pour le compte de la caisse primaire d’assurance maladie de 


Vaucluse. 


 
Article  3 :  L’AP-HM  et  la  SHAM  verseront  solidairement  à  Mme  G.  et  à M. C. 


la somme globale de 1 500 euros (mille cinq cents euros) sur le fondement des dispositions 


de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Article 4 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté. 


 
Article   5 :   Le   présent   jugement   sera   notifié   à   Mme   Laurence   G.,   à M. 


Yannick C., à l’assistance publique - hôpitaux de Marseille, à la société hospitalière 


d’assurances mutuelles, au centre d’étude et de conservation des œufs et du sperme humain et à 


la caisse primaire d’assurance maladie des Hautes-Alpes agissant pour le compte de la caisse 


primaire d’assurance maladie de Vaucluse. 


 


Délibéré après l’audience du 12 octobre 2020, à laquelle siégeaient : 


M. Laso, président, 


Mme Vincent-Dominguez, premier conseiller, 


M. Martin, premier conseiller, 


Assistés de Mme Ibram, greffière. 
 


 
 


Lu en audience publique le 26 octobre 2020. 
 


Le rapporteur, 
 
 
 


signé 


Le président, 
 
 
 


signé 
 
 
 


A. VINCENT-DOMINGUEZ 
 


 
 


La greffière, 


signé 


S. IBRAM 


J.-M. LASO 


 


La République mande et ordonne au ministre des solidarités et de la santé en ce qui le concerne 


ou à tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les 


parties privées, de pourvoir à l'exécution de la présente décision. 


Pour expédition conforme, 


Pour le greffier en chef, 


La greffière, 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 


 


 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 


 


 


 


Le Tribunal administratif de Marseille 


 


(8ème chambre) 


 


  
 


 


Vu la procédure suivante : 


 


Par une requête et un mémoire enregistrés les 12 avril 2019 et 24 novembre 2020, 


Mme  B. et M. B., représentés par Me Jean, demandent au tribunal :  


 


1°) de condamner l’assistance publique – hôpitaux de Marseille (AP-HM) à leur verser la 


somme de 25 000 euros en réparation des souffrances endurées par leur fille F. ainsi que la somme 


de 15 000 euros chacun au titre de leur préjudice d’accompagnement, à raison des souffrances 


endurées par leur fille lors de sa prise en charge médicale par le service de pédiatrie et hématologie-


oncologie pédiatrique du centre de cancérologie pédiatrique de l’AP-HM ;  


 


2°) de mettre à la charge de l’AP-HM la somme de 3 000 euros sur le fondement de 


l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 


Ils soutiennent que : 


- victime d’une leucémie aiguë lymphoblastique, leur fille F. a vu son état de santé 


s’aggraver trois jours avant son décès, survenu le 28 novembre 2013, alors qu’elle était hospitalisée 


dans le service de pédiatrie et hématologie-oncologie pédiatrique du centre hospitalier de la 


Timone ; aucune disposition n’a été prise pour apporter à F. des conditions décentes et humaines 


pour sa fin de vie ; 


- il résulte du rapport de l’expertise médicale diligentée par la commission de conciliation 


et d’indemnisation des accidents médicaux que leur fille a été victime, dans les dernières heures 


de sa vie, d’un défaut d’organisation du service d’hématologie du centre hospitalier de la Timone 
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dès lors que la décision de soins à visée de confort aurait pu être prise plusieurs heures avant la 


date du 28 novembre à 09h00, horaire auquel il a été décidé d’administrer de l’Hypnovel ; si 


l’organisation du service n’avait été défaillante, ce traitement aurait pu être administré à F. dès le 


27 novembre au soir, évitant ainsi à l’enfant des souffrances insoutenables avant son décès, 


souffrances évaluées par les experts à 7 sur une échelle allant de 0 à 7 ; 


- dès lors, ils sont fondés à demander la condamnation de l’AP-HM à leur verser la somme 


de 25 000 euros en réparation des préjudices subis par leur fille ainsi que la somme de 15 000 


euros chacun au titre de leur préjudice d’affection. 


 


Par un mémoire en défense, enregistré le 24 septembre 2020, l’AP-HM et la SHAM, 


représentées par Me Deguitre, concluent au rejet de la requête. 


 


Elles font valoir qu’aucune faute n’a été commise dans l’organisation du service. 


 


Vu les autres pièces du dossier ; 


 


Vu : 


- le code de la santé publique ; 


- le code de la sécurité sociale ; 


- le code de justice administrative ; 


 


Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 


 


Ont été entendus au cours de l’audience publique : 


- le rapport de M. Martin, 


- les conclusions de Mme Beltramo-Martin, rapporteur public ; 


- et les observations de Me Deguitre pour l’AP-HM et la SHAM. 


 


Considérant ce qui suit : 


 


 


1. F. B., née le 30 juillet 2000, a été victime d'une leucémie aiguë lymphoblastique B3 


diagnostiquée en novembre 2012. Elle a été prise en charge par le service d’oncologie hématologie 


pédiatrique du centre hospitalier de la Timone de Marseille, qui relève de l’AP-HM. Une 


chimiothérapie a été mise en œuvre et a permis d’aboutir, dans un premier temps, à une rémission 


complète. Malheureusement, une rechute a été révélée par un myélogramme réalisé le 17 juillet 


2013, justifiant un traitement de rattrapage qui n'a pas permis le contrôle de la maladie. En 


conséquence, lors d'une consultation du 25 mai 2013, l'équipe médicale a proposé aux parents de 


F., requérants dans la présente instance, l'inclusion de leur fille dans un essai thérapeutique 


comportant l'utilisation d'un nouveau médicament, le Blinatunomab. Ce traitement a débuté le 15 


novembre 2013 alors que la jeune F. était déjà hospitalisée du fait d’une nouvelle dégradation de 


son état de santé. Dans les jours suivants, l'état de santé de l’enfant n'a cessé de se dégrader avec 


l’apparition d'une détresse respiratoire et la majoration des souffrances, et, en dépit des soins 


prodigués, elle est décédée le 28 novembre 2013. Ses parents ont alors saisi la commission de 


conciliation et d’indemnisation des accidents médicaux d’une demande indemnitaire. Après 


remise du rapport de l’expertise médicale qu’elle avait diligentée, la commission a, par un avis du 


19 octobre 2018, rejeté la demande indemnitaire des intéressés. Ceux-ci ont ensuite saisi l’AP-HM 


d’une demande indemnitaire préalable par courrier du 8 janvier 2019. En l’absence de réponse, ils 


demandent au tribunal de condamner l’AP-HM à les indemniser de leur préjudice 


d’accompagnement ainsi que du préjudice tenant aux souffrances endurées par leur fille F.. 
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Sur la responsabilité : 


 


2. D’une part, aux termes du I de l’article L. 1142-1 du code de la santé publique : « Hors 


le cas où leur responsabilité est encourue en raison d'un défaut d'un produit de santé, les 


professionnels de santé mentionnés à la quatrième partie du présent code, ainsi que tout 


établissement, service ou organisme dans lesquels sont réalisés des actes individuels de 


prévention, de diagnostic ou de soins ne sont responsables des conséquences dommageables 


d'actes de prévention, de diagnostic ou de soins qu'en cas de faute. (…) ». D’autre part, aux termes 


de l’article L. 1110-5 du même code : « Toute personne a le droit d'avoir une fin de vie digne et 


accompagnée du meilleur apaisement possible de la souffrance. Les professionnels de santé 


mettent en œuvre tous les moyens à leur disposition pour que ce droit soit respecté. » Et aux termes 


de l’article L. 1110-9 de ce code : « Toute personne malade dont l'état le requiert a le droit 


d'accéder à des soins palliatifs et à un accompagnement. ». Enfin, aux termes de l’article L. 1110-


10 dudit code : « Les soins palliatifs sont des soins actifs et continus pratiqués par une équipe 


interdisciplinaire en institution ou à domicile. Ils visent à soulager la douleur, à apaiser la 


souffrance psychique, à sauvegarder la dignité de la personne malade et à soutenir son 


entourage ». 


 


3. Il résulte du rapport de l’expertise médicale diligentée par la commission de 


conciliation et d’indemnisation des accidents médicaux que, dans la nuit du 27 au 


28 novembre 2013, la jeune F. a subi des épistaxis abondantes avec un caillotage postérieur 


responsable d’une détresse respiratoire. A une heure du matin, le pédiatre de garde a relevé que 


l’enfant était tachycarde, hypotendue, avec majoration de l’insuffisance rénale. En l’absence sur 


place d’un spécialiste d’hématologie-oncologie, le praticien a pris contact avec le chef de service 


d’astreinte à domicile afin d’obtenir son avis et des conseils sur la position à adopter devant le 


tableau clinique présenté par la patiente. Le lendemain matin, l’infirmière a relevé que l’enfant 


était gênée pour respirer, et qu’elle souhaitait un médicament pour la soulager. Après discussion 


collégiale, le chef de service a pris la décision d’augmenter la sédation par morphine et de débuter 


l’administration de l’Hypnovel, qui sera réalisée à 9 heures. Le décès de l’enfant est intervenu à 


10h15. Si les experts ont reconnu, dans leur rapport, que la prise en charge palliative de la douleur 


a été difficile et que les traitements antalgiques ont néanmoins été délivrés selon les normes en 


vigueur, en particulier lorsque l’enfant a présenté une insuffisance rénale transitoire imposant la 


diminution des doses pour ne pas provoquer de dépression respiratoire à un stade où l’équipe 


médicale n’évoquait pas les soins terminaux, et s’ils ont souligné la difficulté, en hématologie, de 


la transition entre la stratégie curative et les soins de confort, ils ont néanmoins expressément 


relevé un manque d’anticipation d’une évolution terminale rapide responsable d’un fort 


traumatisme pour la famille au regard des conditions dans lesquelles le décès est intervenu et un 


défaut de décision durant la nuit précédant le décès. Ils ajoutent ne pas avoir retrouvé clairement 


dans le dossier de consigne quant à la conduite à tenir face à une dégradation respiratoire et/ou 


douloureuse et/ou rénale ni de protocole écrit spécifique dans l’unité d’hématologie oncologie 


pédiatrique, ce qui constitue un défaut d’organisation du service avec une absence d’anticipation 


de la fin de vie de l’enfant malgré son état extrêmement précaire. Toujours selon les experts, la 


faute résulte de ce qu’il a fallu attendre que l’équipe de jour soit réunie le 28 novembre à 8 heures 


du matin pour prendre la décision d’administrer à l’enfant de l’Hypnovel qui sera réalisée à 9 


heures, et ce en raison de l’absence d’anticipation et de protocole. Il résulte de l’ensemble de ces 


éléments que les requérants sont fondés à rechercher la responsabilité de l’AP-HM au titre de la 


faute relative à la prise en charge de la fin de vie de F. B. dans la nuit du 27 au 28 novembre 2013. 


 


Sur les préjudices :  
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4. En premier lieu, les souffrances physiques et morales endurées par F. B. toute la nuit 


du 27 au 28 novembre du fait de la faute commise jusqu’à l’administration de l’Hypnovel ont été 


évaluées par les experts à sept sur une échelle allant de 1 à 7. Par suite, il sera fait une juste 


appréciation de ce préjudice en le fixant à 38 000 euros. 


 


5. En second lieu, il sera fait une juste appréciation du préjudice d’accompagnement des 


parents, qualifié de traumatisant par les experts pour avoir vu leur fille dans cet état de souffrance 


et d’angoisse durant toute une nuit, et qui présente nécessairement un lien direct et certain avec la 


faute commise, en le fixant à la somme de 8 500 euros chacun.  


 


6. Il résulte de tout ce qui précède que l’AP-HM doit être condamnée à verser la somme 


de 38 000 euros à Mme B. et M. B. en réparation des préjudices subis par leur fille F. ainsi qu’une 


somme de 8 500 euros chacun au titre de leur préjudice d’accompagnement. 


 


Sur la déclaration de jugement commun : 


 


7. La caisse primaire centrale d’assurance maladie des Bouches-du-Rhône, appelée à la 


cause, n’a pas produit de mémoire. Il y a lieu, dès lors, de lui déclarer commun le présent jugement. 


 


Sur les frais d’instance :  


 


8. Il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de l’AP-HM la 


somme de 1 500 euros au titre des frais exposés par les requérants et non comprise dans les dépens.  


 


 


 


DECIDE : 


 


 


 


Article 1er : L’AP-HM est condamnée à verser la somme de 38 000 euros à Mme B. et M. 


B. en réparation des préjudices subis par leur fille F. ainsi qu’une somme de 8 500 euros chacun 


au titre de leur préjudice d’accompagnement. 


 


Article 2 : L’AP-HM versera une somme de 1 500 euros aux requérants au titre de l’article 


L. 761-1 du code de justice administrative. 


 


Article 3 : Le présent jugement est déclaré commun à la caisse primaire centrale 


d’assurance maladie des Bouches-du-Rhône. 


 


Article 4 : Le présent jugement sera notifié à Mme Marion B. et M. Fabrice B., à 


l’Assistance publique – Hôpitaux de Marseille, à la société hospitalière d’assurances mutuelles et 


à la caisse primaire centrale d’assurance maladie des Bouches-du-Rhône. 


 


 


Délibéré après l’audience du 7 décembre 2020, à laquelle siégeaient : 


 


M. Laso, président, 


Mme Vincent-Dominguez, premier conseiller, 


M. Martin, premier conseiller. 
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Rendu public par mise à disposition au greffe le 21 décembre 2020. 


 


 


Le rapporteur, 


 


 


 


 


S. Martin 


Le président, 


 


 


 


 


J-M. Laso 
 


La greffière, 


 


 


 


 


S. Ibram 
 
 


 


 


La République mande et ordonne au ministre des solidarités et de la santé en ce qui le concerne ou à tous huissiers de 


justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties privées, de pourvoir à l'exécution 


de la présente décision. 


Pour expédition conforme, 


Pour le greffier en chef, 


La greffière, 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 


 


 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 


 


 


 


Le Tribunal administratif de Marseille 


 


(8ème chambre) 


 


 


  
 


 


 


Vu la procédure suivante : 


 


Par une requête et un mémoire, enregistrés les 24 avril 2019 et 30 juillet 2020, la 


SA société financière de Pontarlier, représentée par Me Soulier et Me Marolleau, demande au 


tribunal : 


 


1°) d’annuler la décision de l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, 


de l'environnement et du travail (ANSES) en date du 28 février 2019 en tant qu’elle concerne la 


classification du produit « C5 SUN » dans le cadre de la demande de changement mineur de 


composition enregistrée sous le numéro 2018-1561 ; 


 


2°) d’enjoindre à l’ANSES de réexaminer la demande de changement mineur de 


composition pour la préparation « C5 SUN » enregistrée sous le numéro 2018-1561 dans un délai 


de deux mois, et ce, sous astreinte de 1 000 euros par jour de retard à compter de la décision à 


intervenir ;  


 


3°) de mettre à la charge de l’ANSES la somme de 3 000 euros en application de 


l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 


Elle soutient que : 
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- la décision de l’ANSES qui se borne à viser les dispositions applicables et les 


conclusions de son évaluation, non jointes, sans aucune précision sur les éléments de fait, est 


insuffisamment motivée ; 


- l’ANSES a violé les dispositions issues du règlement n° 1107/2009 du 21 octobre 


2009 du Parlement européen et du Conseil relatives à la mise sur le marché des produits 


phytopharmaceutiques dès lors que rien dans la règlementation en vigueur ne lui donne 


compétence pour définir la classification de ces produits lorsqu’elle exerce la mission qui lui est 


dévolue dans le cadre de leur mise sur le marché ; en conditionnant l’autorisation de changement 


de composition à une modification de la classification du produit, l’ANSES a méconnu les 


dispositions du règlement du 21 octobre 2009, notamment ses articles 29 e 31 ; 


- alors que ni le règlement européen n° 1272/2008 du 16 décembre 2008 dit « règlement 


CLP » ni le code rural et de la pêche maritime ou le code de l’environnement, qui définissent les 


règles de classification des substances chimiques et mélanges, ne prévoient que cette 


classification est décidée par l’autorité administrative, l’ANSES a décidé de conditionner le 


changement de composition à une nouvelle classification ; par conséquent, la décision de 


l’ANSES a été prise en méconnaissance des dispositions du règlement européen n° 1272/2008, 


notamment son article 13 ; de plus, au sens de l’article 43 de ce règlement, l’ANSES ne fait pas 


partie des autorités compétentes pour procéder à la classification d’une substance ou d’un 


mélange ; selon l’article 44 du règlement, les autorités nationales fournissent une simple 


assistance technique aux fabricants en la matière ; de même, selon les dispositions du code rural 


et de la pêche maritime, l’ANSES est uniquement compétente en matière d’autorisation de mise 


sur le marché des produits phytopharmaceutiques ; la procédure de classification relève d’une 


législation parallèle et indépendante de la procédure de mise sur le marché ; 


- alors qu’aucune des conditions d’ouverture à une révision de la classification n’est 


remplie, qu’il s’agisse de la disponibilité de nouvelles informations scientifiques ou techniques, 


de la modification de la composition du produit « C5 SUN » ou de la révision de la classification 


harmonisée du chlorméquat, l’ANSES a décidé de réviser la classification du « C5 SUN » au 


détour de la demande de changement mineur de composition ; par conséquent, la décision de 


l’ANSES a été prise en violation des dispositions du règlement européen n° 1272/2008, et 


notamment son article 15 ; 


- la décision prise par l’ANSES de changement de classification repose sur des faits 


matériellement inexacts dès lors qu’elle n’a jamais émis le souhait de procéder à ce changement ; 


- la décision de l’ANSES de procéder à un changement de classification du mélange 


« C5 SUN », et non de la substance du chlorméquat elle-même, le tout dans le cadre d’une 


autorisation de mise sur le marché du « C5 SUN » relative à un changement mineur de 


composition, résulte d’un double détournement de pouvoir ; toute révision de classification d’une 


telle substance harmonisée nécessite la soumission d’un dossier à l’agence européenne des 


produits chimiques (ECHA), ce que l’ANSES n’a pas fait, et d’une décision au niveau européen ;  


- de surcroît, il n’existe aucune justification au changement de classification dans le 


cadre du changement mineur de composition du « C5 SUN » de sorte qu’à supposer même que 


l’ANSES ait été compétente pour procéder à une nouvelle classification, elle ne pouvait faire 


passer le « C5 SUN » de la catégorie 4 (impliquant une mention de danger « H302 – Nocif en cas 


d’ingestion » à la catégorie 3 (impliquant une mention de danger « H301 – Toxique en cas 


d’ingestion) au regard des seules études sur lesquelles sa décision est fondée ; 


- par l’acte attaqué, l’ANSES a statué sur deux demandes distinctes et indépendantes 


l’une de l’autre : une demande de renouvellement d’AMM enregistrée sous le numéro 2012-1813 


et une demande de changement mineur enregistrée sous le numéro 2018-1561, qui fait suite à la 


discussion initiée par l’ANSES avec les fabricants de produits à base de chlorméquat pour les 


convaincre d’adopter des mesures de prévention de l’ingestion volontaire de ces produits ; ces 


décisions ne formant en aucun cas un ensemble indivisible, le changement de composition 


mineur ne pouvant en aucun cas être considéré comme le support du renouvellement de l’AMM, 
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elle est recevable et bien fondée à demander au tribunal de procéder à l’annulation partielle de 


celle-ci, en tant qu’elle concerne la demande de changement mineur de composition. 


 


Par des mémoires en défense, enregistrés le 14 janvier 2020 et le 24 septembre 2020, 


l’ANSES conclut au rejet de la requête. 


 


Elle fait valoir que les moyens soulevés par la requérante ne sont pas fondés.  


 


Des mémoires, enregistrés le 19 octobre 2020 et 18 novembre 2020, présentés pour la 


société financière de Pontarlier par Me Soulier et Me Marolleau, n’ont pas été communiqués en 


application de l’article R. 611-1 du code de justice administrative. 


 


Vu les autres pièces du dossier ; 


 


Vu : 


- le règlement (CE) n° 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 


16 décembre 2008 ; 


- le règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil du 


21 octobre 2009 ; 


- le code de la santé publique ; 


- le code rural et de la pêche maritime ; 


- le code de justice administrative ; 


 


Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 


 


Ont été entendus au cours de l’audience publique : 


- le rapport de M. Martin, 


- les conclusions de Mme Beltramo-Martin, rapporteur public, 


- et les observations de Me Marolleau pour la société financière de Pontarlier. 


 


 


Considérant ce qui suit : 


 


 


1. La société financière de Pontarlier fabrique et commercialise un produit 


phytopharmaceutique, régulateur de croissance, dénommé « C5 SUN » dont la substance active 


est le chlorure de chlorméquat et au titre duquel elle dispose d’une autorisation de mise sur le 


marché, renouvelée depuis 1993. A la suite du renouvellement de l'approbation du chlorméquat 


comme substance active au niveau européen, elle a sollicité le renouvellement de l’autorisation 


de mise sur le marché de ce produit le 28 mai 2012. Cette demande a été enregistrée par 


l’ANSES sous le numéro de dossier 2012-1813. Parallèlement, à la suite de la publication d’une 


étude rétrospective des expositions aux produits phytopharmaceutiques à base de chlorméquat 


recueillies par les centres antipoison et de toxicovigilance entre 1999 et 2013 du comité de 


coordination de toxicovigilance, l’ANSES a invité les fabricants de produits à base chlorméquat, 


parmi lesquels la société financière de Pontarlier, à adopter plusieurs mesures de prévention 


consistant notamment en l’ajout d’un amérisant, d'un colorant et d’une substance odorante afin 


de diminuer les cas d’intoxications fatales par ingestion volontaire. C’est dans ce cadre que la 


société requérante a, le 2 mai 2018, adressé à l’ANSES une demande de changement mineur de 


composition du « C5 SUN » enregistrée sous le numéro de dossier 2018-1561. Ces deux 


demandes ont fait l’objet d’une même décision en date du 28 février 2019 par laquelle l’ANSES 


a, d’une part, autorisé la mise sur le marché de la préparation « C5 SUN » sous réserve du respect 
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de la nouvelle composition du produit et, d’autre part, procédé à la modification de la 


classification de catégorie de danger du produit en retenant une classification en catégorie 3 à 


raison d’une toxicité aiguë par voie orale ainsi que la mention de danger « H 301 : Toxique en 


cas d’ingestion » attribuée à cette catégorie. Par la présente requête, la société financière de 


Pontarlier demande au tribunal d’annuler, pour excès de pouvoir, cette décision en tant qu’elle 


concerne le changement de classification du produit « C5 SUN ». 


 


Sur les conclusions à fin d’annulation :  


 


2. D’une part, aux termes de l’article 4 du règlement n° 1107/2009 du Parlement 


européen et du Conseil en date du 21 octobre 2009 concernant la mise sur le marché des produits 


phytopharmaceutiques et abrogeant les directives 79/117/CEE et 91/414/CEE du Conseil : « 1. 


Une substance active est approuvée conformément à l’annexe II s’il est prévisible, eu égard à 


l’état actuel des connaissances scientifiques et techniques, que, compte tenu des critères 


d’approbation énoncés aux points 2 et 3 de cette annexe, les produits phytopharmaceutiques 


contenant cette substance active satisfont aux conditions prévues aux paragraphes 2 et 3. (…). ». 


Aux termes de l’article 7 de ce règlement : « 1. La demande d’approbation ou de modification 


des conditions d’approbation d’une substance active est introduite par le producteur de la 


substance active auprès d’un État membre, dénommé « l’État membre rapporteur », et est 


accompagnée d’un dossier récapitulatif et d’un dossier complet (…). / La demande est examinée 


par l’État membre proposé par le demandeur (…) ». Selon l’article 11 du règlement : « 1. Dans 


les douze mois à compter de la date de notification prévue à l’article 9, paragraphe 3, premier 


alinéa, l’État membre rapporteur établit et soumet à la Commission, avec copie à l’Autorité, un 


rapport, dénommé « projet de rapport d’évaluation », évaluant si la substance active est 


susceptible de satisfaire aux critères d’approbation de l’article 4. (…) ». Aux termes de l’article 


13 de ce même règlement : « 1. Dans les six mois à compter de la réception des conclusions de 


l’Autorité, la Commission présente un rapport, dénommé « rapport d’examen », et un projet de 


règlement au comité visé à l’article 79, paragraphe 1, en tenant compte du projet de rapport 


d’évaluation établi par l’État membre rapporteur et des conclusions adoptées par l’Autorité. 


(…) / 2. Un règlement est adopté (…) / (…) ce règlement prévoit : / a) qu’une substance active 


est approuvée (…) ».  


 


3. D’autre part, aux termes de l’article L. 253-1 du code rural et de la pêche maritime : 


« Les conditions dans lesquelles la mise sur le marché et l'utilisation des produits 


phytopharmaceutiques et des adjuvants vendus seuls ou en mélange et leur expérimentation sont 


autorisées, ainsi que les conditions selon lesquelles sont approuvés les substances actives, les 


coformulants, les phytoprotecteurs et les synergistes contenus dans ces produits, sont définies 


par le règlement (CE) n° 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 


concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques et abrogeant les directives 


79/117/ CEE et 91/414/ CEE du Conseil, et par les dispositions du présent chapitre. (…) ». Aux 


termes de l’article R. 253-5 de ce même code : « Les décisions relatives aux demandes 


d'autorisation de mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques et des adjuvants vendus 


seuls ou en mélange ainsi qu'aux demandes de modification, de renouvellement ou de retrait de 


cette autorisation sont prises par le directeur général de l'Agence. (…) ». Selon l’article 28 du 


règlement du 21 octobre 2009 : « 1. Un produit phytopharmaceutique ne peut être mis sur le 


marché ou utilisé que s’il a été autorisé dans l’État membre concerné conformément au présent 


règlement. (…) ». L’article 31 du règlement précise que « 1. L’autorisation définit les végétaux 


ou les produits végétaux et les zones non agricoles (par exemple les chemins de fer, les zones 


publiques, les lieux de stockage) sur lesquelles le produit phytopharmaceutique peut être utilisé 


et les fins d’une telle utilisation. / 2. L’autorisation énonce les exigences relatives à la mise sur 


le marché et l’utilisation du produit phytopharmaceutique. Ces exigences comprennent au 
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minimum les conditions d’emploi nécessaires pour satisfaire aux conditions et prescriptions 


prévues par le règlement approuvant les substances actives, phytoprotecteurs et synergistes. / 


L’autorisation inclut une classification du produit phytopharmaceutique aux fins de 


l’application de la directive 1999/45/CE. (….) ».  


 


4. Enfin, aux termes de l’article 1er du règlement (CE) n° 1272/2008 du Parlement 


européen et du Conseil en date du 16 décembre 2008 relatif à la classification, à l'étiquetage et à 


l'emballage des substances et des mélanges, modifiant et abrogeant les directives 67/548/CEE et 


1999/45/CE et modifiant le règlement (CE) n° 1907/2006 : « 1. Le présent règlement a pour 


objet d'assurer un niveau élevé de protection de la santé humaine et de l'environnement, ainsi 


que la libre circulation des substances, des mélanges et des articles visés à l'article 4, 


paragraphe 8, en : / a) harmonisant les critères de classification des substances et des mélanges, 


ainsi que les règles relatives à l'étiquetage et à l'emballage des substances et des mélanges 


dangereux ; / b) prévoyant l'obligation pour : / i) les fabricants, les importateurs et les 


utilisateurs en aval de procéder à la classification des substances et des mélanges mis sur le 


marché ; (…) /  d) établissant une liste de substances avec leurs classifications et éléments 


d'étiquetage harmonisés au niveau communautaire, à l'annexe VI, partie 3; (…) ». L’article 4 


dudit règlement, intitulé « Obligations générales de classification, d'étiquetage et d'emballage » 


dispose que : « 1. Les fabricants, importateurs et utilisateurs en aval classent les substances ou 


mélanges, conformément aux dispositions du titre II, avant de les mettre sur le marché. (…) / 3. 


Si une substance fait l'objet d'une classification et d'un étiquetage harmonisés conformément au 


titre V, au moyen d'une entrée à l'annexe VI, partie 3, ladite substance est classée conformément 


à cette entrée et aucune classification de cette substance conformément au titre II n'est effectuée 


pour les classes de danger ou les différenciations couvertes par cette entrée. (…) ». Selon le 


point 17 de ce même règlement : « Lorsqu'il a été décidé d'harmoniser la classification d'une 


substance pour une classe de danger spécifique ou une différenciation à l'intérieur d'une classe 


de danger en insérant ou en modifiant une entrée à cette fin à l'annexe VI, partie 3, du présent 


règlement, le fabricant, l'importateur et l'utilisateur en aval devraient appliquer cette 


classification harmonisée, et ne classer par eux-mêmes que les classes de danger restantes non 


harmonisées ou les différenciations à l'intérieur d'une classe de danger. (…) ». Aux termes de 


l’article R. 1342-2 du code de la santé publique : « Des arrêtés des ministres chargés de 


l'agriculture, de la consommation, de l'environnement, de l'industrie et de la santé classent les 


substances dangereuses dans les catégories mentionnées à l'article L. 1342-2 et fixent la 


référence des phrases types devant figurer sur l'emballage. / Le classement des mélanges 


dangereux résulte : / 1° Du classement des substances dangereuses qu'ils contiennent et de la 


concentration de celles-ci ; / 2° Du type de mélange. (…) ». L’article L. 253-4 du code rural et de 


la pêche maritime dispose par ailleurs que : « A la suite de toute modification liée à une 


évolution ou adaptation au progrès technique de la réglementation des substances et mélanges 


dangereux, les titulaires d'autorisations de mise sur le marché et de permis de commerce 


parallèle procèdent à la mise à jour de la classification et de l'étiquetage de leurs produits. Les 


modifications de classification des produits sont notifiées à l'autorité administrative 


compétente. ».  


 


5. Il résulte de l’ensemble de ces dispositions que, préalablement à la mise sur le marché 


de produits phytopharmaceutiques, l’opérateur doit obtenir l’approbation des substances actives 


qu’il comporte, laquelle relève des autorités de l’Union européenne dans les conditions définies 


par les dispositions citées au point 2 du règlement n° 1107/2009, puis une autorisation de mise 


sur le marché du produit, qui relève, en application des dispositions citées au point 3, des 


autorités nationales et plus précisément, pour ce qui concerne la France, de l’ANSES, qui doit 


notamment vérifier, avant la mise sur le marché, les effets cumulés et synergiques connus des 


différents composants de ce produit. Enfin, si l’autorisation délivrée par l’agence doit notamment 
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inclure, en application de l’article 31 précité du règlement du 21 octobre 2009, une classification 


du produit phytopharmaceutique aux fins de l’application de la directive 1999/45/CE et du 


règlement n° 1272/2008 du 16 décembre 2008, il ne résulte ni des règlements cités ni des 


dispositions législatives et réglementaires prises pour leur transposition, qui définissent les règles 


et les méthodes à respecter par les professionnels concernés, que la classification de chaque 


substance et préparation et la mise à jour de son étiquetage doivent être réalisées par l’autorité 


administrative. 


 


6. Il ressort des pièces du dossier que le chlorméquat figure sur la liste des substances 


dangereuses fixée par l’annexe VI partie 3 du règlement du 16 décembre 2008, auquel renvoie le 


point 17 du règlement, pour lesquelles une classification et un étiquetage harmonisés ont été 


adoptés au niveau de l'Union européenne selon la classification H 302 correspondant à la 


mention de danger « Nocif en cas d’ingestion », toxicité aigüe par voie orale de catégorie 4. 


Toutefois, alors même que, selon les écritures produites en défense, l’ANSES a invité la société 


requérante à modifier la classification de son produit auprès de l’agence européenne des produits 


chimiques (ECHA), il ressort de la décision attaquée que l’agence, après avoir renouvelé 


l’autorisation de mise sur le marché du produit « C5 SUN » sous réserve du respect de sa 


nouvelle composition, a procédé à une nouvelle classification de celui-ci en le faisant passer de 


la catégorie H 302 « Nocif en cas d’ingestion » à la catégorie H 301 « Toxique en cas 


d’ingestion » alors même qu’au regard de la nouvelle composition du produit, au titre de laquelle 


il n’est pas établi ni même allégué qu’une substance dangereuse aurait été ajoutée au sens des 


règlements précités des 16 décembre 2008 et 21 octobre 2009, l’opérateur n’a pas jugé 


nécessaire de modifier cette classification, laquelle lui incombe en application des dispositions 


citées au point 4. Dans ces conditions, dès lors que l’ANSES, par la décision portant 


renouvellement de l’autorisation de mise sur le marché du « C5 SUN », a estimé que les 


conditions nécessaires au renouvellement de l’autorisation de mise sur le marché de ce produit 


étaient remplies au regard, notamment, de sa nouvelle composition, elle ne pouvait, à cette date, 


sans méconnaître l’étendue de sa compétence, assortir ce renouvellement d’une nouvelle 


classification du produit autorisé, condition de son utilisation, laquelle doit dès lors être regardée 


comme divisible de l’autorisation. 


 


7. Il résulte de tout ce qui précède, sans qu’il soit besoin d’examiner les autres moyens 


de la requête, que la société financière de Pontarlier est fondée à demander l’annulation de la 


décision du 28 février 2019 en tant qu’elle procède au changement de classification du produit 


« C5 SUN ».  


 


Sur les conclusions aux fins d’injonction et d’astreinte :  


 


8. Aux termes de l’article L. 911-1 du code de justice administrative : « Lorsque sa 


décision implique nécessairement qu'une personne morale de droit public ou un organisme de 


droit privé chargé de la gestion d'un service public prenne une mesure d'exécution dans un sens 


déterminé, la juridiction, saisie de conclusions en ce sens, prescrit, par la même décision, cette 


mesure assortie, le cas échéant, d'un délai d'exécution. / La juridiction peut également prescrire 


d’office cette mesure. ». 


 


9. Il ressort des pièces du dossier que, saisie d’une demande de renouvellement de mise 


sur le marché ainsi que d’une demande de changement mineur de composition du « C5 SUN », 


l’ANSES a, par sa décision du 28 février 2019, non seulement autorisé la mise sur le marché du 


produit mais également validé la demande de changement mineur de composition du produit par 


l’ajout d’un amérisant, d'un colorant et d’une substance odorante. Dans ces conditions, le présent 


jugement, qui annule la décision du 28 février 2019 en tant qu’elle procède à la classification du 
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« C5 SUN » en catégorie H 301 : « Toxique en cas d’ingestion » n’appelle aucune mesure 


d’exécution au titre de la demande de changement mineur de composition du produit. En 


revanche, l’annulation de la décision litigieuse implique nécessairement, sous réserve d’un 


changement dans les circonstances de droit ou de fait, que l’ANSES complète l’autorisation de 


mise sur le marché du produit « C5 SUN » en ce qui concerne la classification pour y inclure la 


mention de danger « H 302 : Nocif en cas d’ingestion » et la catégorie de danger « Toxicité aiguë 


par voie orale de catégorie 4 ». Il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de lui enjoindre d’y 


procéder dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent jugement, sans qu’il 


soit besoin d’assortir cette injonction d’une astreinte.  


 


Sur les frais d’instance :  


 


10. Il y a lieu de mettre à la charge de l’ANSES, en application de l’article L. 761-1 du 


code de justice administrative, une somme de 1 500 euros au titre des frais exposés par la société 


financière de Pontarlier et non compris dans les dépens. 


 


 


 


 


 


DECIDE : 


 


 


 


 


Article 1er : La décision de l’ANSES en date du 28 février 2019 est annulée en tant 


qu’elle procède au changement de classification du produit « C5 SUN ». 


 


Article 2 : Sous réserve d’un changement dans les circonstances de droit ou de fait, il est 


enjoint à l’ANSES de compléter l’autorisation de mise sur le marché du produit « C5 SUN » en 


ce qui concerne la classification pour y inclure la mention de danger « H 302 : Nocif en cas 


d’ingestion » et la catégorie de danger « Toxicité aiguë par voie orale de catégorie 4 », dans le 


délai de deux mois à compter de la notification du présent jugement.   


 


Article 3 : L’ANSES versera une somme de 1 500 euros à la société financière de 


Pontarlier en application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 


Article 4 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté. 


 


Article 5 : Le présent jugement sera notifié à la société financière de Pontarlier, à 


l’agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail et au 


ministre de l’agriculture et de l’alimentation. 


 


 


Délibéré après l’audience du 23 novembre 2020, à laquelle siégeaient : 


 


M. Laso, président, 


Mme Vincent-Dominguez, premier conseiller, 


M. Martin, premier conseiller. 


 


Rendu public par mise à disposition au greffe le 7 décembre 2020. 
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Le rapporteur, 


 


 


 


S. Martin 


Le président, 


 


 


 


J-M. Laso 
 


La greffière, 


 


 


 


 


S. Ibram 
 
 


 


 


La République mande et ordonne au ministre de l’agriculture et de l’alimentation en ce qui le concerne ou à tous 


huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties privées, de pourvoir à 


l'exécution de la présente décision. 


Pour expédition conforme, 


Pour le greffier en chef, 


La greffière, 
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TRIBUNAL ADMINISTRATIF 


DE MARSEILLE 
 


 


N° 1905189 
 


 


Mme J. 
 


 


M. Martin 


Rapporteur 
 


 


Mme Beltramo-Martin 


Rapporteur public 


RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 


 


 
AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 


 


 


 


Le Tribunal administratif de Marseille 


(8ème chambre) 


 
 


 


Audience du 11 janvier 2021 


Décision du 25 janvier 2021 
 


60-02-01-01 


C 
 


 


Vu la procédure suivante : 


 


Par une  requête  et  des  mémoires  enregistrés  les  11  juin  2019,  31 mai 2020  et  


6 octobre 2020, Mme Geneviève J., représentée par Me Benahmed, doit être regardée comme 


demandant au tribunal, dans le dernier état de ses écritures : 


 


1°) à titre principal, d’ordonner une expertise médicale ; 


 


2°) de condamner l’assistance publique – hôpitaux de Marseille (AP-HM) à 


l’indemniser des préjudices subis dans le cadre de sa prise en charge médicale par le centre 


hospitalier de la Timone à Marseille ; 


 


3°) de mettre à la charge de l’AP-HM la somme de 3 000 euros en application de 


l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 


Elle soutient que : 


- elle a été victime d’une errance de diagnostic ayant conduit à un retard de prise en 


charge de son cancer du sein gauche qui aurait pu être suspecté dès le 10 février 2016 et qui 


n’a été diagnostiqué au final que le 29 juin 2016 ; cette errance diagnostique est lourde de 


conséquence dans la mesure où elle est consécutive à une interprétation erronée d’un scanner 


thoracique dans un contexte infectieux avec pneumopathie de la base gauche ; elle n’a pas été 


corrigée par les médecins de l’hôpital Nord de Marseille ou de l’institut Paoli-Calmettes ; 
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- elle est dès lors fondée à demander la condamnation de l’AP-HM à l’indemniser 


des préjudices subis à hauteur de 200 euros au titre du déficit fonctionnel temporaire total, de 


327,50 euros au titre du déficit fonctionnel temporaire partiel, de 10 000 euros au titre des 


souffrances endurées, et de 2 500 euros au titre du préjudice esthétique. 


 


Par des mémoires, enregistrés les 4 juillet 2019, 22 juin 2020, 30 septembre 2020 et 


23 novembre 2020, la caisse primaire centrale d’assurance maladie des Bouches-du-Rhône, 


représentée par Me Constans, demande au tribunal, dans le dernier état de ses écritures : 


 


1°) de condamner l’AP-HM à lui verser la somme de 18 880,50 euros, à titre de 


provision, à valoir sur son indemnisation définitive, laquelle portera intérêts au taux légal à 


compter de la date d’enregistrement de son mémoire ; 


 


2°) de lui allouer la somme de 550,22 euros à titre de provision à valoir sur 


l’indemnité forfaitaire de gestion ; 


 


3°) de mettre à la charge de l’AP-HM la somme de 1 000 euros sur le fondement de 


l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 


Par des mémoires en défense, enregistrés les 29 avril 2020 et 4 août 2020, l’AP-HM, 


représentée par Me Carlini, conclut à titre principal au rejet de la requête et au rejet des 


conclusions de la caisse primaire centrale d’assurance maladie des Bouches-du-Rhône, ou, à 


titre subsidiaire, à ce que soit ordonnée une expertise médicale. 


 


Elle fait valoir que : 


- sa responsabilité ne saurait être engagée sur le fondement du seul rapport médical 


produit dans l’instance, résultant d’une expertise diligentée unilatéralement par l’assureur de 


la patiente et qui n’a pas été établi de manière contradictoire ; 


- en tout état de cause, en évoquant une « errance de diagnostic », l’expert ne peut 


être regardé comme ayant retenu l’existence d’une faute de nature à engager  sa  


responsabilité ; la patiente a été prise en charge de manière globale et exhaustive, elle a ainsi 


été soumise à de nombreux examens médicaux et par une équipe pluridisciplinaire permettant 


in fine de poser le bon diagnostic ; il faut noter que grâce à ces examens complémentaires, il a 


été permis de révéler la présence d’un cancer du sein chez la patiente à un stade précoce, alors 


même qu’elle ne présentait aucun symptôme ; 


- en toute hypothèse, Mme J. ne démontre pas avoir subi un quelconque préjudice en 


lien avec la prise en charge litigieuse ; 


- la caisse primaire centrale d’assurance maladie des Bouches-du-Rhône n’établit pas 


davantage un manquement dans la prise en charge de la requérante ; la notification provisoire 


des débours qu’elle produit ne permet pas de surcroît d’établir un lien de causalité entre les 


frais dont le remboursement est demandé et la prise en charge litigieuse. 


 


Vu les autres pièces du dossier ; 


Vu : 


- le code de la santé publique ; 


- le code de la sécurité sociale ; 


- le code de justice administrative ; 
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Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 


 


Ont été entendus au cours de l’audience publique : 


- le rapport de M. Martin, 


- les conclusions de Mme Beltramo-Martin, rapporteur public, 


- et les observations de Me Dochler-Gaté pour l’AP-HM. 


 
 


Considérant ce qui suit : 


 


1. Dans la nuit du 10 au 11 janvier 2016, Mme J., alors âgée de 39 ans, a été 


transportée par les pompiers au service des urgences du centre hospitalier de la Timone à 


Marseille, qui relève de l’AP-HM, pour une détresse respiratoire avec douleur thoracique 


gauche. A la suite de la réalisation d’un scanner thoracique, a été posé un diagnostic de 


syndrome tumoral médiastinal. L’intéressée a été transférée le 12 janvier 2016 à l’Institut 


Paoli-Calmettes où ce diagnostic a été confirmé. Dès le 13 janvier 2016, Mme J. a été 


transférée dans le service de chirurgie thoracique de l’Hôpital Nord de Marseille, qui relève 


également de l’AP-HM, où plusieurs examens complémentaires ont conduit l’équipe médicale 


à évoquer un possible diagnostic de lymphome et à procéder, au cours d’une intervention 


réalisée le 29 février 2016, à la pose d’un cathéter à chambre implantable, ou port-à-cath, 


lequel a finalement été retiré le 31 mai 2016 après que ce diagnostic a été infirmé à la suite de 


la réalisation d’un TEP scanner, en date du 19 mai 2016, ayant néanmoins objectivé la 


présence d’une lésion métabolique suspecte en regard de la glande mammaire gauche et de 


son prolongement axillaire. A compter de cette date, l’intéressée a bénéficié d’un suivi 


gynécologique spécifique dans le cadre duquel, à la suite d’une macro-biopsie réalisée le        


5 juillet 2016, le diagnostic de carcinome canalaire infiltrant tubuleux de grade 1 a été posé. 


S’estimant victime d’une errance de diagnostic à l’origine d’un retard de prise en charge 


médicale adaptée, Mme J. a saisi l’AP-HM d’une demande indemnitaire préalable le   25 


janvier 2019. Par courrier du 20 mai 2019, l’AP-HM a rejeté cette demande. Mme J., qui 


sollicite l’annulation de cette décision, doit être regardée comme demandant au tribunal de 


condamner l’AP-HM à l’indemniser des préjudices qu’elle estime avoir subis. 


 


Sur la responsabilité : 
 


2. Aux termes du I de l’article L. 1142-1 du code de la santé publique : « Hors le cas 


où leur responsabilité est encourue en raison d'un défaut d'un produit de santé, les 


professionnels de santé mentionnés à la quatrième partie du présent code, ainsi que tout 


établissement, service ou organisme dans lesquels sont réalisés des actes individuels de 


prévention, de diagnostic ou de soins ne sont responsables des conséquences dommageables 


d'actes de prévention, de diagnostic ou de soins qu'en cas de faute. / (…) ». 


 


3. Il résulte du rapport  de  l’expertise  médicale  diligentée  par  l’assureur  de  


Mme J., établi certes de manière non contradictoire mais qui peut servir d’élément 


d’information au juge dès lors qu’il a été soumis, dans la présente instance, au contradictoire 


de l’AP-HM, que malgré un bilan radiographique et un bilan biologique évoquant une 


pneumopathie de la base gauche, l’équipe médicale du centre hospitalier de la Timone a, dans 


la nuit du 10 au 11 janvier 2016, posé un diagnostic erroné de syndrome tumoral médiastinal, 


qui n’a pas été corrigé par l’équipe médicale de l’Institut Paoli-Calmettes au sein duquel la 


patiente a été transférée le 12 janvier 2016, ni par les médecins du service de chirurgie 


thoracique de l’hôpital Nord de Marseille où elle a séjourné du 13 au 16 janvier 2016, et que 
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celui-ci est à l’origine de deux hospitalisations et de deux interventions sous anesthésie 


générale inutiles. Toutefois, alors que l’expert qualifie la situation comme étant constitutive 


d’une « errance diagnostic », il ajoute que les nombreux examens paracliniques imputables à 


cette errance ont permis, in fine, de poser un diagnostic précoce sur le cancer du sein gauche 


qui affectait Mme J. et cela alors même qu’elle était porteuse de cette maladie de façon 


asymptomatique. De plus, si l’expert ajoute qu’un retard de diagnostic de quatre mois peut 


être reproché, non seulement ce retard n’a eu, par lui-même, aucune incidence sur l’efficacité 


des soins prodigués à l’intéressée à compter de l’été 2016 pour traiter ce cancer mais, de 


surcroît, il ne résulte nullement de l’instruction ni même du rapport d’expertise que le 


diagnostic de carcinome canalaire infiltrant tubuleux de grade 1 aurait pu ou dû être posé dès 


la nuit du 10 au 11 janvier 2016 ou dans les semaines qui ont suivi. A cet égard, il résulte du 


rapport que les différents examens d’imagerie réalisés n’ont pas permis d’assurer un 


diagnostic affirmé, notamment l’examen TEP scanner du 10 février 2016 au terme duquel, si 


le radiologue a évoqué « un renforcement métabolique faible peu spécifique du prolongement 


axillaire du quadrant supéro externe de la glande mammaire gauche, à confronter au bilan 


sénologique », il a également relevé de nombreux doutes sur de possibles syndromes 


interstitiels pulmonaires diffus ou encore sur un épaississement segmentaire faiblement 


métabolique des parois  jéjunales,  et  ce  dans  un  contexte  où  les  examens  pratiqués  le  


15 janvier 2016 à l’hôpital Nord de Marseille à la suite du diagnostic initial erroné, 


notamment les biopsies trans-bronchiques, avaient retrouvé des cellules très suspectes de 


malignité. Dans ces conditions, et alors même qu’il n’est pas contesté que les examens et 


hospitalisations subis par Mme J. entre le 11 janvier 2016 et le 31 mai 2016, date à laquelle le 


port-à-cath qui lui avait été posé a été retiré, ont permis d’éliminer plusieurs pathologies 


possibles et de recentrer les efforts sur un suivi gynécologique, lequel a permis de révéler très 


rapidement la pathologie en cause, celle-ci n’est pas fondée à soutenir qu’en posant un 


diagnostic de syndrome tumoral médiastinal erroné alors qu’elle présentait une pneumopathie 


de base gauche, l’AP-HM aurait commis, dans les circonstances de l’espèce, une faute de 


nature à engager sa responsabilité. 


 


4. Il résulte de ce qui précède, et sans qu’il soit besoin de diligenter une nouvelle 


expertise médicale, que les conclusions aux fins d’indemnisation présentées par Mme J. 


doivent être rejetées. 


 


Sur les conclusions de la caisse primaire centrale d’assurance maladie des Bouches- 


du-Rhône : 
 


5. Il résulte de ce qui a été précédemment exposé que la responsabilité médicale de 


l’AP-HM n’est pas engagée à l’égard de Mme J.. Par suite, les conclusions de la caisse 


primaire centrale d’assurance maladie des Bouches-du-Rhône aux fins de remboursement de 


ses débours et de versement de l’indemnité forfaitaire de gestion ne peuvent qu’être rejetées. 


 


Sur les frais d’instance : 
 


6. Aux termes de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : « Dans toutes 


les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie perdante, à 


payer à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais exposés et non compris dans 


les dépens. Le juge tient compte de l'équité ou de la situation économique de la partie 


condamnée. Il peut, même d'office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire 


qu'il n'y a pas lieu à cette condamnation. ». 
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7. L’AP-HM n’étant pas  la  partie  perdante,  les  conclusions  présentées  par  


Mme J. et par la caisse primaire centrale d’assurance maladie des Bouches-du-Rhône sur le 


fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative doivent être rejetées. 


 
 


DECIDE : 


 
 


Article 1er : La requête de Mme J. est rejetée. 
 


Article 2 : Les conclusions présentées par la caisse primaire centrale d’assurance 


maladie des Bouches-du-Rhône sont rejetées. 


 


Article 3 : Le présent jugement sera notifié à Mme Geneviève J., à l’assistance 


publique – hôpitaux de Marseille et à la caisse primaire d’assurance maladie des Hautes-Alpes 


agissant pour le compte de la caisse primaire centrale des Bouches-du-Rhône. 


 
 


Délibéré après l’audience du 11 janvier 2021, à laquelle siégeaient : 


 


M. Laso, président, 


Mme Vincent-Dominguez, premier conseiller, 


M. Martin, premier conseiller, 


Assistés de Mme Ibram, greffière. 


 
 


Rendu public par mise à disposition au greffe le 25 janvier 2021. 
 


Le rapporteur, 


signé 


Le président, 


signé 


S. MARTIN  


La greffière, 


signé 


J.-M. LASO 


S. IBRAM 


La République mande et ordonne au ministre des solidarités et de la santé en ce qui le 


concerne ou à tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit 


commun contre les parties privées, de pourvoir à l'exécution de la présente décision. 


Pour expédition conforme, 


Pour le greffier en chef, 


La greffière, 
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C  


 
 


RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Marseille, 
 


(6ème chambre) 
 


 
 
 
 
Vu la procédure suivante : 


 
 Par une requête enregistrée le 31 juillet 2019, M.   P., représenté par Me Rosato, 
demande au tribunal : 
 
 1°) de prononcer la décharge des cotisations supplémentaires d’impôt sur le revenu 
auxquelles il a été assujetti au titre de l’année 2013, des rappels de taxe sur la valeur ajoutée 
mis à sa charge sur la période du 1er janvier au 31 décembre 2013 ainsi que des intérêts de 
retard correspondants ; 
 
 2°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 3 500 euros au titre de l’article 
L. 761-1 du code de justice administrative. 
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Il soutient que :   
- l’administration a considéré à tort qu’il s’était comporté en marchand de biens ; les 


conditions prévues par la jurisprudence ne sont pas remplies dès lors qu’il n’avait pas 
l’intention de revendre la totalité de sa parcelle à des fins spéculatives et qu’il ne s’agissait 
pas d’une opération habituelle ; 


- l’article 35-I-3° du code général des impôts ne peut s’appliquer qu’à la parcelle 
vendue à M. S., qui était un terrain destiné à être construit ; la vente du terrain conclue avec 
M. G. était soumise à l’article 35-I-1° du code général des impôts ; 


- les rappels de taxe sur la valeur ajoutée sont infondés, l’opération réalisée n’étant 
pas celle d’un marchand de biens. 


Par un mémoire en défense enregistré le 19 février 2020, le directeur régional des 
finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône 
conclut au rejet de la requête. 


Il fait valoir que les moyens soulevés par le requérant ne sont pas fondés.  
 
 


Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu :  
- le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
- le code de justice administrative. 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 


 
Ont été entendus au cours de l'audience publique : 
- le rapport de M. Danveau, conseiller ; 
- les conclusions de M. Guillaumont, rapporteur public, 
- les observations de Me Rosato, pour M. P.. 
 
 
 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. M. P., qui est gérant d’une agence immobilière, a fait l’objet d’une vérification de 


comptabilité à l’issue de laquelle l’administration fiscale, considérant qu’il avait exercé à titre 
individuel une activité de marchand de biens lors de l’achat et de la revente d’un bien 
immobilier situé Impasse de la Quille à Plan-de-Cuques (13 380), l’a assujetti à des 
cotisations supplémentaires d’impôt sur le revenu au titre de l’année 2013 et lui a réclamé des 
rappels de taxe sur la valeur ajoutée pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2013. Le 
contribuable a présenté une réclamation le 24 avril 2018, rejetée implicitement par 
l’administration fiscale. M. P. demande au tribunal de prononcer la décharge de ces 
impositions supplémentaires ainsi que des intérêts de retard correspondants.  
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Sur le bien-fondé des impositions : 
 
2. Aux termes du I de l’article 35 du code général des impôts : « Présentent 


également le caractère de bénéfices industriels et commerciaux, pour l’application de l’impôt 
sur le revenu, les bénéfices réalisés par les personnes physiques désignées ci-après : 
1° Personnes qui, habituellement, achètent en leur nom, en vue de les revendre, des 
immeubles (…) / 3° Personnes qui procèdent à la cession d'un terrain divisé en lots destinés à 
être construits lorsque le terrain a été acquis à cet effet ; (…) ». Aux termes de l’article 256 
de ce code : « I. Sont soumises à la taxe sur la valeur ajoutée les livraisons de biens et les 
prestations de services effectuées à titre onéreux par un assujetti agissant en tant que tel. (…). 
/ / II. 1° Est considéré comme livraison d'un bien, le transfert du pouvoir de disposer d'un 
bien corporel comme un propriétaire. (…) ». Aux termes de l’article 257 de ce code : « I. Les 
opérations concourant à la production ou à la livraison d'immeubles sont soumises à la taxe 
sur la valeur ajoutée dans les conditions qui suivent. (…) / 2. Sont considérés : / 1° Comme 
terrains à bâtir, les terrains sur lesquels des constructions peuvent être autorisées en 
application d'un plan local d'urbanisme, d'un autre document d'urbanisme en tenant lieu, 
d'une carte communale ou de l'article L. 111-1-2 du code de l'urbanisme (…). ». 
 


3. Il résulte des dispositions précitées de l’article 35-I-1° du code général des impôts 
que la qualification de marchand de biens est subordonnée à la double condition que les 
opérations réalisées procèdent d’une intention spéculative et présentent un caractère habituel. 
La condition d’habitude s’apprécie en principe en fonction du nombre d’opérations réalisées 
et de leur fréquence. 
 


4. L’administration est en droit, à tout moment de la procédure contentieuse, de 
demander, pour justifier le bien-fondé d’une imposition, que soit substituée une base légale à 
celle qui avait été initialement invoquée, dès lors que cette substitution peut être faite sans 
priver le contribuable des garanties qui lui sont reconnues en matière de procédure d’imposition. 
En l’espèce, l’administration fiscale demande que soit substitué à l’article 35-I 3° du code 
général des impôts, l’article 35-I-1° du même code comme base légale du rehaussement à 
l’impôt sur le revenu de M. P., au titre de son activité qualifiée par le service de marchand de 
biens. Il y a lieu, en l’espèce, de faire droit à la demande de substitution de base légale présentée 
par l’administration, laquelle ne prive le contribuable d’aucune garantie. 


 
5. Il est constant que M. P. a conclu le 2 août 2012 un compromis de vente portant 


sur un terrain, situé Impasse de la Quille à Plan-de-Cuques, d’une superficie de 1 014 mètres 
carrés sur lequel est édifiée une maison d’une surface habitable de 115 mètres carrés. Le 
requérant a ensuite déposé le 27 septembre 2012 à la mairie de Plan-de-Cuques une 
déclaration préalable n° DP 013075112A0091 complétée le 16 octobre suivant, donnant lieu à 
la délivrance d’un certificat de non opposition du 9 novembre 2012, lequel autorise M. P. à 
lotir le terrain en cause de 1 014 mètres carrés en deux lots à bâtir de 312 et 291 mètres carrés. 
La parcelle cadastrée AS, section n° 45, a ainsi été divisée en trois parcelles AS n° 230, 231 et 
232 conformément à un plan d’arpentage et de bornage dressé par un géomètre-expert les 7 et 
18 février 2013 à la demande de M. P.. Enfin, par acte notarié du 16 mai 2013, ce dernier a 
acquis le bien immobilier constitué des trois parcelles pour un montant total de 450 000 euros 
et a, le même jour, cédé à deux acquéreurs différents, par actes notariés, la parcelle AS n° 230 
de 411 mètres carrés, sur laquelle est construite la maison d’habitation, et la parcelle de terrain 
à bâtir AS n° 231 de 291 mètres carrés. Le requérant a conservé, en vue de construire sa 
résidence principale, la parcelle AS n° 232 et a sollicité à cette fin un permis de construire le 
20 décembre 2012.  







N° 1906803 4


 
6. Il résulte de l’instruction que M. P. s’est porté acquéreur de l’immeuble en cause 


sous la condition suspensive de l’obtention des autorisations de lotir et en vue d’une revente 
immédiate partielle. Si, dans ces conditions, l’intention spéculative du requérant apparaît 
établie, l’opération simultanée d’acquisition et de revente de deux des trois lots ne peut à elle 
seule être regardée comme revêtant un caractère habituel au sens des dispositions précitées de 
l’article 35 du code général des impôts, le caractère habituel de l’activité de marchands de 
biens s’appréciant en principe en fonction du nombre d’opérations réalisées et de leur 
fréquence. Cette condition d’habitude n’est pas davantage établie par la réalisation, dans un 
délai très bref, des travaux de viabilisation et d’aménagement des lots en cause, alors que le 
troisième lot n’a, depuis son acquisition en 2013, pas été revendu mais constitue, toujours à ce 
jour, la résidence principale du requérant. Par suite, c’est à tort que l’administration fiscale a 
considéré que les transactions litigieuses entraient dans le champ d’application du 1° du I de 
l’article 35 du code général des impôts et qu’elles étaient imposables à l’impôt sur le revenu 
et à la taxe sur la valeur ajoutée en vertu des dispositions précitées des articles 256 et 257 du 
même code. 
 


7. Il résulte de ce qui précède que M. P. est fondé à demander la décharge des 
cotisations supplémentaires d’impôt sur le revenu auxquelles il a été assujetti au titre de 
l’année 2013, des rappels de taxe sur la valeur ajoutée mis à sa charge sur la période du 
1er janvier au 31 décembre 2013 ainsi que des intérêts de retard correspondants.  


 
 
Sur les frais de l’instance : 
 
8. Il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de l’Etat la 


somme de 1 500 euros au titre des frais exposés par l’Etat et non compris dans les dépens. 
 


  
 
 
 
  
 D E C I D E : 


 
 
 
 


 
 
Article 1er : M. P. est déchargé des cotisations supplémentaires d’impôt sur le revenu auxquelles 
il a été assujetti au titre de l’année 2013, des rappels de taxe sur la valeur ajoutée mis à sa 
charge sur la période du 1er janvier au 31 décembre 2013 ainsi que des intérêts de retard 
correspondants. 
 
Article 2 : L’Etat versera à M. P. la somme de 1 500 euros en application de l’article L. 761-1 
du code de justice administrative. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Marseille, 
 


(6ème chambre) 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête enregistrée le 3 septembre 2019, la SARL Au Pain Béni, représentée par 


Me Layani, demande au tribunal : 
 
1°) de prononcer la décharge, en droits et pénalités, des rappels de taxe sur la valeur 


ajoutée qui lui ont été réclamés pour la période du 1er janvier 2014 au 31 décembre 2015 ; 
 
2°) de prononcer la décharge, en droits et pénalités, des cotisations supplémentaires 


d’impôt sur les sociétés auxquelles elle a été assujettie au titre des exercices clos en 2014 et 
2015 ; 


 
3°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 3 000 euros au titre de l’article L. 761-1 


du code de justice administrative. 
 
Elle soutient que : 
- la procédure d’évaluation d’office mise en œuvre au titre de l’article L. 74 du livre des 


procédures fiscales est irrégulière dès lors que l’article L. 47 A-I du même livre sur lequel elle se 
fonde ne pouvait trouver à s’appliquer, en l’absence de tenue d’une comptabilité ; dans 
l’hypothèse même où les dispositions de l’article L. 47 A-I du livre des procédures fiscales 
étaient applicables, il ne peut lui être reproché de s’être opposée au contrôle fiscal ; 


- certains rappels de taxe sur la valeur ajoutée réclamés au titre de la période du 
1er janvier au 31 décembre 2015 ne sont pas mentionnés dans la proposition de rectification du 
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17 mars 2017 ; les conséquences financières mentionnées dans cette proposition de rectification 
sont erronées ; l’acompte de décembre 2015 ayant été mis en recouvrement deux fois, un 
dégrèvement devrait lui être accordé ; 


- s’agissant de la reconstitution des recettes de l’activité de boulangerie, le service n’a 
pas précisé comment il avait identifié, parmi les crédits figurant sur le compte bancaire de 
M. Haddad, ceux qui correspondaient à son activité ; 


- s’agissant de la reconstitution des recettes de l’activité de loueur de fonds de 
commerce, le service a insuffisamment motivé et justifié sa position ; 


- la détermination du chiffre d’affaires global est inexacte car fondée sur l’addition de 
recettes toutes taxes comprises et hors taxes ; cette erreur l’a empêché d’en discuter utilement le 
bien-fondé. 
 


Par un mémoire en défense, enregistré le 9 janvier 2020, l’administratrice générale des 
finances publiques chargée de la direction de contrôle fiscal sud-est conclut au rejet de la requête. 


 
Elle fait valoir que les moyens soulevés par la société requérante ne sont pas fondés. 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu :  
- le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l'audience publique : 
- le rapport de M. Danveau, 
- les conclusions de M. Guillaumont, rapporteur public. 
 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. La SARL Au Pain Béni, qui exerce une activité de boulangerie pâtisserie et de 


location de fonds de commerce, a fait l’objet d’une vérification de comptabilité portant sur la 
période du 1er janvier 2013 au 31 décembre 2015, à la suite de laquelle l’administration lui a 
notifié des rehaussements en matière de taxe sur la valeur ajoutée et d’impôt sur les sociétés par 
deux propositions de rectification du 20 décembre 2016 et du 17 mars 2017, concernant 
respectivement la période du 1er janvier au 31 décembre 2013 et celle du 1er janvier 2014 au 
31 décembre 2015. La SARL Au Pain Béni a présenté une réclamation préalable le 22 février 
2019, donnant lieu à une décision de rejet de l’administration datée du 2 juillet 2019. La société 
requérante demande la décharge, en droits et pénalités, des rappels de taxe sur la valeur ajoutée 
qui lui ont été réclamés pour la période du 1er janvier 2014 au 31 décembre 2015 et des 
cotisations supplémentaires d’impôt sur les sociétés auxquelles elle a été assujettie au titre des 
exercices clos en 2014 et 2015. 


  
Sur l’étendue du litige : 
 
2. Par une décision du 7 janvier 2020, postérieure à l’introduction de la requête, 


l’administration a prononcé un dégrèvement de 13 566 euros au titre des pénalités ayant assorti 
les rappels de taxe sur la valeur ajoutée sur la période du 1er janvier 2014 au 31 décembre 2014 et 
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les cotisations supplémentaires d’impôt sur les sociétés au titre des exercices 2014 et 2015. Les 
conclusions de la requête sont, dans cette mesure, devenues sans objet. 


 
Sur la régularité de la procédure : 
 
3. En premier lieu, aux termes de l’article L. 74 du livre des procédures fiscales : « Les 


bases d'imposition sont évaluées d'office lorsque le contrôle fiscal ne peut avoir lieu du fait du 
contribuable ou de tiers. / Ces dispositions s'appliquent en cas d'opposition à la mise en œuvre 
du contrôle dans les conditions prévues aux I et II de l'article L. 47 A. (…) ». Aux termes de 
l’article L. 66 du livre des procédures fiscales : « Sont taxés d'office : / (…) 2° à l'impôt sur les 
sociétés, les personnes morales passibles de cet impôt qui n'ont pas déposé dans le délai légal 
leur déclaration, sous réserve de la procédure de régularisation prévue à l'article L. 68 ; / 3° aux 
taxes sur le chiffre d'affaires, les personnes qui n'ont pas déposé dans le délai légal les 
déclarations qu'elles sont tenues de souscrire en leur qualité de redevables des taxes ; (…) ». 
Aux termes de l’article L. 68 de ce livre : « La procédure de taxation d'office prévue aux 2° et 5° 
de l'article L. 66 n'est applicable que si le contribuable n'a pas régularisé sa situation dans les 
trente jours de la notification d'une mise en demeure. (…) ». 


 
4. L’administration est en droit, à tout moment de la procédure contentieuse, de justifier 


une imposition par un nouveau fondement juridique, à la condition qu'une telle substitution de 
base légale ne prive le contribuable d'aucune des garanties de procédure prévues par la loi. 


 
5. Dans ses écritures en défense, l’administration a admis qu’elle n’était pas en droit, 


ainsi que le soutient la société requérante, d’évaluer d’office ses bases d’imposition sur le 
fondement de l’article L. 74 du livre des procédures fiscales appliqué au motif que le 
comportement du contribuable lors du contrôle fiscal était constitutif d’une opposition à contrôle 
fiscal. En conséquence, elle demande que la procédure de taxation d’office encourue sur le 
fondement du 2° et du 3° de l’article L. 66 du livre des procédures fiscales soit substituée à la 
procédure initialement retenue par le service pour opposition à contrôle fiscal, la SARL Au Pain 
Béni n’ayant pas souscrit ses déclarations fiscales en matière de taxe sur la valeur ajoutée et 
d’impôt sur les sociétés dans les délais légaux.  


 
6. Il résulte de l’instruction, et il n’est pas contesté, que la SARL Au Pain Béni n’a pas 


déposé ses déclarations de taxe sur la valeur ajoutée dans les délais qui lui étaient impartis pour 
l’ensemble de la période du 1er janvier 2014 au 31 décembre 2015. Par suite, la société encourait 
la taxation d’office de son chiffre d’affaires à la taxe sur la valeur ajoutée. Dès lors que cette 
procédure ne lui offrait aucune garantie supplémentaire dont elle aurait pu se prévaloir, il y a lieu 
d’admettre la substitution de base légale demandée par l’administration fiscale. 


 
7. En revanche, s’il résulte de l’instruction que la SARL Au Pain Béni n’a pas souscrit 


ses déclarations de résultats imposables à l’impôt sur les sociétés au titre des exercices clos en 
2014 et 2015, la société requérante conteste avoir été mise en demeure de déclarer ses résultats 
conformément aux dispositions précitées de l’article L. 68 du livre des procédures fiscales. 
L’administration se borne à indiquer, à l’appui de sa demande de substitution de base légale, que 
la société a fait l’objet d’une mise en demeure par courrier du 28 septembre 2016 remise en main 
propre à son gérant. Elle ne produit toutefois ni le courrier concerné ni une preuve de réception 
de cette mise en demeure, qui n’est pas davantage mentionnée dans la proposition de rectification 
du 17 mars 2017. En l’absence de ces justifications, l’administration doit être regardée comme 
n’ayant pas respecté son obligation d’adresser au contribuable une mise en demeure avant de 
mettre en œuvre la procédure de taxation d’office. Dans ces conditions, il n’y a pas lieu de faire 
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droit à la substitution de base légale demandée par l’administration et, en conséquence, de 
prononcer la décharge, en droits et pénalités, des cotisations supplémentaires d’impôt sur les 
sociétés auxquelles la requérante a été assujettie au titre des exercices clos en 2014 et 2015. 


 
8. En deuxième lieu, à supposer que la SARL Au Pain Béni ait entendu invoquer 


l’insuffisante motivation de la proposition de rectification, le service a, en tout état de cause, 
satisfait aux exigences de l’article L. 76 du livre des procédures fiscales, en portant à sa 
connaissance les bases ou éléments servant au calcul et aux modalités de détermination des 
rappels de taxe sur la valeur ajoutée auxquels elle a été imposée d’office. 


 
9. En dernier lieu, à supposer que la requérante ait entendu soulever le moyen tiré de la 


méconnaissance des garanties d’un débat contradictoire, un tel moyen est sans influence sur la 
régularité de la procédure d’imposition mise en œuvre au titre des rappels de taxe sur la valeur 
ajoutée, dès lors que celle-ci se trouvait, ainsi qu’il a été dit, en situation de taxation d’office sur 
la période litigieuse.  
 


Sur le bien-fondé des rappels de taxe sur la valeur ajoutée : 
 
10. L’article L. 193 du livre des procédures fiscales prévoit : « Dans tous les cas où une 


imposition a été établie d'office la charge de la preuve incombe au contribuable qui demande la 
décharge ou la réduction de l'imposition ». Les impositions litigieuses ayant été établies selon la 
procédure de taxation d’office prévue à l’article L. 66 du livre des procédures fiscales, la charge 
de prouver leur exagération incombe à la SARL Au Pain Béni.  


 
11. La société requérante soutient que certains rappels de taxe sur la valeur ajoutée, 


établis sur la période du 1er janvier au 31 décembre 2015 au vu d’une précédente proposition de 
rectification du 29 août 2016 et d’un avis de mise en recouvrement du 15 février 2016, n’ont pas 
été pris en compte par la proposition de rectification du 17 mars 2017. Cependant, le service fait 
valoir que la proposition de rectification du 29 août 2016, qui n’a donné lieu à aucune mise en 
recouvrement, doit être regardée comme ayant été implicitement annulée et remplacée par la 
proposition de rectification du 17 mars 2017. En outre, l’avis de mise en recouvrement du 
15 février 2016 d’un montant de 1 565 euros, qui concerne le paiement d’un acompte de taxe sur 
la valeur ajoutée dû au titre du mois de décembre 2015, ne présente aucun lien avec la 
proposition de rectification établie postérieurement le 29 août 2016. Par suite, la SARL Au Pain 
Béni, à qui incombe la charge de la preuve, ne démontre ni que les conséquences financières 
résultant de la proposition de rectification du 17 mars 2017 seraient contradictoires et erronées, ni 
qu’elles seraient constitutives d’une double imposition.  


 
12. Il résulte de ce qui précède que la SARL Au Pain Béni est seulement fondée à 


demander la décharge des cotisations supplémentaires d’impôt sur les sociétés auxquelles elle a 
été assujettie au titre des exercices clos en 2014 et 2015, ainsi que des pénalités correspondantes.  


 
Sur les frais de l’instance : 
 
13. Dans les circonstances de l’espèce, il n’y a pas lieu de faire droit aux conclusions de 


la SARL Au Pain Béni présentées sur le fondement des dispositions de l’article L. 761-1 du code 
de justice administrative.  
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D E C I D E : 
 


 
 
Article 1er : Il n’y a pas lieu de statuer à hauteur des dégrèvements prononcés en cours d’instance 
d’un montant total de 13 566 euros au titre des pénalités ayant assorti les rappels de taxe sur la 
valeur ajoutée sur la période du 1er janvier 2014 au 31 décembre 2014 et les cotisations 
supplémentaires d’impôt sur les sociétés au titre des exercices 2014 et 2015. 
 
Article 2 : La SARL Au Pain Béni est déchargée des cotisations supplémentaires d’impôt sur les 
sociétés auxquelles elle a été assujettie au titre des exercices clos en 2014 et 2015, ainsi que des 
pénalités correspondantes.  
   
Article 3 :  Le surplus des conclusions de la requête de la SARL Au Pain Béni est rejeté. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 


 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 


 


 


Le tribunal administratif de Marseille 


(2ème chambre) 


 


 


 


Vu la procédure suivante : 


 


Par une  requête  et un  mémoire,  enregistrés  le 6  novembre 2019  et le 3  février 2020, 


M. et Mme   Éric D.,   M.   et   Mme   Jean-Marie   D.,   M.   Jérémy   R. et 


M. et Mme René S. demandent au tribunal d’annuler l’arrêté du 26 août 2019 par lequel le maire 


de Saint-Apollinaire a délivré un permis de construire à M. et Mme C. pour la réalisation de 


quatre logements. 


 


Ils soutiennent que le permis de construire contesté : 


- méconnaît les articles 3 et 12 du règlement de la zone UB du plan local d’urbanisme ; 


- méconnaît l’article 4 de ce règlement ; 


- méconnaît l’article 9 de ce règlement ; 


- méconnaît l’article 11 de ce règlement ; 


- méconnaît l’article 13 de ce règlement. 


 
 


Par deux mémoires en défense, enregistrés le 5  janvier et le 18 février 2020, M. et  


Mme Bernard C. concluent au rejet de la requête. 


 


Ils font valoir que les moyens soulevés par les requérants ne sont pas fondés. 


 
 


Par une lettre du 20 janvier 2020, les parties ont été informées, en application de 


l’article R. 611-1-1 du code de justice administrative, que la clôture immédiate de l’instruction 


était susceptible d’intervenir à compter du 7 février 2020. 
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Un mémoire a été présenté le 8 mai 2020 pour M. et Mme D. et autres. La clôture 


immédiate de l’instruction a été prononcée le 15 mai 2020. 


Un mémoire a été présenté le 3 juin 2020 pour la commune de Saint-Apollinaire. 


 


Vu les autres pièces du dossier. 


Vu : 


- le code de l’urbanisme ; 


- le code de justice administrative. 


Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 


Ont été entendus au cours de l’audience publique : 


- le rapport de M. Henry, conseiller, 


- les conclusions de M. Mahmouti, rapporteur public, 


- et les observations de Me Arsento, substituant Me Lao, représentant la commune de 


Saint-Apollinaire. 


 
 


Considérant ce qui suit : 


 


1. Par un arrêté du 26 août 2019 dont M. et Mme D. et autres demandent l’annulation, 


le maire de Saint-Apollinaire a délivré un permis de construire à M. et Mme C. pour la 


réalisation de deux immeubles formant un total de quatre logements sur un terrain cadastré B 


2530, 2540, 2541 et 2542 situé lieudit « Les Doutres » en zone UD du plan local d’urbanisme de 


Saint-Apollinaire. 


 


2. En premier lieu, aux termes de l’article 3 du règlement de la zone UD du plan local 


d’urbanisme de Saint-Apollinaire : « (…) Toute opération doit comporter le minimum d’accès 


sur les voies publiques. Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à 


apporter la moindre gêne à la circulation. (…) Les accès aux constructions ou installations 


doivent être aménagés de telle façon que le stationnement des véhicules avant l’entrée dans les 


propriétés, s’effectue hors de la plate-forme routière. Une aire de dégagement de 5 m sera 


aménagé à cet effet devant l’accès sauf impossibilité technique ou coût hors de proportion avec 


l’aménagement prévu ». 


 


3. D’une  part,  si  M.  et  Mme D.  et  autres  soutiennent  que  l’arrêté  du 26 août 


2019 méconnaît les dispositions précitées de l’article 3 du règlement de la zone UD du plan local 


d’urbanisme de Saint-Apollinaire, il ressort des pièces du dossier que le projet autorisé ne prévoit 


qu’un seul accès, et que cet accès sera aménagé de sorte qu’une bande de 5 mètres laissée libre 


de toute construction permettra la manœuvre et le stationnement des véhicules. D’autre part, s’ils 


soutiennent que cette décision méconnaît l’article 12 du même règlement, ils n’assortissent ce 


moyen d’aucun argument précis. 


 


4. En second lieu, aux termes de l’article 4 du règlement de la zone UD du plan local 


d’urbanisme de Saint-Apollinaire : « (…) Assainissement / Les écoulements d’eaux usées et 


pluviales doivent être aménagés de manière à pouvoir être raccordés sur un réseau séparatif 
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existant ou lors de sa mise en place. (…) Eaux pluviales / Les eaux de ruissellements relatives à 


toute construction et surface imperméabilisée nouvelle (aire de stationnement...) devront être 


raccordées au réseau public d’évacuation des eaux pluviales dès lors qu’il existe. Le 


dimensionnement de ce dernier devra rétablir l’écoulement et la qualité des eaux pluviales tels 


qu’ils étaient avant leur imperméabilisation. En l’absence de réseau, les aménagements 


nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui 


doit réaliser les dispositifs adaptés à l’opération et au terrain, sans porter préjudice aux fonds 


voisins. Dans ce cas, les eaux pluviales devront être canalisées à la parcelle par l’intermédiaire 


d’un dispositif individuel. Un stockage est possible sur la parcelle. En aucun cas, le 


raccordement au réseau public d'eaux usées ne sera admis ». 


 


5. Contrairement à ce que M. et Mme D. et autres soutiennent, il ne ressort ni des pièces 


de la demande de permis de construire de M. et Mme C., ni d’aucune autre des pièces du dossier 


que le déversement des eaux de piscines sera effectué dans le réseau de collecte des eaux de 


pluies. D’autre part, s’ils critiquent l’exhaustivité de l’étude hydrogéologique et pédologique 


menée par le cabinet « aqu’ter » et jointe au dossier de permis de construire, ils ne produisent 


aucun document ni aucune démonstration étayée de nature à contredire utilement les conclusions 


de cette étude. Enfin, il ne résulte d’aucune des dispositions de l’article 3 du règlement de la 


zone UD du plan local d’urbanisme de Saint-Apollinaire que le dispositif d’assainissement non 


collectif devrait être éloigné de 3 mètres de la limite séparative de propriété. À supposer qu’ils 


aient entendu, sur ce point, se prévaloir de l’article 7 du même règlement, ses dispositions ne 


sont applicables qu’aux constructions et non aux dispositifs, comme en l’espèce, enterrés. 


 


6. En troisième lieu, aux termes de l’article 9 du règlement de la zone UD du plan local 


d’urbanisme de Saint-Apollinaire : « L’emprise au sol est limitée à 200 m² par unité d'habitation 


et à 30% de la surface d'habitation pour l’ensemble des annexes et des piscines dans la limite de 


25 m² pour les annexes et de 50 m² pour les piscines ». 


 


7. Il ressort des pièces du dossier, et en particulier des calculs précis et corroborés par le 


plan de masse à l’échelle fournis par M. et Mme C., que les deux bâtiments à réaliser sont 


respectivement constitutifs de 195 et 150 mètres carrés d’emprise au sol. Par suite, et en tout état 


de cause, M. et Mme D. et autres ne sont pas fondés à soutenir que le permis de construire 


contesté méconnaît les dispositions précitées de l’article 9 du règlement de la zone UD du plan 


local d’urbanisme de Saint-Apollinaire. 


 


8. En quatrième lieu, d’une part, l’article 11 du règlement de la zone UD du plan local 


d’urbanisme de Saint-Apollinaire dispose notamment : « L’aspect général des constructions, y 


compris les annexes et clôtures, devra s’harmoniser, par les volumes et les proportions, par la 


composition générale des façades, par les matériaux et les couleurs, avec la typologie 


architecturale dominante du secteur. Des adaptations sont possibles si des motifs techniques et 


architecturaux s’opposent à l’application rationnelle du règlement ». Il ressort des pièces du 


dossier que le projet de construction autorisé par l’arrêté contesté présente une architecture 


contemporaine soignée, qui mêle des traitements modernes avec des matériaux d’inspiration 


traditionnelle, comme le tavaillon de mélèze. Par cette architecture, sa volumétrie qui s’inscrit 


dans le profil naturel de la pente et son gabarit comparable aux constructions voisines, l’aspect 


général du projet s’intègre convenablement aux lieux avoisinants. M. et Mme D. et autres ne sont 


donc pas fondés à soutenir que le permis contesté méconnaît les dispositions précitées. DO
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9. D’autre part, le même article dispose notamment, s’agissant de l’« Implantation du 


bâti » : « Les constructions doivent s’intégrer à la topographie des terrains naturels en limitant 


les terrassements au strict nécessaire ». Il ressort des pièces du dossier que les mouvements de 


terrains critiqués par M. et Mme D. et autres ne résultent que de l’implantation des constructions  


en  litige.  Par  suite,  ils  doivent  être  regardés  comme  nécessaires.  M.  et  Mme D. et autres 


ne sont donc pas fondés à soutenir que le permis contesté méconnaît les dispositions précitées. 


 


10. Ensuite, ce même article dispose notamment, s’agissant des « Toitures » : « Les 


pentes des toitures seront de 55% minimum et de 110% maximum. / Les toitures seront réalisées 


en matériaux suivants : tuiles plates et bac acier pré laqué d’une teinte grise ». D’une part, il ne 


résulte pas de ces dispositions que les toitures terrasses ne pourraient être légalement autorisées. 


D’autre part, il ressort des pièces du dossier que les toitures à pentes seront couvertes de tuiles 


plates en bois. Par suite, M. et Mme D. et autres ne sont pas fondés à soutenir que le permis de 


construire contesté méconnaît ces dispositions. 


 


11. Par ailleurs, cet article dispose notamment, s’agissant des « Ouvertures » : « Les 


ouvertures seront généralement plus hautes que larges. Dans le cas d’un parti architectural 


particulièrement étudié des ouvertures différentes peuvent être proposées ». Il ressort des pièces 


du dossier que les ouvertures prévues par les constructions autorisées sont en majorité plus 


hautes que larges. Par suite, en délivrant le permis de construire contesté, le maire de Saint- 


Apollinaire n’a pas commis d’erreur manifeste d’appréciation. 


 


12. Enfin,  cet  article   dispose   notamment,   s’agissant   du   « caractère » et   de   


l’« expression des façades » : « Elles doivent être en harmonie d’aspect et de matériaux avec les 


constructions voisines et les perspectives environnantes. / L’aspect des constructions sera à 


dominante de maçonnerie avec un enduit de teinte grise ocre gratté ou en moellons de pierre. 


L’aspect bois ne pourra constituer plus d’un tiers de la façade. L’aspect tout bois est interdit ». 


 


13. Si M. et Mme D. et autres relèvent que le permis de construire contesté prévoit 


l’utilisation de bois en façade, il ressort des pièces du dossier que le bois occupera environ vingt-


cinq pour cent des façades des constructions. Par suite, ils ne sont pas fondés à soutenir que le 


permis contesté méconnaît les dispositions précitées. 


 


14. En cinquième lieu, l’article 13 du règlement de la zone UD du plan local 


d’urbanisme de Saint-Apollinaire dispose notamment : « Les espaces libres non bâti 


représenteront au moins 50% de la superficie de l’unité foncière. Les espaces verts 


représenteront au moins 50% des espaces libres (…) ». D’une part, contrairement à ce que 


soutiennent les requérants, dans la mesure où le règlement du plan local d’urbanisme ne le 


prévoit pas, la surface de terrain de 120 mètres carrés à rétrocéder à la commune ne doit pas être 


déduite du calcul des espaces libres. D’autre part, les 348 mètres carrés de voirie composée de 


dalles de gazon perméables, qui ne sont pas des surfaces bâties, ne doivent pas davantage être 


déduits du calcul des espaces libres. Par suite, le moyen doit être écarté. 


 


15. Il résulte de tout ce qui précède que les conclusions tendant à l’annulation de l’arrêté 


du 26 août 2019 du maire de Saint-Apollinaire doivent être rejetées. 
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D E C I D E : 


 


 


Article 1er : La requête de M. et Mme D. et autres est rejetée. 
 


Article 2 :  Le  présent  jugement  sera  notifié  à  M.  et  Mme  Éric D.,  à  M.  et  Mme Jean-


Marie D., à M. Jérémy R., à M. et Mme René S., à la commune de Saint-Apollinaire et à M. et 


Mme Bernard C.. 


 
 


Délibéré après l'audience du 3 septembre 2020, à laquelle siégeaient : 


M. Massin, président, 


M. Trébuchet, conseiller, 


M. Henry, conseiller. 


 


Lu en audience publique le 17 septembre 2020. 
 


 


 
 


Le rapporteur, 


signé 


C. HENRY 


Le président, 


signé 


O. MASSIN 
 


 


 


Le greffier, 


signé 


V. DE VELLIS 


 


 


 


La République mande et ordonne au préfet des Hautes-Alpes en ce qui le concerne ou à tous 


huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties 


privées, de pourvoir à l'exécution de la présente décision. 


Pour expédition conforme, 


P/Le greffier en chef, 


Le greffier. DO
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif de Marseille 
 


(7ème chambre) 


 


 
 
 
 
 
 
 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une protestation, un mémoire ampliatif et un nouveau mémoire enregistrés le 


3 juillet 2020, le 3 août 2020, et le 26 janvier 2021, M. Gilles Chalvet, Mme Nathalie Magaud, 
M. Patrice Reynaud, Mme Michelle Honnorat, M. Eric Pilmann, représentés par Me Mendes 
Constante agissant par la société d’avocats MCL Avocats, demandent au tribunal d’annuler les 
opérations électorales du 15 mars et du 28 juin 2020 qui se sont tenues pour l’élection des 
membres du conseil municipal de Digne-les-Bains. 


 
Ils soutiennent que : 
 
- les opérations de vote sont entachées d’irrégularités dès lors que des personnes ont pu 


voter alors que leur procuration n’était pas inscrite sur le registre d’émargement, et que plusieurs 
procurations ne permettent pas d’identifier l’autorité qui les a signées ; 


- il existe des différences flagrantes entre plusieurs signatures apposées lors du second 
tour et celles apposées lors du premier tour, ce qui remet en cause l’authenticité de ces votes ; 
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- le bulletin municipal des mois d’août et septembre 2019 a été utilisé à des fins de 
propagande électorale ; 


- un article diffusé, dans l’édition du 18 au 24 octobre 2019 d’un journal local, a été 
utilisé à des fins de promotion personnelle par la tête de liste élue. 


 
Par un mémoire en défense et deux mémoires, enregistrés le 25 octobre 2020, le 


29 décembre 2020, et le 28 janvier 2021, Mme Granet-Brunello, M. Kuhn, Mme Oggero-Bakri, 
M. Blanc, Mme Thieblemont, M. Sanchez, Mme Vollaire, M. Moulard, Mme Isnard-Aubert, 
M. Pieri, Mme Teyssier, M. Teyssier, Mme Paris, M. Pereira, Mme Isnard, M. Aigrot, Mme 
Coulange, M. Modjinou, Mme Chabalier, Mme Missimilly, M. Dumond, Mme Quenette, 
M. Esteve, représentés par Me Menard, concluent au rejet de la requête et à ce qu’une somme de 
3 000 euros soit mise à la charge de M. Chalvet. 


 
Ils soutiennent que : 
 
- les procurations étaient régulières ; 
- les signatures figurant sur les listes d’émargement du premier tour et du second tour ne 


présentent pas de différences dès lors notamment que certaines électrices ont voté en signant 
avec leur nom d’épouse au second tour, que certaines différences découlent d’une procuration et 
des conditions d’organisation des opérations de vote ; 


- le moyen tiré de l’irrégularité des émargements doit être écarté en raison de son 
caractère imprécis ; 


- les règles de propagande électorales n’ont pas été méconnues. 
 
Le préfet des Alpes de-Haute-Provence, auquel la procédure a été communiquée, n’a 


pas présenté d’observations. 
 
Par un courrier enregistré le 24 novembre 2020, la commission nationale des comptes 


de campagne et des financements politiques a notifié au tribunal ses décisions du 
5 novembre 2020 concernant les comptes de campagne des candidats. 
 


 
Vu : 
- le procès-verbal des opérations électorales en cause et les documents annexés ; 
- les autres pièces du dossier ; 
 
Vu : 
- le code électoral ; 
- la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse ; 
- la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-


19 ; 
- le décret n° 2020-643 du 27 mai 2020 ; 
- le code de justice administrative et le décret n° 2020-1406 du 18 novembre 2020. 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Caselles, 
- les conclusions de M. Claudé-Mougel, rapporteur public, 
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- et les observations de Me Mendes Constante, représentant M. Chalvet, Mme Magaud, 
M. Reynaud, Mme Honnorat, et M. Pilmann, de Me Menard représentant Mme Granet-Brunello 
et ses colistiers, et de Mme Baudoui. 


 
Une note en délibéré présentée pour M. Gilles Chalvet, Mme Nathalie Magaud, 


M. Patrice Reynaud, Mme Michelle Honnorat, M. Eric Pilmann a été enregistrée le 2 février 
2021. 


 
Une note en délibéré présentée pour Mme Granet-Brunello, M. Kuhn, Mme Oggero-


Bakri, M. Blanc, Mme Thieblemont, M. Sanchez, Mme Vollaire, M. Moulard, Mme Isnard-
Aubert, M. Pieri, Mme Teyssier, M. Teyssier, Mme Paris, M. Pereira, Mme Isnard, M. Aigrot, 
Mme Coulange, M. Modjinou, Mme Chabalier, Mme Missimilly, M. Dumond, Mme Quenette, 
M. Esteve a été enregistrée le 3 février 2021. 


 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. A l’issue des opérations électorales du second tour du scrutin qui s’est déroulé le 


28 juin 2020 en vue de la désignation des conseillers municipaux de la commune de Digne-les-
Bains, et des conseillers communautaires, le décompte des suffrages a attribué 1 699 voix à la 
liste « Ambitions pour Digne-les-Bains » conduite par Mme Patricia Granet-Brunello, qui a ainsi 
obtenu 23 sièges au conseil municipal et 15 sièges au conseil communautaire, et 1 696 voix à la 
liste conduite par M. Chalvet « Terre dignoise – devoir d’agir », qui a obtenu 5 sièges au conseil 
municipal et 3 sièges au conseil communautaire. Les listes conduites par M. Valla, Mme Gally et 
Mme Baudoui ont respectivement recueilli 783 voix, 624 voix et 427 voix. M. Chalvet et quatre 
de ses colistiers demandent au Tribunal d’annuler les résultats des opérations électorales. 


 
2. En premier lieu, aux termes de l’article R. 76-1 du code électoral : « Au fur et à 


mesure de la réception des volets de procuration, le maire inscrit sur un registre ouvert à cet 
effet les noms et prénoms du mandant et du mandataire, le nom et la qualité de l'autorité qui a 
dressé l'acte de procuration et la date de son établissement ainsi que la durée de validité de la 
procuration. Le registre est tenu à la disposition de tout électeur requérant. / Le défaut de 
réception par le maire du volet d'une procuration fait obstacle à ce que le mandataire participe 
au scrutin. ». 


 
3. Les protestataires soutiennent que les opérations de vote ont été entachées 


d’irrégularités dès lors que six personnes ont pu voter alors même que les procurations dont elles 
bénéficiaient n’avaient pas été inscrites sur le registre d’émargement. Toutefois il résulte de 
l’instruction que la procuration de Mme Bonnet a été adressée par courriel au bureau de vote n°1, 
dont elle dépendait, après vérification du bureau des élections de la mairie de Digne-les-Bains le 
jour de l’élection. Il en va de même pour la procuration accordée par M. Bert, et dressée au 
commissariat de Nice, dont la lecture permet de confirmer qu’elle avait été accordée pour les 
deux tours de l’élection. Par suite, les bureaux de vote concernés ont pu valablement accepter le 
vote par procuration de cette électrice, et de M. Bert. Par ailleurs, il résulte de la liste des 
procurations du bureau n°10 de la commune que la procuration de M. d’Orsi avait bien été 
enregistrée le 28 juin 2015 à 9 heures 15, que la procuration de Mme Alenda concernant le 
second tour de scrutin avait été prise en compte le jour de l’élection, et que la procuration établie 
pour le premier tour a été envoyée par le commissariat de Villeneuve-la-Garenne, après un 
contact téléphonique pour une prise en compte le 15 mars 2020. De même Mme Leclerq pouvait 
voter pour le compte de M. Vingere dès lors que cet électeur lui avait donné procuration pour 
voter au premier tour des élections, en application de l’article 6 du décret du 27 mai 2020 relatif 
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au report du second tour du renouvellement général des conseillers municipaux et 
communautaires, au terme duquel les procurations établies en vue du second tour initialement 
prévu le 22 mars 2020 restent valables pour le second tour reporté. En revanche, il résulte de 
l’instruction que le commissariat auprès duquel Mme Chabalier avait établi sa procuration n’a 
transmis qu’un extrait de son registre des procurations, et non la procuration elle-même ou le 
volet destiné à la mairie, de sorte que ce vote, irrégulièrement exprimé, doit être retranché tant du 
nombre des suffrages exprimés que du nombre des voix obtenues par la liste conduite par Mme 
Patricia Granet-Brunello.  


 
4. En second lieu, aux termes du troisième alinéa de l’article L. 62-1 du code électoral : 


«  Le vote de chaque électeur est constaté par sa signature apposée à l'encre en face de son nom 
sur la liste d'émargement. ». Aux termes du deuxième alinéa de l’article L. 64 de ce code : 
« Lorsqu'un électeur se trouve dans l'impossibilité de signer, l'émargement prévu par le 
troisième alinéa de l'article L. 62-1 est apposé par un électeur de son choix qui fait suivre sa 
signature de la mention suivante : " l'électeur ne peut signer lui-même ". ». Aux termes de 
l’article R. 76 de ce code : « A la réception d'une procuration dont la validité n'est pas limitée à 
un seul scrutin, le maire inscrit sur la liste électorale, à l'encre rouge, à côté du nom du 
mandant, celui du mandataire (…) / Les indications portées à l'encre rouge sur la liste électorale 
sont reproduites sur la liste d'émargement. / A la réception d'une procuration valable pour un 
seul scrutin, le maire porte ces indications sur la liste d'émargement seulement (…) ». 


 
5. Il résulte de ces dispositions, destinées à assurer la sincérité des opérations 


électorales, que seule la signature personnelle, à l’encre, d’un électeur est de nature à apporter la 
preuve de sa participation au scrutin, sauf cas d’impossibilité dûment mentionnée sur la liste 
d’émargement. Ainsi, la constatation d’un vote par l’apposition, sur la liste d’émargement, soit 
d’une croix, soit d’une signature qui présente des différences manifestes entre les deux tours de 
scrutin sans qu’il soit fait mention d’un empêchement de l’électeur de signer lui-même ou d’un 
vote par procuration, ne peut être regardée comme garantissant l'authenticité de ce vote. 


 
6. Les protestataires soutiennent en des termes suffisamment précis, assortis des 


éléments concrets et des justificatifs permettant d’apprécier le bien-fondé de leur grief, que les 
signatures de quatre électeurs ayant voté dans le bureau de vote n° 1 sous les numéros 260, 425, 
495, 881, de deux électeurs ayant voté dans le bureau de vote n° 2 sous les numéros 207 et 822, 
de cinq électeurs ayant voté dans le bureau de vote n° 3 sous les numéros 424, 617, 760, 796, 
801, d’un électeur ayant voté dans le bureau de vote n° 4 sous le n° 678, de cinq électeurs ayant 
voté dans le bureau de vote n° 5 sous les numéros 15, 338, 525, 814 et 961, de huit électeurs 
ayant voté dans le bureau de vote n° 6 sous les numéros 91, 158, 283, 312, 478, 756, 810, 887, 
de onze électeurs ayant voté dans le bureau de vote n° 7 sous les numéros 6, 11, 7, 420, 712, 825, 
976, 983, 1022, 1051, 1052, de six électeurs ayant voté dans le bureau de vote n° 8 sous les 
numéros 12, 168, 176, 211, 473, 517, de quatre électeurs ayant voté dans le bureau de vote n° 9 
sous les numéros 10, 333, 574, 918, de trois électeurs ayant voté dans le bureau de vote n°10 
sous les numéros 45, 634, 826, de cinq électeurs ayant voté dans le bureau e vote n° 11 sous les 
n°249, 305, 508, 1071, 771, de deux électeurs ayant voté dans le bureau de vote n° 12 sous les 
numéros 843 et 718 présentent des différences significatives entre les deux tours de scrutin ou 
d’autres anomalies importantes sans justifications. Il résulte de l’instruction que certaines de ces 
différences ne sont pas manifestes et que d’autres s’expliquent par la gêne résultant de 
l’installation de vitres en plexiglas pour des raisons sanitaires, par le recours à une procuration, à 
une signature abrégée, ou par le fait que certaines électrices ont signé en utilisant alternativement 
leur patronyme et leur nom d’épouse, les signatures correspondantes pouvant alors être regardées 
comme émanant d’un même électeur pour les deux tours de scrutin. Cependant, il résulte de 
l’instruction que les signatures des électeurs ayant voté dans le bureau n° 3 sous le n° 617, dans 
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le bureau n° 6 sous le n° 756, dans le bureau n° 7 sous le n°1051, dans le bureau n° 8 sous les 
numéros 176, 211, 333, 574, dans le bureau n° 10 sous le n° 826, dans le bureau n° 11 sous les 
numéros 249, 305, 508 et 771, dans le bureau n° 12 sous le n° 718 présentent des différences 
significatives et qui demeurent, en dépit des éléments avancés par les défendeurs, inexpliquées 
entre les deux tours. Par suite, ces treize signatures ne garantissant pas l’authenticité du vote de 
ces électeurs, les suffrages correspondant doivent être tenus pour irrégulièrement exprimés. Dès 
lors que la requête avait précisément identifié les émargements mis en cause et les éléments 
venant appuyer leur grief, les défendeurs ne sont pas fondés à soutenir qu’une telle appréciation 
conduirait à inverser à leur détriment le fardeau de la preuve. Ces treize suffrages doivent, dès 
lors, être hypothétiquement retranchés tant du nombre de suffrages exprimés que de ceux 
recueillis par la liste de Mme Patricia Granet-Brunello. 


 
7. Il résulte de tout ce qui précède que le nombre de suffrages devant être retranchés du 


total des suffrages exprimés et des voix obtenues par la liste conduite par Mme Granet-Brunello 
s’établissant ainsi à quatorze, et compte tenu de l’écart de trois voix qui sépare les deux 
premières listes en présence au second tour, ces irrégularités doivent être regardées comme ayant 
altéré la sincérité du scrutin. Par suite, et sans qu’il soit besoin de se prononcer sur les autres 
griefs invoqués par M. Chalvet et ses colistiers à l’appui de leur protestation, il y a lieu d’annuler 
les opérations électorales des 15 mars 2020 et 28 juin 2020 auxquelles il a été procédé pour 
l’élection des conseillers municipaux et communautaires de la commune de Digne-les-Bains. 


 
 
Sur les frais de l’instance : 
 
8. Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle à 


ce qu’une somme soit mise à ce titre à la charge de M. Chalvet qui n’est pas, dans la présente 
instance, la partie perdante. 


 
 


D E C I D E : 
 
 


Article 1er : Les opérations électorales qui se sont déroulées les 15 mars 2020 et 
28 juin 2020 en vue de l’élection des conseillers municipaux et communautaires de la commune 
de Digne-les-Bains sont annulées. 


 
 
Article 2 : Les conclusions présentées par Mme Granet-Brunello et ses colistiers sur le 


fondement de l'article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 
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Vu la procédure suivante : 
 
I°) Par une protestation et un mémoire, enregistrés le 3 juillet 2020 et le  


16 novembre 2020, M. Romain Thomas, représenté par Me Margaroli, demande au tribunal : 
 
1°) à titre principal, de rectifier les résultats des opérations électorales du 28 juin 2020 


ayant eu trait à la désignation des conseillers municipaux et communautaires de la commune de 
Saint-Rémy-de-Provence, après avoir déclaré nuls les bulletins de vote émis en faveur de la liste 
« Défendons notre histoire construisons notre avenir avec Hervé Cherubini » à l’occasion du 
premier tour et, par conséquent, d’annuler les opérations électorales du 28 juin 2020 et de 
proclamer élus les membres de la liste « Le renouveau Saint-rémois avec Romain Thomas », ainsi 
que les élus des listes conduites par M. Maurin et par M. Milan ; 


 
2°) à titre subsidiaire, de rectifier les résultats des opérations électorales du 28 juin 2020 


ayant eu trait à la désignation des conseillers municipaux et communautaires de la commune de 
Saint-Rémy-de-Provence, en rajoutant 8 voix à la liste « Le renouveau Saint-rémois avec  
Romain Thomas », et, par conséquent, de proclamer élus les 22 personnes figurant en première 
position de la liste « Le renouveau Saint-rémois avec Romain Thomas », après avoir annulé 
l’élection des personnes élus aux rangs 8 à 22 de la liste « Défendons notre histoire construisons 
notre avenir avec Hervé Cherubini » ; 


 
3°) à titre plus subsidiaire, d’annuler en leur entier les opérations électorales du 


28 juin 2020 ayant eu trait à la désignation des conseillers municipaux et communautaires de la 
commune de Saint-Rémy-de-Provence ; 
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4°) de suspendre l’ensemble des mandats de M. Cherubini et de l’ensemble des élus de la 
liste « Défendons notre histoire construisons notre avenir avec Hervé Cherubini », ayant trait aux 
opérations électorales contestées ; 


 
5°) de tirer la conséquence, le cas échéant d’office, des manœuvres constatées, au regard 


des dispositions de l’article L. 118-4 du code électoral ; 
 
6°) de mettre à la charge de M. Cherubini la somme de 3 000 euros en application de 


l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 


Il soutient que :  
 
- sa protestation est recevable ; 
- les opérations électorales contestées sont entachées d’irrégularités ayant, prises 


isolément ou de manière combinée, altéré la sincérité du scrutin dans son ensemble ; 
- ainsi, les dispositions de l’article LO 247-1 du code électoral ont été méconnues en 


l’absence, au premier tour de scrutin, de la mention de la nationalité d’un candidat ressortissant 
d’un Etat membre de l’Union européenne autre que la France sur les bulletins de vote de la liste 
conduite par M. Cherubini ;  


- en méconnaissance de l’article L. 52-8 du code électoral, la liste conduite par 
M. Cherubini a utilisé un fichier de contacts de l’association « Les Amis du Canal des Alpilles » ; 
une telle manœuvre, eu égard à son caractère frauduleux, doit conduire le juge à en tirer d’office 
les conséquences sur le fondement de l’article L. 118-4 du code électoral ; ce procédé a eu un 
impact manifeste puisqu’au minimum trois personnes ont été influencées dans leur vote par les 
courriels adressés par M. Milan aux autres membres de l’association, M. Milan étant par ailleurs 
tête de la liste « Naturellement Saint-Rémy » qui a obtenu 10,90 % des suffrages exprimés au 
premier tour avant de fusionner avec la liste « Défendons notre histoire construisons notre 
avenir avec Hervé Cherubini » pour le second tour ; 


- les dispositions de l’article R. 57 du code électoral ont été méconnues dès lors que les 
bureaux n° 7 à 10 qui se situaient dans la salle de vote de l’Alpilium ont été fermés à 17h56 au 
lieu de 18 heures ; la même pratique s’est produite à la salle Jean Mace, au sein de laquelle 
étaient situés les bureaux de vote n°3 à 6, les procédures sanitaires mises en place afin d’entrer 
dans la salle de vote n’ayant pas permis aux électeurs, entrés dans les locaux avant 18h00 et dans 
l’attente d’aller voter, de le faire ; 


- les opérations de dépouillement ont été affectées d’irrégularités ; ainsi, il ressort des 
procès-verbaux des bureaux de vote que huit bulletins ont été déclarés nuls à tort au détriment de 
la liste « Le renouveau Saint-rémois avec Romain Thomas », en méconnaissance du principe 
selon lequel les votes exprimés avec le bulletin de vote et la profession de foi doivent être 
considérés comme valides dès lors que ces documents singularisent l’intention des électeurs ; 


- des irrégularités ont affecté les procurations ; 
- des irrégularités ont été relevées sur les listes d’émargement, résultant de la présence 


de 14 signatures présentant des différences significatives entre les deux tours de scrutin sans 
qu’il soit fait mention d’un vote par procuration, circonstance ne permettant pas de garantir 
l’authenticité du vote ;  


- au regard des motifs qui seront immanquablement retenus par le tribunal, 
M. Cherubini et l’ensemble des élus de sa liste seront suspendus de leurs mandats de conseiller 
municipal, de conseiller communautaire et, par voie de conséquence, de leurs éventuels mandats 
exécutifs communaux et intercommunaux à compter de la date de lecture du jugement à 
intervenir, et ce en application de l’article L. 250-1 du code électoral. 
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Par des mémoires en défense, enregistrés les 6 novembre 2020 et 25 janvier 2021, 
M. Hervé Cherubini, Mme Florine Body-Bouquet, M. Yves Faverjon, Mme Magali Mistral, 
M. Gabriel Colombet, Mme Isabelle Plaud, M. Vincent Oulet, Mme Françoise Jodar, 
M. Henri Milan, Mme Lara Lods, M. Bernard Marin, Mme Flavie Lapeyre, M. Yves Negre, 
Mme Sophie Roussi Planche, M. Richard Marc, Mme Catherine Meinhard, M. Benjamin 
Ramage, Mme Juliette Dorise, M. Jean-Pierre Clapier, Mme Mireille Rubiowilde, M. Rodolphe 
Roger, et Mme Nathalie Saladin, représentés par Me Mendes Constante, concluent au rejet de la 
protestation et demandent au tribunal de mettre à la charge du protestataire la somme de 2 000 
euros en application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Ils font valoir que : 
- la protestation est irrecevable ; 
- les griefs soulevés par le protestataire ne sont pas fondés. 
 
II°) Par une réclamation consignée sur le procès-verbal des opérations électorales 


concernées, transmise par le préfet des Bouches-du-Rhône et enregistrée au tribunal le 
6 juillet 2020, Mme Christine Astier et M. Alain Pascal, qui indiquent contester les résultats de 
tous les bureaux de vote lors du second tour de scrutin, doivent être regardés comme demandant 
au tribunal d’annuler les opérations électorales du 28 juin 2020 ayant eu trait à la désignation des 
conseillers municipaux et communautaires de la commune de Saint-Rémy-de-Provence.  


 
Ils soutiennent que les votes exprimés avec le bulletin de vote et la profession de foi 


auraient dû être considérés comme valides et comptabilisés au bénéfice de la liste « Le 
renouveau Saint-rémois avec Romain Thomas ». 


 
Vu : 
- le procès-verbal des opérations électorales en cause ;  
- les décisions de la commission nationale des comptes de campagne et des 


financements politiques en date du 26 novembre 2020, reçues le 10 décembre 2020, approuvant 
les comptes de campagne de M. Cherubini, de M. Maurin, de M. Milan, et de M. Thomas ; 


- les autres pièces du dossier ; 
 
Vu : 
- le code électoral ; 
- le code de justice administrative ; 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l'audience. 
 
Ont été entendus au cours de l'audience publique :  
- le rapport de M. Martin ; 
- les conclusions de Mme Beltramo-Martin, rapporteur public ; 
- les observations de Me Bail pour M. Thomas ; 
- et les observations de Me Mendes pour les membres de la liste « Défendons notre 


histoire construisons notre avenir avec Hervé Cherubini », défendeurs. 
 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. Lors du scrutin municipal qui s’est tenu le 28 juin 2020, la liste « Défendons notre 


histoire construisons notre avenir avec Hervé Cherubini » conduite par M. Cherubini est arrivée 
en tête avec 2 332 voix représentant 50,05 % des suffrages exprimés, devant la liste « Le 
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renouveau Saint-rémois avec Romain Thomas » conduite par M. Thomas, ayant recueilli 2 327 
voix représentant 49,94 % des suffrages exprimés. Par une protestation enregistrée sous le n° 
2004934, M. Thomas demande au tribunal, d’une part, de rectifier les résultats des opérations 
électorales du 28 juin 2020 ou, à titre subsidiaire, d’annuler l’ensemble de ces opérations, d’autre 
part, de suspendre l’ensemble des mandats de M. Cherubini et de l’ensemble des élus de la liste 
« Défendons notre histoire construisons notre avenir avec Hervé Cherubini », ayant trait aux 
opérations électorales contestées, et, enfin, de tirer la conséquence des manœuvres constatées, au 
regard des dispositions de l’article L. 118-4 du code électoral. 


 
2. Par une réclamation consignée sur le procès-verbal des opérations électorales 


concernées, transmise par le préfet des Bouches-du-Rhône et enregistrée au tribunal le 
6 juillet 2020 sous le n° 2004979, Mme Christine Astier et M. Alain Pascal, qui indiquent 
contester les résultats de tous les bureaux de vote lors du second tour de scrutin, doivent être 
regardés comme demandant au tribunal d’annuler les opérations électorales du 28 juin 2020 
ayant eu trait à la désignation des conseillers municipaux et communautaires de la commune de 
Saint-Rémy-de-Provence. 


 
3. Les protestations susvisées sont relatives à la même élection et ont fait l'objet d'une 


instruction commune. Il y a lieu de les joindre pour y être statué par un seul et même jugement. 
 
Sur la recevabilité de la protestation de M. Thomas :  
 
4. La protestation formée par M. Thomas, qui tend, à titre principal, à la rectification des 


résultats des opérations électorales qui se sont déroulées le 28 juin 2020 pour la désignation des 
conseillers municipaux et communautaires de la commune de Saint-Rémy-de-Provence, ou, à 
titre subsidiaire, à l’annulation dans leur ensemble des résultats, sont recevables. Par suite, la fin 
de non-recevoir opposée en défense doit être écartée. 


 
Sur la régularité des opérations électorales des 15 mars et 28 juin 2020 :  
 
5. Des irrégularités ayant affecté les opérations électorales d’un premier tour de scrutin, 


à l’issue duquel aucun candidat n’a été proclamé élu, peuvent être invoquées à l’appui de 
conclusions dirigées contre les résultats du second tour, dès lors que ceux-ci ont pu être affectés 
par ces irrégularités. 


 
6. En vertu des dispositions du premier alinéa de l’article LO 247-1 du code électoral, 


applicables aux communes qui comptent plus de 1 000 habitants, « (…) les bulletins de vote 
imprimés distribués aux électeurs comportent, à peine de nullité, en regard du nom des 
candidats ressortissants d’un Etat membre de l’Union européenne autre que la France, 
l’indication de leur nationalité (…) ». Il résulte des termes mêmes de cet article que l’omission 
sur les bulletins de vote de l’indication de la nationalité des candidats ressortissants d’un Etat 
membre de l’Union européenne autre que la France entache, à elle seule, ces bulletins de nullité. 


 
7. Il résulte de l’instruction que les bulletins de vote du premier tour de la liste 


« Défendons notre histoire construisons notre avenir avec Hervé Cherubini » conduite par 
M. Cherubini, qui ne mentionnaient pas la nationalité belge de Mme Katie Ost-Colman, 
candidate inscrite en vingt-huitième position sur cette liste, étaient, pour ce seul motif et en 
application des dispositions précitées de l’article LO 247-1 code électoral, nuls. Dans ces 
conditions, la liste de M. Cherubini n’aurait pas dû être admise à concourir au second tour. 
Compte tenu du nombre de bulletins obtenu par la liste de M. Cherubini au premier tour, 1 979 
bulletins représentant 45,13 % des suffrages exprimés, cette irrégularité a affecté les résultats du 
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second tour alors même que les bulletins de la liste de M. Cherubini distribués au second tour de 
l’élection n’étaient plus entachés de la même irrégularité. Cette irrégularité a été ainsi de nature à 
altérer la sincérité de l’ensemble du scrutin. Par suite, les opérations électorales qui se sont 
déroulées les 15 mars et 28 juin 2020 dans la commune de Saint-Rémy-de-Provence ne peuvent 
qu’être annulées. 


 
8. Il résulte de ce qui précède, et sans qu’il soit besoin de se prononcer sur les autres 


griefs soulevés par les protestataires, que les opérations électorales qui se sont déroulées les 15 
mars et 18 juin 2020 en vue du renouvellement des conseillers municipaux et communautaires de 
la commune de Saint-Rémy-de-Provence doivent être annulées dans leur ensemble. 


 
Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article L. 118-4 du code 


électoral :  
 
9. Aux termes de l’article L. 118-4 du code électoral : « Saisi d'une contestation formée 


contre l'élection, le juge de l'élection peut déclarer inéligible, pour une durée maximale de trois 
ans, le candidat qui a accompli des manœuvres frauduleuses ayant eu pour objet ou pour effet de 
porter atteinte à la sincérité du scrutin ».  


 
10. Il résulte des dispositions précitées que, régulièrement saisi d'un grief tiré de 


l'existence de manœuvres, le juge de l'élection peut, le cas échéant d'office, et après avoir, dans 
cette hypothèse, recueilli les observations des candidats concernés, déclarer inéligibles, pour une 
durée maximale de trois ans, des candidats, si les manœuvres constatées présentent un caractère 
frauduleux et s'il est établi qu'elles ont été accomplies par les candidats concernés et ont eu pour 
objet ou pour effet de porter atteinte à la sincérité du scrutin. Le caractère frauduleux des 
manœuvres s'apprécie eu égard, notamment, à leur nature et à leur ampleur. 


 
11. Si M. Thomas, qui se borne à solliciter du juge de l’élection qu’il tire les 


conséquences d’éventuelles manœuvres frauduleuses, doit être regardé comme ayant entendu 
demander que soit prononcée l’inéligibilité de M. Cherubini et de M. Milan, les faits soulevés à 
l’appui de cette demande, décrits dans le cadre du grief tiré de l’utilisation illégale d’un fichier 
de contacts de l’association « Les Amis du Canal des Alpilles » en méconnaissance de l’article L. 
52-8 du code électoral, sont imputés non pas à M. Cherubini mais à M. Milan, membre de 
l’association ayant expédié un courriel à l’ensemble des adhérents, le 14 juin 2020, afin de les 
informer de ce qu’il a rejoint l’équipe de M. Cherubini pour le second tour et qu’en cas de 
victoire, il assurera probablement la présidence de l’association, ce qui permettra un meilleur 
entretien du canal. A supposer même, ainsi que cela est soutenu, que ce courriel ait pu altérer la 
sincérité du scrutin au motif qu’au minimum trois personnes ont été influencées par son contenu 
dans leur vote, il ne saurait être regardé comme constitutif d’une manœuvre qui présenterait, par 
sa nature et par son ampleur, un caractère frauduleux au sens et pour l'application de l'article L. 
118-4 du code électoral. Enfin, il ne résulte d’aucun des autres griefs soulevés par les 
protestataires que des manœuvres répondant à ces critères soient imputables aux candidats. Par 
suite, les conclusions présentées sur le fondement de l’article L. 118-4 du code électoral doivent 
être rejetées. 


 
Sur les conclusions tendant à l’application de l’article L. 250-1 du code électoral : 
 
12. Aux termes de l’article L. 250-1 du code électoral : « Le tribunal administratif peut, 


en cas d'annulation d'une élection pour manœuvres dans l'établissement de la liste électorale ou 
irrégularité dans le déroulement du scrutin, décider, nonobstant appel, la suspension du mandat 
de celui ou de ceux dont l'élection a été annulée. (…) ». 







Nos 2004934 … 6


 
13. Il ne résulte pas de l’instruction que l’annulation prononcée doive donner lieu, dans 


les circonstances de l’espèce, à l’application des dispositions citées au point précédent. 
 
Sur les conclusions tendant à l’application de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative : 
 
14. M. Thomas n’étant pas la partie perdante dans la présente instance, les conclusions 


présentées par M. Cherubini et ses colistiers sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative doivent être rejetées. Il n’y a par ailleurs pas lieu, dans les circonstances de 
l’espèce, de faire application de ces dispositions et mettre à la charge de M. Cherubini et de ses 
colistiers une somme au titre des frais exposés par M. Thomas et non compris dans les dépens. 


 
 
 
 
 
 
 


D E C I D E : 
 
 
 
 
 
 
 


Article 1er: Les opérations électorales qui se sont déroulées les 15 mars et 28 juin 2020 
dans la commune de Saint-Rémy-de-Provence pour la désignation des conseillers municipaux et 
communautaires sont annulées. 


 
Article 2 : Le surplus des conclusions de la protestation de M. Thomas est rejeté. 
 
Article 3 : Les conclusions présentées par M. Cherubini et ses colistiers en application 


de l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 
 








TRIBUNAL ADMINISTRATIF
DE MARSEILLE


N° 2007302
___________


REGION SUD et autres


___________


 


Mme Fedi


Juge des référés


___________


Ordonnance du 30 septembre 2020


___________


54-035-03-03-01-02


C


RÉPUBLIQUE FRANÇAISE


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS


Le juge des référés


Vu la procédure suivante :


Par une requête et un mémoire, enregistrés les 27 et 29 septembre 2020,  la région Sud, le 


département des Bouches-du-Rhône, la métropole Aix-Marseille-Provence, la commune d’Aix-en-


Provence, la chambre de commerce et d’industrie d’Aix-Marseille-Provence, la chambre des métiers et 


de l’artisanat Provence-Alpes-Côte d'Azur, l’union des métiers et des industries de l’hôtellerie des 


Bouches-du-Rhône, l’union pour les entreprises, la confédération des petites et moyennes entreprises 


Sud, la confédération des petites et moyennes entreprises 13, l’union des entreprises de proximité 


Provence-Alpes-Côte d'Azur, la société A&C compagnie, la société Bistrothiars, la société Buddha 


garden, la société Dakao, la société Doogmax, la société hôtel restaurant Le Rhul, la société l’Osteleria 


du Prado, la société Le Miramar-la vraie bouillabaisse, la société Le Pin Fourchu, la société Lima 


Invest, la société Marcello, la société MJB Saint Honoré et la société Melba, représentés par Me 


Cachard et Me Vicquenault,  demandent au juge des référés :


1°) de suspendre, sur le fondement des dispositions de l’article L. 521-2 du code de justice 


administrative, l’arrêté n°0180 du 27 septembre 2020 du préfet des Bouches-du-Rhône portant 


prescription de nouvelles mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le 


département des Bouches-du-Rhône en tant qu’il décide la fermeture des restaurants et des débits de 


boissons situés sur les communes de Marseille et d’Aix-en-Provence ; 


2°) dans l’hypothèse où le juge des référés estimerait utile que des mesures de police soient 


prises à l’encontre des établissements de restauration et des débits de boissons d’Aix-en-Provence et de 


Marseille, d’enjoindre au préfet des Bouches-du-Rhône de prendre de nouvelles mesures de police 


appropriées et proportionnées au risque sanitaire avec le concours des collectivités territoriales et des 


institutions représentatives requérantes ;


3°) d’ordonner toutes les mesures nécessaires pour faire cesser l’atteinte grave et 


manifestement illégale portée aux libertés fondamentales des requérants. 
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La région Sud et autres soutiennent que :


- tous les requérants ont intérêt à agir ; 


- la condition relative à l’urgence est remplie ;


- il y a atteinte grave et manifestement illégale aux libertés fondamentales des requérants, 


plus précisément au droit de propriété, à la liberté d’entreprendre, à la liberté du commerce et de 


l’industrie, à la liberté de disposer de ses biens et au principe de libre administration des collectivités 


territoriale ;


- la mesure litigieuse n’est ni nécessaire pour prévenir le risque sanitaire, ni appropriée 


aux circonstances de temps et de lieu, ni strictement proportionnée au risque sanitaire ; 


- la décision litigieuse n’a pas été précédée de l’avis de l’agence régionale de santé 


mentionné à l’article 1er II alinéa 2 de la loi du 9 juillet 2020 ; cet avis n’a pas été publié ; 


- l’avis du directeur de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur du 


27 septembre 2020 n’a pas été rendu de façon indépendante ; 


- le préfet a été dépossédé de sa compétence;


- les bars et les restaurants ne sont pas les lieux principaux de propagation du virus ; 


- l’arrêté litigieux n’opère pas de distinction entre les établissements qui présentent des 


caractéristiques différentes notamment selon la fréquentation des quartiers et des rues ainsi que du type 


d’activité ;


- les conséquences de la fermeture des bars et restaurants sont catastrophiques sur la 


situation des entreprises et de leurs salariés.


Par un mémoire, enregistré le 29 septembre 2020, l’union des métiers et des industries 


de l’hôtellerie des Bouches-du-Rhône, représentée par Me Nicolaï et Me Blanc, demande au juge 


des référés :


1°) de suspendre, sur le fondement des dispositions de l’article L. 521-2 du code de 


justice administrative, l’arrêté n°0180 du 27 septembre 2020 du préfet des Bouches-du-Rhône 


portant prescription de nouvelles mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 


dans le département des Bouches-du-Rhône en tant qu’il décide la fermeture des restaurants et 


des débits de boissons situés sur les communes de Marseille et d’Aix-en-Provence ; 


2°) dans l’hypothèse où le juge des référés estimerait utile que des mesures de police 


soient prises à l’encontre des établissements de restauration et des débits de boissons d’Aix-en-


Provence et de Marseille, d’enjoindre au préfet des Bouches-du-Rhône de prendre de nouvelles 


mesures de police appropriées et proportionnées au risque sanitaire avec le concours des 


collectivités territoriales et des institutions représentatives requérantes.
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Elle soutient que :


- elle a intérêt à agir


- la condition relative à l’urgence est remplie ;


- il y a atteinte grave et manifestement illégale à la liberté d’entreprendre ;


- la mesure prise n’est ni adéquate par rapport à la situation sanitaire, ni 


proportionnée ;


- elle a un caractère politique et ne repose pas sur des motifs sanitaires ; 


- elle a été prise avant l’avis de l’agence régionale de santé ; 


- le préfet s’est contenté d’acter une décision déjà prise ; 


- l’avis de l’ARS n’est pas en adéquation avec la décision prise ; 


- sur le plan sanitaire, aucune solution alternative permettant le maintien de 


l’activité tout en atteignant le but d’intérêt général poursuivi n’a été recherchée ; 


- il n’a pas été tenu compte du protocole sanitaire renforcé qu’elle a proposé ; 


- l’engorgement des hôpitaux n’est pas démontré ; 


- les indicateurs de l’épidémie ont commencé à baisser ;


- la mesure n’est pas adaptée à la réalité du terrain ce qui lui fait perdre sa lisibilité ;


- la décision est disproportionnée par rapport aux graves conséquences 


économiques qu’elle engendre.   


Par une intervention enregistrée le 29 septembre 2020, la SAS LC Sport, la SAS 


Neobody, Mme Caroline Levy, M. Maoulida Mohammed, Mme Coralie Sabatino épouse 


Manticello, Mme Laura Sabato et Mme Marina Chelini, représentés par Me Blanchard, 


demandent au juge des référés :


1°) de faire droit aux conclusions des requérants ; 


2°) de suspendre l’exécution de l’article 3 de l’arrêté du 27 septembre 2020 en 


particulier en tant qu’il ordonne la fermeture au public des établissement sportifs couverts ;


3°) d’enjoindre à l’Etat de prendre des mesures pour créer des lits supplémentaires en 


réanimation dédiés aux patients atteints de la covid-19 du département des Bouches-du-Rhône ;


4°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 2 000 euros au titre de l’article L. 761-1 


du code de justice administrative.


Ils soutiennent que : 


- leur intervention est recevable ; 


- la condition relative à l’urgence est remplie ; 


- l’arrêté en litige porte atteinte à plusieurs libertés fondamentales, plus précisément 


à la liberté d’aller et venir, à la liberté personnelle, au droit de pratiquer un sport et à la liberté 


d’entreprendre ;   


- les mesures prises sont manifestement illégales ; elles ne sont pas appropriées et 


sont disproportionnées   
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            Par un mémoire en défense, enregistré le 29 septembre 2020, le préfet des 


Bouches-du-Rhône conclut au rejet de la requête.


Il fait valoir que : 


- la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, le département des Bouches-du-Rhône, la 


métropole Aix-Marseille-Provence et la commune d’Aix-en-Provence n’ont pas intérêt à agir ;


- la condition relative à l’urgence n’est pas remplie compte tenu notamment de la 


nécessité de protéger la santé de la population ;


- les moyens ne sont pas fondés.


Vu les autres pièces du dossier.


Vu :


- le code de la santé publique ; 


- la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 ;


- le décret n° 2020-860 du 10 juillet 2020 ;


- le code de justice administrative.


Le président du tribunal a désigné Mme Cécile Fedi, vice-président, pour statuer sur les 


demandes de référés.


Les parties ont régulièrement été informées du jour de l’audience.


Ont été entendus au cours de l’audience publique :  


 


- le rapport de Mme Fedi, juge des référés, assistée de Mme Martinez, greffier 


d’audience ; 


- les observations de Me Cachard pour les requérants qui ont persisté dans leurs 


écritures ;


- les observations de Me Nicolaï et Me Blanc pour l’union des métiers de l’industrie de 


l’hôtellerie qui a confirmé ses écritures.


- les observations de Me Blanchard pour les intervenants en requête ;


- les observations de M. Servia et de M. Debeaumont, directeur général adjoint de 


l’agence régionale de santé, pour le préfet des Bouches-du-Rhône.


Mme Fedi ayant informé les parties, qu’en application de l'article R.611-7 du code de 


justice administrative, le jugement à intervenir était susceptible d’être fondé sur un moyen 


soulevé d’office tiré de l’irrecevabilité des conclusions présentées par la SAS LC Sport et autres 


tendant à la suspension de l’article 3 de l’arrêté du 27 septembre 2020 en tant qu’il ordonne la 


fermeture des établissements sportifs couverts qui sont distinctes de celles présentées par les 


parties. 
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Après avoir, à l’issue de l’audience publique, prononcé la clôture de l’instruction.  


Considérant ce qui suit :


1. Aux termes de l'article L. 521-2 du code de justice administrative : « Saisi d’une 


demande en ce sens justifiée par l’urgence, le juge des référés peut ordonner toutes mesures 


nécessaires à la sauvegarde d’une liberté fondamentale à laquelle une personne morale de droit 


public ou un organisme de droit privé chargé de la gestion d’un service public aurait porté, dans 


l’exercice d’un de ses pouvoirs, une atteinte grave et manifestement illégale. Le juge des référés 


se prononce dans un délai de quarante-huit heures. ». 


2. La région Sud  et autres demandent au juge des référés,  sur le fondement des 


dispositions de l’article L. 521-2 du code de justice administrative, de suspendre l’arrêté n°0180 


du 27 septembre 2020 du préfet des Bouches-du-Rhône portant prescription de nouvelles 


mesures nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le département des Bouches-


du-Rhône en tant qu’il décide la fermeture des restaurants et des débits de boissons situés sur les 


communes de Marseille et d’Aix-en-Provence pour la période du 27 septembre 2020 minuit au 


11 octobre 2020 inclus. Ils demandent aussi, dans l’hypothèse où le juge des référés l’estimerait 


utile, d’enjoindre au préfet des Bouches-du-Rhône de prendre de nouvelles de mesures de police 


appropriées et proportionnées au risque sanitaire avec le concours des collectivités territoriales et 


des institutions représentatives requérantes et d’ordonner toutes les mesures nécessaires pour 


faire cesser l’atteinte grave et manifestement illégale portée aux libertés fondamentales des 


requérants. 


Sur l’intervention de la SAS LC Sport et autres :


3. Mme Levy, Mme Sabatino, Mme Chelini et Mme Sabato qui soutiennent fréquenter 


régulièrement les débits de boissons et restaurants locaux ont intérêt à la suspension de l’arrêté 


litigieux en tant qu’il décide la fermeture de ces établissements. Leur intervention est donc 


recevable. Par contre, la SAS LC Sport et la SAS Neobody qui affirment être contraintes de 


fermer les salles de sport qu’elles exploitent ainsi que de M. Maoulida, qui se présente seulement 


en tant que coach sportif salarié de la SAS Neobody, ne justifient pas d’un intérêt suffisant pour 


intervenir au soutien de la requête de la région Sud et autres. Leur intervention ne peut donc être 


admise. 


4. Les conclusions, présentées par Mme Levy, Mme Sabatino, Mme Chelini et 


Mme Sabato tendant à la suspension de l’article 3 de l’arrêté du 27 septembre 2020 en tant qu’il 


ordonne la fermeture des établissements sportifs couverts sont distinctes de celles présentées par 


les parties.  Elles sont par suite irrecevables et doivent être rejetées. 


 


DO
CU


M
EN


T 
M


IS
 E


N 
LI


G
NE


 P
AR


 F
IL


 D
P


TO
US


 D
RO


IT
S 


DE
 R


EP
RO


DU
CT


IO
N 


ET
 D


E 
DI


FF
US


IO
N 


RE
SE


RV
ES







N°2007302 6


Sur la requête de la région Sud et autres : 


 


5. En vertu du I de l’article 1er de la loi du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l'état 


d'urgence sanitaire, du 11 juillet 2020 au 30 octobre 2020 inclus, le Premier ministre peut 


prendre diverses mesures dans l'intérêt de la santé publique et aux seules fins de lutter contre la 


propagation de l'épidémie de covid-19. Le Premier ministre peut notamment, dans ce cadre, 


ordonner la fermeture provisoire d'une ou de plusieurs catégories d'établissements recevant du 


public ainsi que des lieux de réunions lorsqu'ils accueillent des activités qui, par leur nature 


même, ne permettent pas de garantir la mise en œuvre des mesures de nature à prévenir les 


risques de propagation du virus ou lorsqu'ils se situent dans certaines parties du territoire dans 


lesquelles est constatée une circulation active du virus. En vertu du deuxième alinéa du II du 


même article, lorsque ces mesures doivent s'appliquer dans un champ géographique qui n'excède 


pas le territoire d'un département, le Premier ministre peut habiliter le représentant de l'Etat dans 


le département à les décider lui-même, après avis, rendu public, du directeur général de l'agence 


régionale de santé. Ces mesures, selon le III de cet article, « sont strictement proportionnées aux 


risques sanitaires encourus et appropriées aux circonstances de temps et de lieu. Il y est mis fin 


sans délai lorsqu'elles ne sont plus nécessaires ». Le IV du même article précise qu’elles 


peuvent faire l'objet, devant le juge administratif, des recours présentés, instruits et jugés selon 


les procédures prévues aux articles L. 521-1 et L. 521-2 du code de justice administrative. 


6. Par l’article 3 de l’arrêté n°0180 du 27 septembre 2020, pris sur le fondement du II de 


l’article 1er du décret du 10 juillet 2020, le préfet des Bouches-du-Rhône a, notamment, interdit, 


dans les communes de Marseille et d’Aix-en-Provence classées en « zone d’alerte maximale », 


l’ouverture des établissements recevant du public de type N (restaurants et débits de boissons) et 


de type EF  (établissements flottants pour leur activité de restauration et de débits de boissons), à 


l’exception des activités de livraison et de vente à emporter, des sites de restauration scolaires, 


universitaires et d’entreprises, des lieux de restauration et points de vente sur les aires 


d’autoroute ainsi que les distributions de repas et les maraudes sociales auprès des publics 


précaires (à la rue, mis à l’abri ou hébergés). Le préfet des Bouches-du-Rhône a aussi interdit les 


activités de restauration et de débits de boissons des hôtels sauf pour les services en chambre. 


L’article 8 de l’arrêté du 27 septembre 2020 précise qu’il est applicable du 27 septembre minuit 


jusqu’au 11 octobre inclus et qu’une revoyure dans 8 jours basée sur les indicateurs épidémiques 


de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur permettra de réexaminer les mesures 


prises.  


 


7. Contrairement à ce que soutiennent les requérants, l’arrêté du 27 septembre 2020 a 


été pris après que le directeur de l’agence régionale de santé ait émis un avis, le même jour. Il 


n’est pas établi que cet avis n’aurait pas été rendu de manière indépendante. A supposer qu’il 


n’ait pas été rendu public, cette circonstance serait sans influence sur la légalité de l’arrêté en 


litige. Le moyen tiré de la méconnaissance du deuxième alinéa du II de l’article 1er de la loi du 9 


juillet 2020   doit donc être écarté. 


8. Il ne résulte pas de l’instruction que le préfet se serait cru en situation de compétence 


liée du fait des propos tenus par le ministre de la santé lors d’une conférence de presse le 23 


septembre 2020. 
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9. Il est constant que la situation épidémiologique s’est progressivement dégradée dans 


les Bouches-du-Rhône à partir de la fin du mois de juillet 2020. Il résulte de l’instruction, 


notamment du point sur la situation épidémiologique à Marseille et dans les Bouches-du-Rhône 


le 24 septembre 2020, réalisé par l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur que, 


pour la semaine 38 (du 15 au 21 septembre 2020), les indicateurs épidémiologiques observés 


dans les Bouches-du-Rhône sont défavorables et nettement plus élevés qu’au niveau national. 


Ainsi, en premier lieu, le taux d’incidence est de 209 pour 100 000 dans les Bouches-du-Rhône 


alors qu’il n’est que de 87,4 pour 100 000 en France. Ce taux atteint le seuil de 281 pour 100 000 


à Marseille. Plus précisément, ce taux d’incidence est de 142 pour 100 000 dans les Bouches-du-


Rhône en ce qui concerne les personnes âgées de 60 à 80 ans et de 152 pour 100 000 pour les 


personnes de plus de 80 ans. Cette augmentation est particulièrement importante à Marseille, 


ville dans laquelle le taux d’incidence, chez les personnes de 65 ans et plus est passé de 366 pour 


100 000 en semaine 37 à 377 pour 100 000 en semaine 38. En deuxième lieu, le taux de 


positivité dans les Bouches-du-Rhône est en semaine 38 de 7%, contre 5,9 % au niveau national. 


Ce taux est particulièrement élevé à Marseille où il atteint 10,1%. En troisième lieu, le 


pourcentage de passages aux urgences covid est de 4 % contre 2, 7% la semaine précédente alors 


qu’il n’est que de 1,65% au niveau national. Ce point épidémiologique mentionne, enfin, que 


41% des lits de réanimation sont occupés par des patients covid dans les établissements de santé 


des Bouches-du-Rhône et 38% à Marseille.  Certes, les requérants soutiennent qu’en région Sud, 


au 24 septembre 2020, le nombre de reproduction « R effectif » est le plus faible de France 


métropolitaine après la Corse, l’indicateur « R effectif » est inférieur à 1 et que la région se situe 


en dessous de la moyenne métropolitaine pour les indicateurs « R effectif OSCOUR » et « R 


effectif SIVIC ». Toutefois, ces données qui concernent l’ensemble de la région Sud, ne sont pas 


pertinentes pour apprécier la situation spécifique à Marseille et à Aix-en-Provence. Les 


requérants ajoutent qu’en semaine 38 le taux de positivité a diminué et se prévalent de divers 


indicateurs observés au sein des hôpitaux marseillais le 23 septembre 2020, notamment le taux 


de positivité qui était de 5, 9 % contre 7,8 % la semaine précédente. Il résulte effectivement de 


l’instruction, notamment du point sur la situation épidémiologique du 24 septembre 2020 réalisé 


par l’agence régionale de santé qu’une « certaine stabilisation » a été observée en semaine 38 et 


que certains indicateurs ont même baissé. Ainsi, le taux d’incidence est passé de 168 pour 100 


000 à Aix-en-Provence en semaine 37 contre 151 pour 100 000 en semaine 38. Toutefois, cette 


baisse du taux d’incidence, lorsqu’elle est constatée, est trop légère pour être significative. Elle 


est, en outre, partielle puisqu’elle ne concerne qu’un nombre limité d’arrondissements 


marseillais. Enfin, la stabilisation observée est trop récente pour être regardée comme pérenne. 


Le préfet des Bouches-du-Rhône a d’ailleurs tenu compte d’une éventuelle évolution favorable 


de la situation dans la mesure où, d’une part, il a limité la fermeture des débits de boissons et des 


restaurants à la période du 27 septembre au 11 octobre 2020, d’autre part, il a prévu une revoyure 


dans 8 jours basée sur les indicateurs épidémiques de l’agence régionale de santé Provence-


Alpes-Côte d’Azur afin de réexaminer les mesures prises.  


10. Par ailleurs, même si les débits de boissons et restaurants ne figurent pas parmi les 


lieux où des clusters ont été les plus fréquemment observés, il ne résulte pas de l’instruction  que 


l’évolution défavorable de la pandémie pourrait être contrôlée en prenant des mesures moins 


contraignantes que celles retenues par le préfet des Bouches-du-Rhône, comme par exemple, une 


accentuation des contrôles, la prise de la température de la clientèle, la réduction du nombre de 


personnes pouvant s’attabler ensemble ou une interdiction limitée à certains quartiers.  Le préfet 


des Bouches-du-Rhône, pour justifier sa décision, met en exergue, à juste titre, les difficultés qui 


existent pour faire garantir le respect des règles de distanciation sociale dans les restaurants et les 
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débits de boissons dans lesquels les clients sont contraints d’ôter leur masque lorsqu’ils 


consomment, notamment dans une ville étudiante comme Aix-en-Provence.  Dans ces 


conditions, et alors que, d’une part, les activités de livraison et de vente à emporter n’ont pas été 


interdites, d’autre part,  les mesures prises ont vocation à être réexaminées le 5 octobre 2020 


pour tenir compte de l’évolution de la situation sanitaire, il n’apparaît pas, en l’état de 


l’instruction, que l’interdiction litigieuse revête, au regard de l’objectif de protection de la santé 


publique poursuivi, un caractère manifestement disproportionné, malgré la gravité de l’atteinte 


qu’elle  porte aux libertés publiques invoquées par les requérants et aux importantes 


conséquences économiques qu’elle engendrera. 


11. Le détournement de pouvoir allégué n’est pas établi.


12. Il résulte de toute ce qui précède, sans qu’il soit besoin de se prononcer sur la fin de 


non- recevoir opposée en défense, qu’en l’état de l’instruction, l’arrêté attaqué n’apparait pas de 


nature à porter une atteinte manifestement illégale à une liberté fondamentale. La requête doit 


donc être rejetée. De plus, les conclusions présentées par les intervenants sur le fondement de 


l'article L. 761-1 du code de justice administrative doivent également être rejetées.  


O R D O N N E :


Article 1er : L’intervention de Mme Levy, de Mme Sabatino, de Mme Chelini et de Mme Sabato 


est admise.


Article 2 : L’intervention de la SAS LC Sport, de la SAS Neobody et de M. Maoulida n’est pas 


admise.  


Article 3 :  La requête de la région Sud et autres est rejetée.


Article 4 : Les conclusions propres présentées par Mme Levy, Mme Sabatino, Mme Chelini et 


Mme Sabato sont rejetées. 
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Article 5 : La présente ordonnance sera notifiée à la région Sud, première requérante dénommée, 


à l’union des métiers et des industries de l’hôtellerie des Bouches-du-Rhône, à la SAS LC Sport, 


première des intervenants dénommés et au ministre des solidarités et de la santé.


Copie en sera adressée au préfet des Bouches-du-Rhône.  


Fait à Marseille, le 30 septembre 2020.  


Le juge des référés


Signé


C. FEDI


 


La République mande et ordonne au préfet des Bouches-du-Rhône, en ce qui le concerne, et à 


tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun, contre les 


parties privées, de pourvoir à l’exécution de la présente décision.  


Pour expédition conforme,


Pour le greffier en chef,


Le greffier,
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TRIBUNAL ADMINISTRATIF 


DE MARSEILLE 


  


N° 2009054 


 


___________ 


ANAFÉ 


MEDECINS DU MONDE 


 


___________ 


 


Ordonnance du 10 décembre 2020 


 


 


  


RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 


Le juge des référés 


Vu la procédure suivante :  


  


Par une requête, enregistrée le 21 novembre 2020, l’Association Nationale d’Assistance 


aux Frontières pour les Etrangers (ANAFÉ) et l’association Médecins du Monde, représentées par 


la SCP Spinosi & Sureau, demandent au juge des référés du Tribunal, statuant sur le fondement 


des dispositions de l’article L. 521-1 du code de justice administrative : 


 


1°) de suspendre l’exécution de la décision du 21 octobre 2020 par laquelle le préfet des 


Hautes-Alpes leur a refusé l’accès aux locaux attenants à ceux de la police aux frontières de 


Montgenèvre ; 


 


2°) d’enjoindre au préfet des Hautes-Alpes de réexaminer sans délai, et au besoin sous 


astreinte, la demande d’accès formulée par les associations exposantes ; 


  


3°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 4 000 euros sur le fondement de l’article 


L. 761-1 du code de justice administrative. 


 


Elles soutiennent que :  


- l’urgence à suspendre la décision litigieuse est manifeste dès lors que le refus qui leur a 


été opposé porte une atteinte grave et immédiate tant à leur situation qu’aux intérêts qu’elles 


défendent, lesquels relèvent d’intérêts publics ; 


- l’existence d’un moyen propre à créer, en l’état de l’instruction, un doute sérieux quant 


à la légalité de la décision litigieuse refusant l’accès aux locaux attenants à ceux de la police aux 


frontières de Montgenèvre à deux représentantes associatives n’est pas davantage contestable dès 


lors :  


- d’une part, que l’article L. 223-1 et les article R. 223-8 et suivants du code de l’entrée et 


du séjour des étrangers et du droit d’asile prévoient un tel droit d’accès pour les associations aux 


zones d’attente ; 


DO
CU


M
EN


T 
M


IS
 E


N 
LI


G
NE


 P
AR


 F
IL


 D
P


TO
US


 D
RO


IT
S 


DE
 R


EP
RO


DU
CT


IO
N 


ET
 D


E 
DI


FF
US


IO
N 


RE
SE


RV
ES







2 


2009054 


- d’autre part, et aux termes des articles R. 553-14-4 et suivants du code de l’entrée et du 


séjour et droit d’asile, issus du décret n° 2014-676 du 24 juin 2014 relatif à l’accès des 


associations humanitaires aux lieux de rétention, les associations humanitaires ont accès aux lieux 


de rétention ; 


- par ailleurs, et selon une jurisprudence constitutionnelle constante, l’ensemble des 


mesures susceptibles d’affecter la liberté individuelle doivent être conduites dans le respect des 


prérogatives de l’autorité judiciaire et il en est tout particulièrement ainsi des mesures qui privent 


une personne de sa liberté ou restreignent gravement sa liberté de mouvement ; 


- les mesures de privation de liberté sont également encadrées par l’article 5 de la 


convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 


- en l’espèce, le préfet ne peut soutenir que les constructions modulaires attenantes au 


poste de la police aux frontières de Montgenèvre ne relèveraient ni de la catégorie des lieux de 


rétention, ni d’une zone d’attente au motif qu’il s’agirait de locaux de mise à l’abri qui permettent 


de préserver la sécurité des migrants ; 


- alors qu’un dispositif de « mise à l’abri » destiné à l’hébergement d’urgence relève d’un 


cadre juridique précis essentiellement régi par le code de l’action sociale et des familles 


notamment par l’article L. 345-2-2 du code de l’action sociale et des familles, les ressortissants 


étrangers présents au sein des locaux attenants au poste de la police aux frontières de Montgenèvre 


ne sont pas accueillis dans des conditions légales conformes à la notion de mise à l’abri puisque 


les personnes migrantes, appréhendées par les forces de l’ordre françaises à la frontière franco-


italienne, y sont enfermées à clef et sous surveillance constante de la police aux frontières. 


 


 


Par un mémoire en intervention, enregistré le 29 novembre 2020, l’association avocats 


pour la défense des droits des étrangers (ADDE), le groupe d’information et de soutien des 


immigrés (GISTI), le syndicat de la magistrature (SM), l’association comité inter-mouvements 


auprès des évacués (CIMADE), le syndicat des avocats de France (SAF), l’association mouvement 


citoyen tous migrants (Tous Migrants), l’association Roya citoyenne, la Ligue française pour la 


défense des droits de l’homme et du citoyen (LDH), la fédération des associations de solidarité 


avec tou.te.s les immigré.e.s (FASTI), l’association le paria et l’association L’alliance des avocats 


et des praticiens du droit des étrangers pour la défense des droits fondamentaux (l’Alliance DEDF) 


soutiennent que leur intervention est recevable et concluent à ce qu’il soit fait droit aux 


conclusions de la requête, aux moyens de laquelle elles s’associent. 


 


 


Par un mémoire en défense, enregistré le 4 décembre 2020, le préfet des Hautes-Alpes 


conclut au rejet de la requête. 


 


Il fait valoir que : 


- la requête est irrecevable dès lors que la demande de suspension doit faire l’objet, en 


application de l’article R. 522-1 du code de justice administrative, d’une demande distincte du 


recours principal, que le juge des référés ne statue pas sur des mesures à caractère général et que 


les requérantes ne font pas état d’éléments qui laissent supposer que le juge des référés pourrait 


utilement intervenir pour mettre un terme aux atteintes individuelles ; 


- la directive « retour » est inapplicable aux refus d’entrée prononcés aux points de 


passage autorisés sur une frontière intérieure ; 


- les locaux en cause de la police aux frontières de Montgenèvre ne peuvent être 


considérés comme des lieux de rétention au sens de la directive « retour », celle-ci n’étant pas 


applicable en cas de refus d’entrée ; 
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- l’urgence n’est pas avérée dès lors, qu’eu égard aux délais brefs de retenue des étrangers 


dans ces locaux de mise à l’abri, il n’en ressort pas une nécessité impérieuse pour les associations 


requérantes d’y avoir accès ; 


- la décision en litige n’est pas entachée d’un moyen propre à créer, en l’état de 


l’instruction, un doute sérieux quant à sa légalité : 


- les dispositions du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile relatives 


aux zones d’attente et aux lieux de rétention ne sont pas applicables aux locaux de mise à l’abri 


dont le Conseil d’Etat a validé l’existence ; 


- le maintien d’étrangers dans les locaux de mise à l’abri ne relève pas d’une mesure de 


privation de liberté ; 


- la notion de mise à l’abri ne renvoie pas à celle d’hébergement d’urgence au sens du 


code de l’action sociale et des familles dont les dispositions sont inapplicables en l’espèce ;  


- la décision litigieuse ne fait pas obstacle à ce que les étrangers se trouvant dans les 


locaux de mise à l’abri puissent prendre contact avec les associations ou un avocat en vue 


d’introduire une requête en référé liberté en cas de maintien dans ces locaux au-delà de quatre 


heures ;  


- en dernier lieu, la décision litigieuse est parfaitement justifiée dans la mesure où, ainsi 


qu’il a été dit précédemment, les locaux de mise à l’abri ne constituent pas des zones d’attente ou 


des lieux de rétention.  


 


 


Vu : 


- les autres pièces du dossier ; 


- la requête enregistrée sous le n° 209053 tendant à l’annulation de la décision dont la 


suspension de l’exécution est demandée. 


 


Vu :  


- la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 


fondamentales ;  


- la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne ; 


- le règlement (CE) n° 562/2006 du 15 mars 2006 du Parlement européen et du Conseil ; 


- le règlement (UE) n° 2016/399 du 9 mars 2016 du Parlement européen et du Conseil un 


code de l’Union relatif au régime de franchissement des frontières par les personnes (code frontière 


Schengen) ;  


- la directive 2008/115/CE du 16 décembre 2008 du Parlement européen et du Conseil ; 


- la directive n° 2013/32/UE du 26 juin 2013 du Parlement européen et du Conseil ; 


- la directive n° 2013/33/UE du 26 juin 2013 du Parlement européen et du Conseil ; 


- le décret n° 2014-676 du 24 juin 2014 relatif à l’accès des associations humanitaires aux 


lieux de rétention ; 


- l’arrêt de la CJUE du 19 mars 2019, aff. C -444/17 ; 


- la décision n° 428178 du Conseil d’Etat du 27 novembre 2020 ; 


- le code de procédure pénale ; 


- le code de justice administrative. 


  


La présidente du tribunal a désigné Mme Markarian, vice-présidente, pour statuer sur les 


demandes de référé.  


  


Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience.  
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Au cours de l’audience publique du 7 décembre 2020 à 15 heures 30, tenue en présence 


de Mme Jaubert, greffière d’audience, Mme Markarian a lu son rapport et entendu :  


- les observations de Me Oloumi, substituant la SCP Spinosi & Sureau, pour les 


requérantes et intervenantes, et qui conclut aux mêmes fins que la requête par les mêmes moyens, 


- les observations de Mme Lestarquit, sous-préfète de l’arrondissement de Briançon qui 


reprend également son argumentation.  


  


La clôture de l’instruction a été prononcée à l’issue de l’audience. 


 


 


Considérant ce qui suit :  


 


1. Aux termes de l'article L.521-1 du code de justice administrative : « Quand une 


décision administrative, même de rejet, fait l'objet d'une requête en annulation ou en réformation, 


le juge des référés, saisi d'une demande en ce sens, peut ordonner la suspension de l'exécution de 


cette décision, ou de certains de ses effets, lorsque l’urgence le justifie et qu'il est fait état d'un 


moyen propre à créer, en l'état de l'instruction, un doute sérieux quant à la légalité de la décision 


(...) ».  


 


2. L’association Nationale d’Assistance aux Frontières pour les Etrangers (ANAFÉ) et 


l’association Médecins du Monde demandent au juge des référés, sur le fondement de l’article 


L. 521-1 du code de justice administrative, de suspendre l’exécution de la décision du 21 octobre 


2020 par laquelle le préfet des Hautes-Alpes leur a refusé l’accès aux locaux installés en novembre 


2017 à l’arrière des locaux de la police de l’air et des frontières de Montgenèvre et dans lesquels 


sont placés les ressortissants étrangers de pays tiers à la suite de leur non admission sur le territoire 


national. 


 


Sur l’intervention :  


 


3. Eu égard à leur objet, l’association avocats pour la défense des droits des étrangers 


(ADDE), le groupe d’information et de soutien des immigrés (GISTI), le syndicat de la 


magistrature (SM), l’association comité inter-mouvements auprès des évacués (CIMADE), le 


syndicat des avocats de France (SAF), l’association mouvement citoyen tous migrants (Tous 


Migrants), l’association Roya citoyenne, la Ligue française pour la défense des droits de l’homme 


et du citoyen (LDH), la fédération des associations de solidarité avec tou.te.s les immigré.e.s 


(FASTI), l’association le paria et l’association L’alliance des avocats et des praticiens du droit des 


étrangers pour la défense des droits fondamentaux (l’Alliance DEDF) ont intérêt à intervenir à 


l’instance. Dès lors leur intervention est admise. 


 


Sur la recevabilité : 


 


4. D’une part, et conformément aux dispositions de l’article R. 222-1 du code de justice 


administrative, les associations requérantes ont introduit devant le Tribunal une requête distincte 


en annulation, jointe en pièce 2 de la présente requête en référé, qui est, par suite, recevable.  


 


5. D’autre part, la présente requête en référé est présentée sur le fondement de l’article 


L. 521-1 du code de justice administrative et tend à la suspension de l’exécution de la décision du 


21 octobre 2020 par laquelle le préfet des Hautes-Alpes a refusé aux associations requérantes 


l’accès aux locaux en cause, cette décision leur faisant nécessairement grief. Le préfet des Hautes-
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Alpes ne peut dès lors utilement soutenir que la mesure en litige aurait un caractère général et que 


les requérantes ne feraient pas état d’éléments justifiant l’intervention du juge des référés pour 


mettre un terme aux atteintes individuelles dès lors que la présente requête n’est pas présentée sur 


le fondement de l’article L. 521-2 du code de justice administrative. 


 


6. Il résulte de ce qui précède que la présente requête en référé est recevable. 


 


Sur la demande en référé :  


 


En ce qui concerne l’urgence : 


 


7. L’Association Nationale d’Assistance aux Frontières pour les Etrangers (ANAFÉ) et 


l’association Médecins du Monde soutiennent que la décision du 21 octobre 2020 en litige leur 


refusant l’accès aux locaux attenants à ceux de la police aux frontières de Montgenèvre porte une 


atteinte grave et immédiate à leur situation et aux intérêts publics qu’elles défendent. Il n’est pas 


contesté que ces locaux sont occupés par des ressortissants étrangers contrôlés, sur le territoire 


français, à proximité de la frontière terrestre séparant la France de l’Italie, conduits au poste de 


police de Montgenèvre et privés de liberté à l’intérieur d’une construction modulaire située à 


l’arrière des locaux de la police aux frontières de Montgenèvre dans l’attente d’être reconduits 


vers l’Italie. Les associations requérantes soutiennent, sans être contredites, que 30 000 refus 


d’entrée ont été notifiés en 2019 sur la frontière franco-italienne. Dans ces conditions, le refus 


opposé par le préfet des Hautes-Alpes aux associations requérantes, qui disposent d’un droit 


d’accès aux différents lieux privatifs où des ressortissants étrangers sont privés de liberté, porte 


une atteinte immédiate et caractérisée à leurs intérêts. La condition d’urgence posée par l’article L. 


521-1 du code de justice administrative est par suite remplie. 


 


En ce qui concerne le moyen de nature à créer, en l’état de l’instruction, un doute sérieux 


quant à la légalité de la décision du préfet des Hautes-Alpes du 21 octobre 2020 : 


 


8. Il résulte de l’instruction que, depuis le 13 novembre 2015, la France a rétabli les 


contrôles aux frontières intérieures en application des articles 23 et suivants du règlement (UE) 


n° 562/2006 du Parlement et du Conseil du 15 mars 2006 modifié par le règlement (UE) 


n°2016/399 du Parlement et du Conseil du 9 mars 2016, ce rétablissement ayant été notifié en 


dernier lieu à la Commission européenne le 6 octobre 2020 pour la période allant du 1er novembre 


2020 au 30 avril 2021. Ce rétablissement des frontières a conduit la France à mettre en place des 


points de passage autorisés (PPA) et, dans le cadre de ce dispositif, les services de la police de 


l’air et des frontières opposent aux ressortissants étrangers, qui ne disposent pas de documents de 


voyage, un refus d’entrée sur le territoire français en application des dispositions de l’article 32 du 


code frontières Schengen et des articles L. 213-1 et suivants du code de l’entrée et du séjour des 


étrangers et du droit d’asile. Les personnes ainsi contrôlées démunies de documents de voyage 


sont conduites au poste de police de Montgenèvre où leur est notifié un refus d’entrée. Dans 


l’attente que la police italienne vienne les récupérer, ces personnes sont maintenues dans une 


construction installée à l’arrière des locaux de la police aux frontières de Montgenèvre.  


 


9. En application de l’article L. 213-3-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et 


du droit d’asile issu de l’article 19 de la loi n°2018-778 du 10 septembre 2018, applicable aux 


contrôles postérieurs au 1er janvier 2019 : « En cas de réintroduction temporaire du contrôle aux 


frontières intérieures prévue au chapitre II du titre III du règlement (UE) 2016/399 du Parlement 


européen et du Conseil du 9 mars 2016 concernant un code de l'Union relatif au régime de 


franchissement des frontières par les personnes (code frontières Schengen), les décisions 
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mentionnées à l'article L. 213-2 peuvent être prises à l'égard de l'étranger qui, en provenance 


directe du territoire d'un État partie à la convention signée à Schengen le 19 juin 1990, a pénétré 


sur le territoire métropolitain en franchissant une frontière intérieure terrestre sans y être 


autorisé et a été contrôlé dans une zone comprise entre cette frontière et une ligne tracée à dix 


kilomètres en deçà. Les modalités de ces contrôles sont définies par décret en Conseil d'État. ». 


 


10. Selon le paragraphe 2 de l’article 2 de la directive 2008/115/CE du 16 décembre 2008 


du Parlement européen et du Conseil relative aux normes et procédures communes applicables 


dans les Etats membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier : « Les États 


membres peuvent décider de ne pas appliquer la présente directive aux ressortissants de pays tiers 


: a) faisant l’objet d’une décision de refus d’entrée conformément à l’article 13 du code frontières 


Schengen, ou arrêtés ou interceptés par les autorités compétentes à l’occasion du franchissement 


irrégulier par voie terrestre, maritime ou aérienne de la frontière extérieure d’un État membre et 


qui n’ont pas obtenu par la suite l’autorisation ou le droit de séjourner dans ledit État membre. 


(…) ». Telles qu’interprétées par l’arrêt de la Cour de justice de l’Union européenne du 19 mars 


2019 Arib e.a. (C-444/17), ces dispositions ne sont pas applicables aux franchissements des 


frontières intérieures d’un Etat membre lorsque celui-ci a réintroduit le contrôle à ses frontières en 


vertu de l’article 25 du code frontières Schengen. 


 


11. Ainsi que vient de le juger le Conseil d’Etat, par une décision n° 428178 du 27 


novembre 2020, qui annule l’article 2 du décret n°2018-1159 du 14 décembre 2018 pris pour 


l’application de la loi n° 2018-778 du 10 septembre 2018, et qui a créé l’article R. 213-1-3 du code 


de l’entrée et du séjour des étrangers et droit d’asile pris pour l’application de l’article L. 213-3-1 


du même code, un refus d’entrée ne peut être opposé à un étranger qui a pénétré sur le territoire 


métropolitain en franchissant une frontière intérieure terrestre alors que lui sont applicables les 


dispositions, relatives au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier prises pour la 


transposition de la directive 2008/115/CE du 16 décembre 2008. 


 


12. Il résulte de ce qui précède que le préfet des Hautes-Alpes ne peut soutenir que le 


local en cause mis en place dans le cadre du dispositif de refus d’entrée sur le territoire national 


constituerait un local de « mise à l’abri », dès lors au demeurant que les ressortissants étrangers y 


restent le plus souvent au-delà de quelques heures voire une nuit. Par suite, le moyen tiré de ce que 


le refus méconnaît le droit des associations requérantes à l’accès à un lieu de rétention, ainsi que 


les y autorisent les dispositions de l’article R. 553-14-4 du code de l’entrée et du séjour des 


étrangers et du droit d’asile, est de nature à créer, en l’état de l’instruction, un doute sérieux quant 


à la légalité de la décision du préfet des Hautes-Alpes du 21 octobre 2020. 


 


13. Il résulte de ce qui précède que les deux conditions posées par l’article L. 521-1 du 


code de justice administrative étant remplies, l’Association Nationale d’Assistance aux Frontières 


pour les Etrangers (ANAFÉ) et l’association Médecins du Monde sont fondées à demander la 


suspension de l’exécution du refus d’accéder au local aménagé à l’arrière des locaux de la police 


de l’air et des frontières de Montgenèvre. 


  


14. Il y a lieu d’enjoindre au préfet des Hautes-Alpes, ainsi que le demandent les 


associations requérantes, de réexaminer leur demande d’accès, sans qu’il soit besoin d’assortir 


cette injonction d’une astreinte.  


  


15. Il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de l’Etat une 


somme de 1 500 euros au titre des frais exposés par l’Association Nationale d’Assistance aux 
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Frontières pour les Etrangers (ANAFÉ) et l’association Médecins du Monde et non compris dans 


les dépens.  


 


O R D O N N E : 


  


Article 1er: L’intervention de l’association avocats pour la défense des droits des étrangers (ADDE), 


le groupe d’information et de soutien des immigrés (GISTI), le syndicat de la magistrature (SM), 


l’association comité inter-mouvements auprès des évacués (CIMADE), le syndicat des avocats de 


France (SAF), l’association mouvement citoyen tous migrants (Tous Migrants), l’association Roya 


citoyenne, la Ligue française pour la défense des droits de l’homme et du citoyen (LDH), la 


fédération des associations de solidarité avec tou.te.s les immigré.e.s (FASTI), l’association le paria 


et l’association L’alliance des avocats et des praticiens du droit des étrangers pour la défense des 


droits fondamentaux (l’Alliance DEDF) est admise. 


 


Article 2 : L’exécution de la décision du préfet des Hautes-Alpes du 21 octobre 2020 portant refus 


d’accès à l’Association Nationale d’Assistance aux Frontières pour les Etrangers (ANAFÉ) et à 


l’association Médecins du Monde aux locaux attenants à ceux de la police de l’air et des frontières de 


Montgenèvre est suspendue jusqu’au jugement au fond. 


  


Article 3 : Il est enjoint au préfet des Hautes-Alpes de procéder au réexamen de la demande d’accès 


de l’Association Nationale d’Assistance aux Frontières pour les Etrangers (ANAFÉ) et de 


l’association Médecins du Monde. 


  


Article 4 : L’Etat versera à l’Association Nationale d’Assistance aux Frontières pour les Etrangers 


(ANAFÉ) et l’association Médecins du Monde une somme globale de 1 500 euros au titre de 


l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 


Article 5 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté. 


 


Article 6 : La présente ordonnance sera notifiée à l’Association Nationale d’Assistance aux 


Frontières pour les Etrangers (ANAFÉ) et l’association Médecins du Monde, au ministre de 


l’intérieur, à l’association avocats pour la défense des droits des étrangers (ADDE), au groupe 


d’information et de soutien des immigrés (GISTI), au syndicat de la magistrature (SM), à 


l’association comité inter-mouvements auprès des évacués (CIMADE), au syndicat des avocats de 


France (SAF), à l’association mouvement citoyen tous migrants (Tous Migrants), à l’association 


Roya citoyenne, à la Ligue française pour la défense des droits de l’homme et du citoyen (LDH), à 


la fédération des associations de solidarité avec tou.te.s les immigré.e.s (FASTI), à l’association le 


paria et à l’association L’alliance des avocats et des praticiens du droit des étrangers pour la 


défense des droits fondamentaux (l’Alliance DEDF). 


 


Copie en sera adressée au préfet des Hautes-Alpes. 


 


Fait à Marseille, le 10 décembre 2020. 


 


 


Le juge des référés, 
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G. Markarian 


 


  


La République mande et ordonne au préfet des Bouches-du-Rhône en ce qui le concerne ou à tous 


huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties 


privées, de pourvoir à l’exécution de la présente décision. 


  


Pour expédition conforme, 


Le greffier en chef 
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TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
DE MARSEILLE 


 
 
N° 2009211 
___________ 
 
M. P. 
___________ 
 
Ordonnance du 5 février 2021 
___________ 
62-04 
54-07-01-04 


 
 
 
 


REPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


La présidente du tribunal administratif de Marseille 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée le 29 novembre 2020, M. Christian P. forme opposition 


à la contrainte délivrée à l’encontre de son épouse, Mme Céline P., le 17 septembre 2020 par 
le directeur de la caisse d’allocations familiales des Bouches-du-Rhône en vue de recouvrer la 
somme de 2 429,74 euros correspondant au montant résiduel d’un indu de prime d’activité 
(IM3 003) d’un montant initial de 3 518,07 euros au titre de la période du 1er juillet 2017 au 
31 mars 2018. 


 
Il soutient que : 
- par un courrier du 25 février 2019, la caisse d’allocations familiales lui a réclamé 


un trop-perçu de prime d’activité d’un montant de 3 518,07 euros pour la période 
de juillet 2017 à mars 2018 après une régularisation de son dossier qu’il conteste ; en effet, 
la différence de ressources constatée est due à la déduction forfaitaire accordée par 
l’administration fiscale pour couvrir l’avantage en nature des frais d’hébergement par sa 
belle-mère ; ce montant déclaré n’est pas une pension versée en numéraire mais un abattement 
fiscal forfaitaire ; il a déclaré à la caisse d’allocations familiales pour cette période être 
hébergé par sa belle-mère et la prime versée tous les mois a été réduite en conséquence ; 


- dans l’impossibilité d’obtenir un rendez-vous à la caisse d’allocations familiales, il 
a tout d’abord envoyé un courrier simple le 8 janvier 2019 auquel il a été répondu par 
le courrier du 25 février 2019 précité, puis un courrier recommandé avec avis de réception 
le 20 avril 2019 pour expliquer sa situation ; il n’a reçu aucune réponse à ce courrier ; 
le 8 janvier 2020, il a reçu notification d’une décision de la commission de recours amiable ; 
il avait réussi à obtenir un rendez-vous à la caisse d’allocations familiales le 31 mars 2020 
mais à la suite du confinement, le rendez-vous a été annulé. 


 
 
Par une lettre du 2 décembre 2020, le tribunal a invité M. P. à motiver sa requête 


dans le délai de quinze jours en lui adressant le formulaire prévu par l’article R. 772-7 du 
code de justice administrative. 
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Vu les autres pièces du dossier. 
 
 
 
Vu : 
- le code civil ; 
- le code de la sécurité sociale ; 
- le code de justice administrative. 
 
 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. Aux termes de l’article R. 222-1 du code de justice administrative : « Les 


présidents de tribunal administratif (…) peuvent, par ordonnance : / (…) / 7° Rejeter, après 
l’expiration du délai de recours ou, lorsqu’un mémoire complémentaire a été annoncé, après 
la production de ce mémoire, les requêtes ne comportant que des moyens de légalité externe 
manifestement infondés, des moyens irrecevables, des moyens inopérants ou des moyens qui 
ne sont assortis que de faits manifestement insusceptibles de venir à leur soutien ou ne sont 
manifestement pas assortis des précisions permettant d’en apprécier le bien-fondé… ». 


 
2. Aux termes de l’article R. 772-6 du code de justice administrative : « Une requête 


de première instance ne peut être rejetée pour défaut ou pour insuffisance de motivation, 
notamment en application du 7° de l’article R. 222-1, qu’après que le requérant a été informé 
du rôle du juge administratif et de la nécessité de lui soumettre une argumentation propre à 
établir que la décision attaquée méconnaît ses droits et de lui transmettre, à cet effet, toutes 
les pièces justificatives utiles. / S’il y a lieu, le requérant est ainsi invité à régulariser sa 
requête dans le délai qui lui est imparti et dont le terme peut être fixé au-delà de l’expiration 
du délai de recours. Il est informé qu’à défaut de régularisation les conclusions pourront être 
rejetées comme irrecevables dès l’expiration du délai imparti qui, sauf urgence, ne peut être 
inférieur à quinze jours. La demande de régularisation tient lieu de l’information prévue à 
l’article R. 611-7. » et aux termes de l’article R. 772-7 du même code : « Les dispositions de 
l’article R. 772-6 ne sont pas applicables lorsque la requête a été introduite par un avocat ou 
a été présentée sur un formulaire mis à la disposition des requérants par la juridiction 
administrative qui contient l’ensemble des informations mentionnées au premier alinéa de cet 
article. ». Aux termes de l’article R. 611-8-6 de ce code : « Lorsqu’une partie a accepté, pour 
une instance donnée, l’utilisation du téléservice mentionné à l’article R. 414-6, la juridiction 
peut lui adresser par cette application, et pour cette instance, toutes les communications et 
notifications prévues par le présent livre. / Les parties sont réputées avoir reçu la 
communication ou la notification à la date de première consultation du document qui leur a 
été ainsi adressé, certifiée par l’accusé de réception délivré par l’application informatique, 
ou, à défaut de consultation dans un délai de deux jours ouvrés à compter de la date de mise 
à disposition du document dans l’application, à l’issue de ce délai. Sauf demande contraire 
de leur part, les parties sont alertées de toute nouvelle communication ou notification par un 
message électronique envoyé à l’adresse choisie par elles… ». 
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3. M. P. a présenté sa requête au moyen du téléservice mentionné à l’article 
R. 414-6 du code de justice administrative dit « Télérecours citoyens ». Par une lettre 
du 2 décembre 2020, qui lui a été adressée au moyen de ce téléservice, le tribunal a invité 
M. P. à motiver sa requête à l’aide du formulaire prévu par l’article R. 772-7 précité du code de 
justice administrative qui lui a été transmis par le greffe du tribunal. Ce formulaire invitait 
notamment le requérant à préciser les motifs de sa demande et l’informait de la nécessité, sous 
peine d’irrecevabilité, de soumettre au juge une argumentation destinée à établir que la 
décision contestée avait méconnu ses droits et de lui transmettre, à cet effet, toutes les pièces 
justificatives utiles. M. P. n’a pas répondu à cette invitation qui lui a été notifiée le 2 
décembre 2020 ainsi qu’en atteste l’accusé de réception délivré par le téléservice 
susmentionné. 


 
4. Aux termes de l’article L. 161-1-5 du code de la sécurité sociale : « Pour le 


recouvrement d’une prestation indûment versée (…), le directeur d’un organisme de sécurité 
sociale peut, dans les délais et selon les conditions fixés par voie réglementaire, délivrer une 
contrainte qui, à défaut d’opposition du débiteur devant la juridiction compétente, comporte 
tous les effets d’un jugement et confère notamment le bénéfice de l’hypothèque judiciaire. ». 
Aux termes de l’article R. 133-3 du même code : « Si la mise en demeure ou l’avertissement 
reste sans effet au terme du délai d’un mois à compter de sa notification, les directeurs des 
organismes créanciers peuvent décerner, dans les domaines mentionnés aux articles L. 161-1-5 
ou L. 244-9, une contrainte comportant les effets mentionnés à ces articles. La contrainte est 
notifiée au débiteur par tout moyen permettant de rapporter la preuve de sa date de réception 
ou lui est signifiée par acte d’huissier de justice. La contrainte est signifiée au débiteur par 
acte d’huissier de justice ou par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. A 
peine de nullité, l’acte d’huissier ou la notification mentionne la référence de la contrainte et 
son montant, le délai dans lequel l’opposition doit être formée, l’adresse du tribunal 
compétent et les formes requises pour sa saisine. / L’huissier de justice avise dans les huit 
jours l’organisme créancier de la date de signification. / Le débiteur peut former opposition 
par inscription au secrétariat du tribunal compétent dans le ressort duquel il est domicilié ou 
pour les débiteurs domiciliés à l’étranger, au secrétariat du tribunal compétent dans le 
ressort de l’organisme créancier par lettre recommandée avec demande d’avis de réception 
adressée au secrétariat dudit tribunal dans les quinze jours à compter de la notification ou de 
la signification. L’opposition doit être motivée ; une copie de la contrainte contestée doit lui 
être jointe. Le secrétariat du tribunal informe l’organisme créancier dans les huit jours de la 
réception de l’opposition. / La décision du tribunal, statuant sur opposition, est exécutoire de 
droit à titre provisoire. ». 


 
5. D’une part, aux termes de l’article L. 842-3 du code de la sécurité sociale : « La 


prime d’activité est égale à la différence entre : / 1° Un montant forfaitaire dont le niveau 
varie en fonction de la composition du foyer et du nombre d’enfants à charge, augmenté 
d’une fraction des revenus professionnels des membres du foyer, et qui peut faire l’objet 
d’une ou de plusieurs bonifications ; / 2° Les ressources du foyer, qui sont réputées être au 
moins égales au montant forfaitaire mentionné au 1°… ». Aux termes de l’article L. 842-4 du 
même code : « Les ressources mentionnées à l’article L. 842-3 prises en compte pour le 
calcul de la prime d’activité sont : / 1° Les ressources ayant le caractère de revenus 
professionnels ou qui en tiennent lieu ; / 2° Les revenus de remplacement des revenus 
professionnels ; / 3° L’avantage en nature que constitue la disposition d’un logement à titre 
gratuit, déterminé de manière forfaitaire ; / 4° Les prestations et les aides sociales, à 
l’exception de certaines d’entre elles en raison de leur finalité sociale particulière ; / 5° Les 
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autres revenus soumis à l’impôt sur le revenu. ». Aux termes de l’article R. 844-2 de ce code : 
« Ont le caractère de revenus de remplacement en application du 2° de l’article L. 842-4 : / 
(…) / 6° Les pensions alimentaires ou rentes fixées sur le fondement des articles 205, 212, 
276 et 371-2 du code civil… ». Aux termes de l’article R. 844-3 du même code : « L’avantage 
en nature procuré par un logement occupé soit par son propriétaire ne bénéficiant pas d’aide 
personnelle au logement, soit, à titre gratuit, par les membres du foyer, est évalué 
mensuellement et de manière forfaitaire : / 1° A 12 % du montant forfaitaire mentionné au 1° 
de l’article L. 842-3 applicable à un foyer composé d’une seule personne ; / 2° A 16 % du 
montant forfaitaire calculé pour deux personnes lorsque le foyer se compose de deux 
personnes ; / 3° A 16,5 % du montant forfaitaire calculé pour trois personnes lorsque le foyer 
se compose de trois personnes ou plus. / Les avantages en nature procurés par un jardin 
exploité à usage privatif ne sont pas pris en compte. ». 


 
6. D’autre part, aux termes de l’article L. 843-4 du code de la sécurité sociale : « Il 


est procédé au réexamen périodique du montant de la prime d’activité, selon une périodicité 
définie par décret. Entre chaque réexamen, il n’est pas tenu compte de l’évolution des 
ressources du foyer pour le calcul du montant de la prime d’activité servi durant la période 
considérée. Par dérogation, le montant de l’allocation est révisé entre deux réexamens 
périodiques, dans des conditions définies par décret. ». Aux termes de l’article R. 843-1 du 
même code : « I.-Le montant dû au foyer bénéficiaire de la prime d’activité est égal à la 
moyenne des primes calculées conformément à l’article L. 842-3 pour chacun des trois mois 
précédant l’examen ou le réexamen périodique du droit. / (…) / III.-Pour chacun des trois 
mois mentionnés au I, les ressources prises en compte pour le calcul de la prime d’activité 
sont celles perçues au cours du mois considéré… ». 


 
7. Il résulte des dispositions citées au point 5 qu’à l’exclusion de l’usage privatif 


d’un jardin, l’avantage en nature procuré par un logement occupé à titre gratuit doit être 
évalué sur la base forfaitaire prévue par l’article R. 844-3 du code de la sécurité sociale. 
Toutefois, les pensions alimentaires que reçoivent les bénéficiaires de la prime d’activité ont 
le caractère de revenus de remplacement et sont au nombre des ressources prises en compte 
pour la détermination du montant de la prestation à laquelle ils peuvent prétendre. A défaut 
d’éléments plus précis apportés par le bénéficiaire qui reçoit d’un obligé alimentaire une 
pension en nature correspondant tant à l’hébergement qu’à d’autres dépenses telles que la 
nourriture, la valeur retenue pour le calcul des ressources du bénéficiaire doit être celle de la 
pension déclarée par le débiteur d’aliment auprès de l’administration fiscale, laquelle doit être 
réputée comprendre la part forfaitaire prévue à l’article R. 844-3 pour la fourniture d’un 
logement à titre gratuit et, pour le surplus, la valeur réelle des autres avantages en nature. 


 
8.  Il ressort de l’examen des pièces du dossier que l’indu de prime d’activité 


(IM3 003) réclamé à M. P., d’un montant initial de 3 518,07 euros et d’un montant résiduel de 
2 429,74 euros, qui porte sur la période du 1er juillet 2017 au 31 mars 2018, résulte de la prise 
en compte par la caisse d’allocations familiales des Bouches-du-Rhône dans les ressources à 
prendre en compte pour le calcul du montant de la prestation à laquelle il pouvait prétendre 
d’une pension alimentaire déclarée par l’intéressé à l’administration fiscale au titre de l’année 
2017 pour un montant de 6 890 euros. A l’appui de son opposition à contrainte, M. P. 
développe l’argumentation ci-avant rappelée aux visas de la présente ordonnance. Toutefois, 
si le requérant doit être regardé comme soutenant, au demeurant sans l’établir, que les 
montants mensuels de prime d’activité qu’il a perçus au titre de la période en litige tenaient 
compte du forfait logement prévu par les dispositions de l’article R. 844-3 du code de la 
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sécurité sociale, il est manifeste qu’eu égard au montant annuel qu’il a déclaré à 
l’administration fiscale au titre de la pension alimentaire en nature servie par sa belle-mère 
en 2017, à hauteur de 6 890 euros, le montant proratisé mensuel de cette ressource sur la 
période d’avril 2017 à décembre 2017, période de référence pour le calcul des droits à la 
prime d’activité servie au titre de la période de juillet 2017 à mars 2018, excédait 
nécessairement celui du forfait logement qui a pu être appliqué. Il résulte de ce qui a été dit au 
point 7 que cette pension alimentaire aurait dû être déclarée par l’intéressé à la caisse 
d’allocations familiales des Bouches-du-Rhône en vue de son intégration dans les ressources 
prises en compte pour la détermination du montant de la prime d’activité à laquelle il pouvait 
prétendre, l’avantage fiscal dont sa belle-mère a bénéficié du fait de la déclaration de cette 
pension alimentaire à l’administration fiscale ayant nécessairement pour contrepartie la prise 
en compte des montants de pension alimentaire ainsi déclarés dans les bases de calcul de la 
prime d’activité à laquelle pouvait prétendre le requérant. Par suite, outre qu’elle n’est 
manifestement pas assortie des précisions permettant au tribunal d’apprécier le bien-fondé 
d’une éventuelle contestation du montant de l’indu mis à sa charge, l’argumentation présentée 
par M. P. doit être regardée comme reposant sur des faits manifestement insusceptibles de 
venir au soutien de sa contestation du bien-fondé de l’indu dans son principe. 


 
9. Il résulte de tout ce qui précède que la requête de M. P. doit être rejetée en 


application des prescriptions précitées du 7° de l’article R. 222-1 du code de justice 
administrative. 


 
 


O R D O N N E : 
 
 
Article 1er : La requête de M. P. est rejetée. 
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Vu la procédure suivante : 


 
Par une  requête  et un mémoire complémentaire, enregistrés le 21 juillet 2017 et le       


9 novembre 2018, Mme F., représentée par Me Leturcq, demande au tribunal : 


 
1°) à titre principal, d’annuler la décision implicite par laquelle le directeur du centre 


hospitalier d’Allauch a rejeté sa demande indemnitaire préalable du 18 avril 2017 ; 


 
2°) de condamner le centre hospitalier d’Allauch à lui verser une indemnité 


correspondant à la totalité des traitements non perçus depuis l’arrêté de radiation des cadres du 


19 août 2014 ; 


 
3°) de condamner le centre hospitalier d’Allauch à lui verser la somme de 5 000 euros 


au titre du préjudice moral subi ; 
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4°) d’enjoindre au centre hospitalier d’Allauch de procéder à la reconstitution de sa 


carrière dans le délai d’un mois à compter de la décision à intervenir ; 


 
5°)  de  condamner  le  centre  hospitalier  d’Allauch  au  paiement  de  la  somme  de    


1 500 euros au titre des articles L. 761-1 du code de justice administrative et 37 de la loi du       


10 juillet 1991 ; 


 
6°) à titre subsidiaire, d’ordonner, sur le fondement de l’article L. 213-7 du code de 


justice administrative, et après avoir obtenu l'accord des parties, une médiation pour tenter de 


parvenir à un accord entre elles. 


 
Elle soutient que : 


 
- par une décision du 19 août 2014, le directeur du centre hospitalier d’Allauch a décidé 


de la radier des cadres pour abandon de poste ; cette décision a été annulée par un jugement du 


tribunal administratif de Marseille du 23 janvier 2017, jugement confirmé par la cour 


administrative d’appel de Marseille dans un arrêt rendu le 16 octobre 2018 ; 


- par un courrier du 18 avril 2017, notifié le 20 avril 2017, elle a adressé une demande 


indemnitaire préalable au directeur du centre hospitalier d'Allauch ; en l'absence de réponse, une 


décision implicite de rejet de sa demande est née le 20 juin 2017 ; 


- par la présente requête, elle entend obtenir l'indemnisation de son préjudice et 


contester le rejet implicite de sa demande indemnitaire ; 


- le centre hospitalier d'Allauch doit procéder à la reconstitution de sa carrière, en 


application du jugement du tribunal administratif du 23 janvier 2017 et prendre toutes les 


mesures intéressant sa réintégration juridique ; elle n'a perçu aucun revenu depuis sa radiation 


des cadres ; elle aurait dû percevoir, sans prendre en compte l'évolution normale de son échelon 


de rémunération, la somme de 61 007,56 euros si elle avait été réintégrée ; 


- le centre hospitalier d'Allauch doit également lui accorder la somme de 5 000 euros au 


titre du préjudice moral subi ; 


- la mise en place d'une médiation conventionnelle a été directement proposée dans le 


cadre de la demande indemnitaire ; en application des dispositions de l'article L. 213-5 et 


suivants du code de justice administrative, et nonobstant l'absence de réponse de l'administration, 


ce mode de règlement amiable de litige peut, dans le cadre de la présente instance, être mis en 


place à l'initiative du juge avec l'accord des parties. 


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 1er octobre 2018, le centre hospitalier 


d’Allauch, représenté par Me Singer, conclut : 


 
1°) au rejet de la requête ; 


 
2°) à la mise à la charge de la requérante d’une somme de 2 000 euros au titre de 


l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Il fait valoir que : 


 
- à titre principal, en l'absence de service fait, un fonctionnaire ne peut prétendre au 


paiement des traitements qu'il n'a pas pu percevoir en raison d'une décision illégale ; la 


requérante n'est donc pas fondée à solliciter le rappel de ses traitements depuis le 19 août 2014 ; 
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- à titre subsidiaire, la requérante ne produit aucun document permettant de connaître le 


montant des revenus de toute nature qu'elle a pu percevoir depuis le 19 août 2014, telles que les 


allocations chômage ou toute autre rémunération qu'elle n'aurait pas perçue si elle n'avait pas été 


radiée des effectifs ; 


- la requérante avait épuisé ses droits statutaires à la date à laquelle elle a été radiée des 


effectifs du centre hospitalier ; elle n'est donc pas fondée à solliciter le rappel de son plein 


traitement depuis le 19 août 2014 ni la prise en compte de ses droits à l'avancement et à la 


retraite. 


- la requérante n'apporte aucun élément de nature à justifier l'existence et l’étendue de 


son préjudice moral ; 


- le centre hospitalier manifeste d’ores et déjà son accord quant à la mise en place d’une 


médiation si celle-ci venait à être ordonnée en application de l’article L. 213-7 du code de justice 


administrative. 


 
Par une lettre du 18 mars 2019, les parties ont été invitées à recourir à une médiation en 


vue de trouver une issue définitive au litige les opposant, ce qu’elles ont accepté. 


 
Par une ordonnance n° 1903678 du 17 juillet 2020, le Tribunal a désigné Mme Sandra 


Gallissot comme médiatrice dans le litige opposant Mme F. au centre hospitalier d’Allauch. 


 
Un protocole d’accord a été signé entre le centre hospitalier d’Allauch et Mme F. le 15 


mai 2020. 


 
Par un mémoire enregistré le 20 mai 2020, Mme F., représentée par Me Leturcq, 


sollicite du tribunal l’homologation du protocole d’accord du 15 mai 2020 conclu avec le centre 


hospitalier d’Allauch. 


 
Elle soutient que la médiation a permis aux parties de mettre un terme à leur différend et 


de trouver un accord dont elle demande l’homologation. 


 
Par un mémoire enregistré le 20 mai 2020, le centre hospitalier d’Allauch, représenté 


par Me Singer, sollicite du tribunal l’homologation du protocole d’accord du 15 mai 2020 conclu 


avec Mme F.. 


 
Il soutient que la médiation a permis aux parties de mettre un terme à leur différend et 


de trouver un accord dont il demande l’homologation. 


 
Mme F. a été admise au bénéfice de l’aide juridictionnelle totale par une décision du 22 


août 2017. 


Vu les autres pièces du dossier ; 


Vu : 


- la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 ; 


- la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 ; 


- le code civil ; 


- le code de justice administrative. 
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Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 


 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 


- le rapport de M. Laso, 


- les conclusions de Mme Beltramo-Martin, rapporteur public, 


- les observations de Me Leturcq, représentant Mme F., 


- et les observations de Me Singer, représentant le centre hospitalier d’Allauch. 


Considérant ce qui suit : 


1. Mme F. est agent titulaire des services hospitaliers depuis le 28 septembre 2001, en 


poste au centre hospitalier d’Allauch. Par une décision en date du 19 août 2014, le centre 


hospitalier d’Allauch l’a radiée des cadres pour abandon de poste. Par une requête enregistrée le 


17 octobre 2014, sous le n° 1407480, Mme F. a demandé au Tribunal d’annuler la décision de 


radiation du 19 août 2014 précitée et de condamner le centre hospitalier d’Allauch à lui verser la 


somme de 40 000 euros au titre des dommages et intérêts. Par un jugement du 23 janvier 2017, le 


Tribunal a annulé la décision du 19 août 2014 et rejeté les conclusions en réparation formées par 


Mme F., cette dernière n’apportant aucune précision sur la nature de son préjudice. L’appel 


interjeté par le centre hospitalier d’Allauch à l’encontre de ce jugement a été rejeté par la Cour  


administrative  d’appel  de  Marseille,  dans  un  arrêt  du  16  octobre  2018  sous  le        n° 


17MA0181. Estimant devoir être indemnisée des préjudices nés de sa radiation, Mme F. a, par 


courrier du 18 avril 2017 réceptionné le 20 avril suivant, saisi le centre hospitalier d’Allauch 


d’une demande indemnitaire préalable. En l’absence de réponse apportée par l’établissement de 


santé, une décision implicite de rejet est née le 20 juin 2017 dont Mme F. a, par une requête du 


21 juillet 2017, demandé au Tribunal l’annulation. En outre, elle sollicite, à titre principal, la 


condamnation du centre hospitalier à lui verser une indemnité correspondant à la totalité des 


traitements non perçus depuis l’arrêté de radiation du 19 août 2014, la somme de   5 000 euros en 


réparation de son préjudice moral ainsi que la reconstitution de sa carrière et, à titre subsidiaire, 


sur le fondement de l’article L. 213-7 du code de justice administrative, une médiation pour 


tenter de parvenir à un accord entre les parties. Par une lettre du 18 mars 2019, le Tribunal a 


invité les parties à recourir à une médiation en vue de trouver une issue définitive au litige les 


opposant, ce qu’elles ont accepté. Par une ordonnance n° 1903678 du 17 juillet 2020, Mme 


Sandra Gallissot a été désignée comme médiatrice. Un protocole d’accord a été signé entre le 


centre hospitalier d’Allauch et Mme F. le 15 mai 2020. Par des mémoires enregistrés le 


20 mai 2020, Mme F. et le centre hospitalier d’Allauch demandent au Tribunal d’homologuer 


ledit protocole. 


 
Sur les conclusions aux fins d’homologation de l’accord du 15 mai 2020 : 


 


2. Aux termes de l’article L. 213-1 du code de justice administrative : « La médiation 


régie par le présent chapitre s’entend de tout processus structuré, quelle qu’en soit la 


dénomination, par lequel deux ou plusieurs parties tentent de parvenir à un accord en vue de la 


résolution amiable de leurs différends, avec l’aide d’un tiers, le médiateur, choisi par elles ou 


désigné, avec leur accord, par la juridiction ». Aux termes de l’article L. 213-3 du même code : 


« L’accord auquel parviennent les parties ne peut porter atteinte à des droits dont elles n’ont  


pas la libre disposition ». Aux termes de l’article L. 213-4 du même code : « Saisie de 


conclusions en ce sens, la juridiction peut, dans tous les cas où un processus de médiation a été 
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engagé en application du présent chapitre, homologuer et donner force exécutoire à l’accord 


issu de la médiation ». 


 
3. Aux termes de l’article L. 423-1 du code des relations entre le public et 


l’administration : « Ainsi que le prévoit l’article 2044 du code civil et sous réserve qu’elle porte 


sur un objet licite et contienne des concessions réciproques et équilibrées, il peut être recouru à 


une transaction pour terminer une contestation née ou prévenir une contestation à naître avec 


l’administration. La transaction est formalisée par un contrat écrit ». 


 
4. Il résulte de la combinaison de ces dispositions que les parties peuvent demander 


l’homologation de tout accord, issu d’une médiation engagée avant l’introduction d’une instance 


ou en cours d’instance, réglant à l’amiable leurs différends afin de lui conférer force exécutoire. 


Il appartient alors au juge de vérifier que les parties consentent effectivement à cet accord, que 


l’objet de l’accord est licite, qu’il ne constitue pas de la part de la collectivité publique intéressée 


une libéralité et qu’il ne méconnaît pas les règles d’ordre public, dont celle relative à 


l’interdiction de porter atteinte aux droits dont elles n’ont pas la libre disposition. 


 
5. Il  résulte  de  l’instruction  que  le  protocole  d’accord  transactionnel  conclu  le   


15 mai 2020 entre le centre hospitalier d’Allauch et Mme F. a pour objet de mettre un terme, par 


des concessions réciproques, au litige principal qui les oppose dans le cadre de l’instance portée 


devant le Tribunal sous le n° 1705277. A cette fin, ce protocole prévoit que le centre hospitalier 


d’Allauch doit procéder au règlement à Mme F. de la somme globale, forfaitaire et définitive de 


21 720,11 euros à titre d'indemnisation de ses préjudices, à son affiliation rétroactive à la 


CNRACL sur la période du 1er mars 2015 au 30 avril 2018 avec reconstitution de ses droits à 


retraite et, enfin, au versement directement entre les mains de la CNRACL, en exécution de la 


reconstitution de ses droits, des sommes de 19 654,93 euros, au titre des cotisations patronales, et 


de 6 279,89 euros, aux lieu et place de Mme F., au titre des cotisations salariales. Ce protocole, 


qui a été régulièrement signé, a ainsi été librement consenti. Il n’a pas un objet illicite, ne porte 


pas atteinte à des droits dont les parties n’ont pas la libre disposition, ne constitue pas une 


libéralité de la part du centre hospitalier d’Allauch et ne méconnaît pas d’autres règles d’ordre 


public. Dans ces conditions, rien ne s’oppose à son homologation. 


 
6. En raison de l’homologation du protocole d’accord transactionnel prononcée au 


point 5 ci-dessus, il n’y a plus lieu de statuer sur les conclusions afférentes au litige principal 


présentées par Mme F.. 


 
Sur les frais d’instance : 


7. Dans les circonstances de l’espèce, il y a lieu de laisser à la charge de chaque partie 


les frais d’instance exposés et non compris dans les dépens. 


 


D E C I D E : 


 


 
Article 1err : Le protocole d’accord conclu entre le centre hospitalier d’Allauch et Mme F. le 15 


mai 2020 est homologué. 
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Article 2 : Il n’y a plus lieu de statuer sur les conclusions afférentes au litige principal présentées 


par Mme F.. 


 
Article 3 : Les conclusions présentées par Mme F. et le centre hospitalier d’Allauch au titre des 


frais d’instance sont rejetées. 


 
Article 4 : Le présent jugement sera notifié à Mme Corinne F. et au centre hospitalier d’Allauch. 


 


Délibéré après l’audience du 28 septembre 2020, à laquelle siégeaient : 


M. Laso, président, 


Mme Vincent-Dominguez, premier conseiller, 


M. Martin, conseiller, 


Assistés de Mme Ibram, greffière. 


 


 
Lu en audience publique le 12 octobre 2020. 


 


 


Le président-rapporteur, 


 


 
signé 


L’assesseur le plus ancien, 


 


 
signé 


 


 


J-M. LASO  
 


La greffière, 


 


 
signé 


A. VINCENT-DOMINGUEZ 


 


 


S. IBRAM 


La République mande et ordonne au préfet des Bouches-du-Rhône en ce qui la concerne ou à 


tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les 


parties privées, de pourvoir à l’exécution de la présente décision. 


Pour expédition conforme, 


Pour le greffier en chef, 


La greffière DO
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N°1709093 


___________ 


 


PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 


___________ 


 


Mme Frédérique Gaspard-Truc 


Rapporteure 


___________ 


 


Mme Juliette Bruneau 


Rapporteur public 


___________ 


 


Audience du 11 janvier 2021 


Décision du 25 janvier 2021 


___________ 


 
 


 


 


 


RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 


 


 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 


 


 


 


Le Tribunal administratif de Marseille 


 


(9ème chambre) 


  


+ 


 


 


 


54-02-02 


C 


  


Vu la procédure suivante : 
   
Par un déféré et des mémoires, enregistrés le 14 novembre 2017, 20 février 2018   , le 


préfet des Bouches-du-Rhône demande au tribunal d’annuler : 


 


1°) la décision n° 2017/095/1654 du 20 juillet 2017 par laquelle le maire de la 


commune de Cabriès a décidé de contracter un emprunt, pour une durée de quinze ans, d’un 


montant de 1 000 000 euros pour financer des travaux d’investissement pour l’année 2017; 


2°) la décision n° 2017/097/1656 du 3 août 2017 par laquelle le maire de la commune 


de Cabriès a décidé de contracter un emprunt, pour une durée de vingt ans, d’un montant de 100 


000 euros pour financer des travaux d’investissement pour l’année 2017 ; 


3°) la décision n° 2017/098/1657 du 3 août 2017 par laquelle le maire de la commune 


de Cabriès a décidé de contracter, au titre du budget du service de l’assainissement, un emprunt, 


pour une durée de vingt ans, d’un montant de 380 000 euros pour financer des travaux 


d’investissement pour l’année 2017 ; 


4°) d’adresser toute injonction à la commune de Cabriès de nature à s’assurer que la 


collectivité tire les conséquences de l’annulation sollicitée des actes détachables sur les contrats 


de prêts.  


 


  


Il soutient que :  


 


- la saisine de la juridiction financière emporte la suspension de tout pouvoir budgétaire 


de la collectivité jusqu’au terme de la procédure et le maire était incompétent pour contracter des 
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emprunts tant sur le budget primitif que sur les budgets annexes ; l’autorité territoriale a 


méconnu les dispositions de l’article L. 1612-5 du code général des collectivités territoriales ; 


- la circonstance que l’autorité territoriale ait pu retrouver son pouvoir budgétaire le 2 


octobre 2017 est sans incidence sur les décisions en litige.  


 


  


Par des mémoires en défense, enregistrés le 29 janvier 2018, 21 juin 2018, 30 juillet 


2018 et 26 novembre 2019, la commune de Cabriès, agissant par son maire en exercice et 


représentée par Me Passet, conclut au rejet de la requête et à ce qu’une somme de 3 500 euros 


soit mise à la charge de l’Etat sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative.  


  


 


Elle soutient les moyens soulevés par le préfet des Bouches-du-Rhône ne sont pas 


fondés.  


 


Vu les autres pièces du dossier. 


Vu : 


- le code général des collectivités territoriales, 


- le code de justice administrative. 


 


Les parties ont été régulièrement averties du jour de l'audience. 


 


Ont été entendus au cours de l'audience publique : 


 


- le rapport de Mme Gaspard-Truc, 


- les conclusions de Mme Bruneau, rapporteur public, 


- Me Wermelinger, représentant le préfet des Bouches-du-Rhône et Me De Salve, 


représentant la commune de Cabriès. 


  


Un mémoire a été enregistré le 24 janvier 2020 pour le compte du préfet des Bouches-


du-Rhône, mais n’a pas été communiqué en application du dernier alinéa de l’article R. 611-1 du 


code de justice administrative. 


 


 


 


1. Le préfet des Bouches-du-Rhône a saisi le 30 mai 2017 la chambre régionale des 


comptes de Provence-Alpes-Côte d’Azur, sur le fondement de l’article L. 1612-5 du code 


général des collectivités territoriales, d’une demande d’examen du budget primitif de la 


commune de Cabriès pour l’année 2017, ainsi que du budget annexe du service de l’eau et du 


budget annexe du service de l’assainissement. Le préfet des Bouches du Rhône demande au 


tribunal d’annuler les décisions du 20 juillet 2017 et du 3 août 2017 par lesquelles le maire de la 


commune de Cabriès a décidé de contracter trois emprunts pour financer des travaux 


d’investissement pour l’année 2017 respectivement pour des montants de 1 000 000, 100 000 et 


380 000 euros.  


 


Sur les conclusions à fin d’annulation :   
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2. Aux termes de l’article L. 1612-5 du code général des collectivités territoriales : 


« Lorsque le budget d'une collectivité territoriale n'est pas voté en équilibre réel, la chambre 


régionale des comptes, saisie par le représentant de l'Etat dans un délai de trente jours à 


compter de la transmission prévue aux articles L. 2131-1, L. 3131-1 et L. 4141-1, le constate et 


propose à la collectivité territoriale, dans un délai de trente jours à compter de la saisine, les 


mesures nécessaires au rétablissement de l'équilibre budgétaire et demande à l'organe 


délibérant une nouvelle délibération. / La nouvelle délibération, rectifiant le budget initial, doit 


intervenir dans un délai d'un mois à partir de la communication des propositions de la chambre 


régionale des comptes. / Si l'organe délibérant ne s'est pas prononcé dans le délai prescrit, ou si 


la délibération prise ne comporte pas de mesures de redressement jugées suffisantes par la 


chambre régionale des comptes, qui se prononce sur ce point dans un délai de quinze jours à 


partir de la transmission de la nouvelle délibération, le budget est réglé et rendu exécutoire par 


le représentant de l'Etat dans le département (…) ». Aux termes du premier alinéa de l’article   


L. 1612-9 du même code : « A compter de la saisine de la chambre régionale des comptes et 


jusqu'au terme de la procédure prévue à l'article L. 1612-5, l'organe délibérant ne peut se 


prononcer en matière budgétaire, sauf pour la délibération prévue au deuxième alinéa de 


l'article L. 1612-5 et pour l'application de l'article L. 1612-12 ».  Aux termes de l’article            


L. 1612-10 du CGCT qui rend applicable pendant l’examen par la CRC des budgets de la 


commune les dispositions de l’article L. 1612-1 du même code. Ces dispositions prévoient que « 


l’exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption [du budget], de mettre en 


recouvrement les recettes et d’engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de 


fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l’année précédente ». 


 


3. Il résulte de ces dispositions qu'en cas de mise en œuvre de la procédure prévue 


à l'article L. 1612-5 du code général des collectivités territoriales, l’organe délibérant de la 


collectivité territoriale ne peut légalement se prononcer en matière budgétaire à compter de la 


saisine de la chambre régionale des comptes par le préfet jusqu’à ce que, le cas échéant, le préfet 


règle et rende exécutoire le budget. L’exécutif de la collectivité territoriale garde toutefois 


compétence, d’une part, pour engager, liquider et mandater les dépenses de fonctionnement dans 


la limite de celles inscrites au budget de l’année précédente, ainsi que les dépenses 


d’investissement dans la limite de la moitié des crédits inscrits au budget primitif de l’année en 


cours et, d’autre part, pour mettre en recouvrement les recettes. Par suite, le préfet est fondé, 


dans le cadre de son contrôle de légalité des actes des collectivités territoriales, à saisir le tribunal 


administratif aux fins d’annulation de toute délibération d’une collectivité territoriale qui, par son 


objet ou ses effets, méconnaîtrait ces règles encadrant son pouvoir budgétaire. 


 


4. En l’espèce, les budgets de la commune de Cabriès ont été transmis en 


préfecture le 5 mai 2017. Le préfet des Bouches-du-Rhône a alors saisi le 30 mai 2017 la 


chambre régionale des comptes de Provence-Alpes-Côte d’Azur, sur le fondement de l’article    


L. 1612-5 du code général des collectivités territoriales, d’une demande d’examen du budget 


primitif de cette commune pour l’année 2017, ainsi que du budget annexe du service de l’eau et 


du budget annexe de l’assainissement. La chambre régionale des comptes, par un premier avis n° 


2017-0187 du 13 juillet 2017 notifié au maire de Cabriès le 20 juillet suivant, a constaté que le 


budget principal 2017 et les budgets annexes du service de l’eau potable et du service de 


l’assainissement de la commune n’avaient pas été votés en équilibre réel. La chambre régionale 


des comptes a alors proposé au conseil municipal diverses mesures à prendre dans un délai d’un 


mois à compter de la notification de sonavis. Il est constant que la commune de Cabriès n’a pas 


suivi cet avis et qu’avant même l’adoption de l’arrêté du 2 octobre 2017 par lequel le préfet a 


réglé d’office le budget 2017 de la commune, le maire a décidé de contracter trois emprunts pour 


un montant total de 1 480 000 euros au titre d’investissements à réaliser en 2017. Ces emprunts, 
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souscrits pour réaliser des investissements, devaient entraîner l’inscription des recettes 


correspondantes au budget de la commune, transmis à la chambre régionale des comptes, et ne 


peuvent être regardés comme des actes de gestion nécessaires au fonctionnement de la 


collectivité.   Par voie de conséquence, les trois décisions en litige en date des 27 juillet 2017 et 3 


août 2017, qui ont une incidence budgétaire sur le budget de la commune, doivent être annulées.  


 


Sur les conclusions à fin d’injonction :   


 


5. L'annulation d'un acte détachable d'un contrat n'implique pas nécessairement que 


le contrat en cause doive être annulé. Il appartient au juge de l'exécution, après avoir pris en 


considération la nature de l'illégalité commise, soit de décider que la poursuite de l'exécution du 


contrat est possible, éventuellement sous réserve de mesures de régularisation prises par la 


personne publique ou convenues entre les parties, soit, après avoir vérifié que sa décision ne 


portera pas une atteinte excessive à l'intérêt général, d'enjoindre à la personne publique de 


résilier le contrat, le cas échéant avec un effet différé, soit, eu égard à une illégalité d'une 


particulière gravité, d'inviter les parties à résoudre leurs relations contractuelles ou, à défaut 


d'entente sur cette résolution, à saisir le juge du contrat afin qu'il en règle les modalités s'il estime 


que la résolution peut être une solution appropriée. Dans la détermination des mesures rendues 


nécessaires par l’annulation, le juge de l’exécution n’est pas tenu par celles demandées par le 


requérant.  


 


6. En l’espèce, eu égard à l’intérêt général s’attachant au fonctionnement et à 


l’organisation de la commune de Cabriès, il  n’y pas lieu d’enjoindre aux parties de saisir le juge 


du contrat afin qu’il tire les conséquences de l’annulation des délibérations en litige, malgré la 


nature des illégalités commises, dans la mesure où les contrats ont reçu exécution, où les prêts en 


cause sont en conformité avec les budgets finalement arrêtés par le préfet et où la commune de 


Cabriès soutient sans être contestée qu’une résolution des contrats emporteraitpour elle, de 


lourdes conséquences en termes de pénalités financières.  


  


 


Sur les conclusions tendant à l’application de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative :   


 


7. Il n’y a pas lieu de mettre à la charge de l’Etat, qui n’est pas la partie perdante 


dans la présente instance, la somme que réclame la commune de Cabriès sur le 


fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  


 


  


  


D E C I D E : 


 


Article 1er : La délibération n° 71/17 du 29 septembre 2017 du conseil municipal de Cabriès 


modifiant le budget principal au titre de l’année 2017, ainsi que la délibération n° 72/17 du 29 


septembre 2017 modifiant le budget annexe du service de l’eau 2017 et la délibération      n° 


73/17 du 29 septembre 2017 modifiant le budget annexe du service de l’assainissement 2017 en 


tant qu’elles adoptent la modification n°1 le budget 2017 de la commune de Cabriès sont 


annulées.  


 


Article 2 : Le surplus des conclusions du déféré est rejeté.  
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Article 3 : Les conclusions de la commune de Cabriès présentées sur le fondement de l’article L. 


761-1 du code de justice administrative sont rejetées.  


 


Article 4 : Le présent jugement sera notifié au préfet des Bouches-du-Rhône et au maire de 


Cabriès.  


  


 


 


Délibéré après l'audience du 11 janvier 2021, à laquelle siégeaient : 


 


Mme Hogedez, présidente de chambre, 


Mme Gaspard-Truc, première conseillère, 


Mme Balussou, première conseillère.  


Assistées de Mme Renard-Martinez, greffière. 


 


 


Rendu public par mise à disposition au greffe, le 25 janvier 2021. 


 


 


 


 


La rapporteure, 


 


 


Signé 


 


 


F. Gaspard-Truc 


 


 


 


La présidente, 


 


 


Signé 


 


 


I. Hogedez 


 


Le greffier, 


 


 


Signé 


 


 


N.-Renard-Martinez 


 


La République mande et ordonne au ministre en charge des comptes publics en ce qui le 


concerne ou à tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun 


contre les parties privées, de pourvoir à l’exécution de la présente décision. 


 


Pour expédition conforme, 


Pour le greffier en chef, 


Le greffier. 
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M. Clément Henry 


Rapporteur 
 


 


 


M. Jérôme Mahmouti 


Rapporteur public 
 


 


 


Audience du 3 septembre 2020 


Lecture du 17 septembre 2020 
 


 


68-03 
C 


 


 


 


RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 


 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 


 


 


Le tribunal administratif de Marseille 


(2ème chambre) 


 


 


 


Vu la procédure suivante : 


 


Par une requête enregistrée le 19 mars  2018,  M. André  R.,  représenté  par  la  SCP 


VPNG, demande au tribunal : 


 


1°) d’annuler l’arrêté du 30 janvier 2018 par lequel le maire de Saint-Rémy-de- 


Provence a sursis à statuer sur sa demande de certificat d’urbanisme ; 


 


2°) d’enjoindre au maire de Saint-Rémy-de-Provence de délivrer un certificat 


d’urbanisme positif dans le délai d’un mois et sous astreinte de 100 euros par jour de retard ; 


 


3°) de mettre à la charge de l'État la somme de 2 000 euros au titre des dispositions de 


l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 


Il soutient : 


- à titre principal, que le maire de Saint-Rémy-de-Provence a commis une erreur de 


droit en opposant un sursis à statuer à une demande de certificat d’urbanisme ; 


- à titre subsidiaire, que les conditions du sursis-à-statuer n’étaient pas réunies en 


l’espèce. 


 


Une mise en demeure de produire a été adressée le 17 janvier 2020 à la commune de 


Saint-Rémy-de-Provence, qui n’y a pas déféré. 


 


Vu les autres pièces du dossier. 
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Vu : 


- le code de l’urbanisme ; 


- le code de justice administrative. 


Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 


Ont été entendus au cours de l’audience publique : 


- le rapport de M. Henry, conseiller, 


- les conclusions de M. Mahmouti, rapporteur public, 


- les observations de Me Vidal, substituant la SCP VPNG, représentant M. R.. 


 
 


Considérant ce qui suit : 


 


1. Par un arrêté du 30 janvier 2018, dont M. R. demande l’annulation, le maire de Saint-


Rémy-de-Provence a sursis à statuer sur sa demande de certificat d’urbanisme présentée le 7 


décembre 2017 en application du b) de l’article L. 410-1 du code de l’urbanisme. 


 


Sur la légalité de la décision attaquée : 
 


2. D’une part, aux termes du dernier alinéa de l’article L. 153-11 du code de 


l’urbanisme : « L'autorité compétente peut décider de surseoir à statuer, dans les conditions et 


délai prévus à l'article L. 424-1, sur les demandes d'autorisation concernant des constructions, 


installations ou opérations qui seraient de nature à compromettre ou à rendre plus onéreuse 


l'exécution du futur plan dès lors qu'a eu lieu le débat sur les orientations générales du projet 


d'aménagement et de développement durable ». Selon le deuxième alinéa de l’article L. 424-1 de 


ce code : « Il peut être sursis à statuer sur toute demande d'autorisation concernant des travaux, 


constructions ou installations dans les cas prévus (…) aux articles L. 153-11 et L. 311-2 du 


présent code (…) ». 


 


3. D’autre part, en vertu de l’article L. 410-1 du code de l’urbanisme, « lorsqu'un sursis 


à statuer serait opposable à une déclaration préalable ou à une demande de permis », le 


certificat d’urbanisme le mentionne expressément. Selon l’article A. 410-4 du même code : 


« Le certificat d'urbanisme précise : (…) / e) Si un sursis à statuer serait opposable à une 


déclaration préalable ou à une demande de permis (…) ». 


 


4. Il résulte des dispositions précitées que, saisi d’une demande de certificat 


d’urbanisme, l’autorité compétente doit mentionner, dans ce certificat, l’éventualité qu’un sursis 


à statuer puisse être opposé à une demande d’autorisation d’urbanisme. Toutefois, un certificat 


d’urbanisme ne constitue pas une autorisation d’urbanisme au sens des dispositions précitées de 


l’article L. 424-1 du code de l’urbanisme et ne peut donc légalement faire l’objet d’une décision 


de sursis à statuer. Dès lors, en opposant à la demande de certificat d’urbanisme de M. R. un 


sursis à statuer, le maire de Saint-Rémy-de-Provence a commis une erreur de droit. 


 


5 Par suite, l’arrêté du 30 janvier 2018 doit être annulé. Pour l’application de l’article 


L. 600-4-1 du code de l’urbanisme, l’autre moyen de la requête, qui est inopérant, n’est pas de 


nature à fonder cette annulation. 


 


Sur les conclusions à fin d’injonction : 
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6. Eu égard à ses motifs, l’exécution du présent jugement implique que le maire de 


Saint-Rémy-de-Provence délivre à M. R. un certificat d’urbanisme en application du b) de 


l’article L. 410-1 du code de l’urbanisme. Il y a lieu, par suite, de lui enjoindre d’y procéder dans 


le délai d’un mois, sans qu’il n’y ait lieu d’assortir cette injonction de l’astreinte demandée. 


 


Sur les frais de procédure : 
 


7. Il n’y a pas lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de l’État la 


somme demandée par M. R. au titre des frais exposés et non compris dans les dépens. Par suite, 


et sans qu’il soit besoin de statuer sur leur recevabilité, ses conclusions présentées au titre de 


l’article L. 761-1 du code de justice administrative doivent être rejetées. 


 


 


D E C I D E : 


 


 


Article 1er : L’arrêté du 30 janvier 2018 du maire de Saint-Rémy-de-Provence est annulé. 
 


Article 2 : Il est enjoint au maire de Saint-Rémy-de-Provence de délivrer à M. R. un certificat 


d’urbanisme en application du b) de l’article L. 410-1 du code de l’urbanisme dans le délai d’un 


mois à compter de la notification du présent jugement. 


 


Article 3 : Les conclusions présentées par M. R. sur le fondement de l’article L. 761-1 du code 


de justice administrative sont rejetées. 
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Article 4 : Le présent jugement sera notifié à M. André R., à la commune de 


Saint-Rémy-de-Provence et au préfet des Bouches-du-Rhône. 


 
 


Délibéré après l'audience du 3 septembre 2020, à laquelle siégeaient : 


M. Massin, président, 


M. Trébuchet, conseiller, 


M. Henry, conseiller. 


 


Lu en audience publique le 17 septembre 2020. 
 


 


 
 


Le rapporteur, 


signé 


C. HENRY 


Le président, 


signé 


O. MASSIN 
 


 


 


Le greffier, 


signé 


V. DE VELLIS 


 


 


 


La République mande et ordonne au préfet des Bouches-du-Rhône en ce qui le concerne ou à 


tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les 


parties privées, de pourvoir à l'exécution de la présente décision. 


Pour expédition conforme, 


P/Le greffier en chef, 


Le greffier. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 


 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 


 


 


Le tribunal administratif de Marseille 


(2ème chambre) 


 


 


Vu la procédure suivante : 


 


I. Par une requête et des mémoires complémentaires, enregistrés sous le n°1803746 les 


11 mai 2018, 11 décembre 2018, 4 avril 2019 et 23 juillet 2019, M. et Mme Patrick S., 


représentés par Me Plantavin, demandent au tribunal : 


 


1°) d’annuler l’arrêté du 27 novembre 2017 par lequel le maire de Marseille a délivré un 


permis de construire à M. Jean René A., ensemble la décision de rejet de leur recours gracieux ; 


 


2°) de mettre à la charge de la commune de Marseille la somme de 2 500 euros à leur 


verser sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 


Ils soutiennent que : 


 


- leur requête est recevable ; 


- le dossier était incomplet en méconnaissance des articles R. 423-54 du code de 


l’urbanisme et L. 621-30 du code du patrimoine ; 


- le dossier était incomplet en méconnaissance de l’article R. 431-14 du code de 


l’urbanisme ; 


- le dossier était incomplet en méconnaissance de l’article R. 431-16 du code de 


l’urbanisme ; 


- le projet attaqué méconnaît l’article UR7 du plan local d’urbanisme de la commune de 


Marseille ; 
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- le projet attaqué méconnaît l’article UR9 du plan local d’urbanisme de la commune de 


Marseille ; 


- le projet attaqué méconnaît l’article UR11 du plan local d’urbanisme de la commune 


de Marseille ; 


- le projet attaqué méconnaît l’article UR12 du plan local d’urbanisme de la commune 


de Marseille ; 


- le projet attaqué méconnaît l’article UR13 du plan local d’urbanisme de la commune 


de Marseille. 


 
 


Par des mémoires en défense enregistrés les 13 juillet 2018 et 15 février 2019, 


M. Jean-René A., représenté par Me Savi, conclut au rejet de la requête et demande que soit mise 


à la charge des époux S. la somme de 5 000 euros à leur verser sur le fondement de l’article L. 


761-1 du code de justice administrative. 


 
Il fait valoir que : 


- les requérants ne démontrent pas un intérêt à agir suffisant au titre de l’article 


L. 600-1-2 du code de l’urbanisme ; 


- les moyens soulevés par les requérants ne sont pas fondés. 


 
 


Par un mémoire en défense, enregistré le 12 juin 2019, la commune de Marseille, 


conclut au rejet de la requête. 


 


Elle fait valoir que les moyens soulevés ne sont pas fondés. 


 
 


La clôture de l’instruction a été fixée au 2 décembre 2019 par une ordonnance du même 


jour, en application des articles R. 611-11-1 et R. 613-1 du code de justice administrative. 


 
 


Un mémoire a été produit pour M. A. le 7 avril 2020 et n’a pas été communiqué. 


 
 


Par une lettre du 28 août 2020, les parties ont été informées de la possibilité pour le 


tribunal de juger, en application de l’article L. 600-5-1 du code de l’urbanisme, que seuls les 


moyens tirés de la méconnaissance des dispositions de l'article R. 425-1 du code de l'urbanisme 


et L. 621-32 du code du patrimoine en l’absence d’avis conforme de l’architecte des Bâtiments 


de France et de l’article UR 12 du règlement du plan local d’urbanisme sont fondés, d’estimer 


que ces illégalités peuvent être régularisées par un permis de construire modificatif et d’impartir 


un délai de quatre mois pour obtenir cette régularisation. 


 
 


M. A. a produit des observations le 2 septembre 2020, qui n’ont pas été 


communiquées. DO
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II. Par une requête et un mémoire complémentaire, enregistrés  sous le n°1810562 les  


7 décembre 2018 et 23 juillet 2019, M. et Mme Patrick S., représentés par Me Plantavin, 


demandent au tribunal : 


 


1°) d’annuler l’arrêté du 10 octobre 2018 par lequel le maire de Marseille délivré un 


permis de construire modificatif à M. Jean René A., ensemble la décision de rejet de leur recours 


gracieux ; 


 


2°) de mettre à la charge de la commune de Marseille la somme de 3 000 euros à leur 


verser sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 


Ils soutiennent que : 


 


- leur requête est recevable ; 


- le dossier était incomplet en méconnaissance des articles R. 425-1 du code de 


l’urbanisme et L. 621-32 du code du patrimoine ; 


- le dossier était incomplet en méconnaissance de l’article R. 431-14 du code de 


l’urbanisme ; 


- le dossier était incomplet en méconnaissance de l’article R. 431-16 du code de 


l’urbanisme ; 


- le projet attaqué méconnaît l’article UR7 du plan local d’urbanisme de la commune de 


Marseille ; 


- le projet attaqué méconnaît l’article UR9 du plan local d’urbanisme de la commune de 


Marseille ; 


- le projet attaqué méconnaît l’article UR11 du plan local d’urbanisme de la commune 


de Marseille ; 


- le projet attaqué méconnaît l’article UR12 du plan local d’urbanisme de la commune 


de Marseille ; 


- le projet attaqué méconnaît l’article UR13 du plan local d’urbanisme de la commune 


de Marseille. 


 
 


Par un mémoire en défense, enregistré le 12 juin 2019, la commune de Marseille, 


conclut au rejet de la requête. 


 


Elle fait valoir que les moyens soulevés ne sont pas fondés. 


 
 


Par un mémoire en défense enregistré le 7 avril 2020, M. Jean-René A., représenté par 


Me Savi, conclut à titre principal au rejet de la requête, à titre subsidiaire à ce que le tribunal 


sursoie à statuer au titre de l’article L. 600-5-1 du code de l’urbanisme et demande que, en tout 


état de cause, soit mise à la charge des époux S. la somme de 5 000 euros à lui verser sur le 


fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Il fait valoir que : 


- les requérants ne démontrent pas un intérêt à agir suffisant au titre de l’article 


L. 600-1-2 du code de l’urbanisme. 


- les moyens soulevés par les requérants ne sont pas fondés. 
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Un mémoire a été produit le 10 août 2020 pour M. et Mme S. et n’a pas été 


communiqué. 


 
 


La clôture de l’instruction a été fixée au 20 août 2020 par une ordonnance du même 


jour, en application des articles R. 611-11-1 et R. 613-1 du code de justice administrative. 


 
 


Par une lettre du 28 août 2020, les parties ont été informées de la possibilité pour le 


tribunal de juger, en application de l’article L. 600-5-1 du code de l’urbanisme, que seul le 


moyen tiré de la méconnaissance des dispositions de l'article R. 425-1 du code de l'urbanisme et 


L. 621-32 du code du patrimoine en l’absence d’avis conforme de l’architecte des Bâtiments de 


France est fondé, d’estimer que cette illégalité peut être régularisée par un permis de construire 


modificatif et d’impartir un délai de quatre mois pour obtenir cette régularisation. 


 


M. A. a produit des observations le 2 septembre 2020, qui n’ont pas été 


communiquées. 


Vu les autres pièces du dossier. 


Vu : 


- le code du patrimoine ; 


- le code de l’urbanisme ; 


- le code de justice administrative. 


 
 


Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 


 


 


 


 


 
A.. 


Ont été entendus au cours de l’audience publique : 


- le rapport de M. Gautier Trébuchet, 


- les conclusions de M. Jérôme Mahmouti, rapporteur public, 


- les observations de Me Akacha pour M. et Mme S. et celles de Me Savi pour M. 


 


 


Considérant ce qui suit : 


 


1. M. et Mme S. demandent au tribunal d’annuler l’arrêté du 27 novembre 2017 par 


lequel le maire de Marseille a délivré un  permis de construire à M. A., l’arrêté du        10 octobre 


2018 par lequel le maire de Marseille a délivré un permis de construire modificatif à 


M. A., ainsi que les décisions de rejet des recours gracieux formés contre ces deux arrêtés. 


 


Sur la jonction : 
 


2. Les requêtes n°1803746 et n°1810562, qui ont pour objet la contestation d’un permis 


de construire et de son permis de construire modificatif, présentent des questions semblables et 


ont fait l’objet d’une instruction commune. Il y a lieu de joindre ces requêtes pour y statuer par 


un jugement commun. 
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Sur les fins de non-recevoir opposées en défense par M. A. : 
 


3. Aux termes de l’article L. 600-1-2 du code de l’urbanisme : « Une personne autre 


que l'Etat, les collectivités territoriales ou leurs groupements ou une association n'est recevable 


à former un recours pour excès de pouvoir contre un permis de construire, de démolir ou 


d'aménager que si la construction, l'aménagement ou les travaux sont de nature à affecter 


directement les conditions d'occupation, d'utilisation ou de jouissance du bien qu'elle détient ou 


occupe régulièrement ou pour lequel elle bénéficie d'une promesse de vente, de bail, ou d'un 


contrat préliminaire mentionné à l'article L. 261-15 du code de la construction et  de  


l'habitation ». 


 


4. Il résulte de ces dispositions qu’il appartient, en particulier, à tout requérant qui saisit 


le juge administratif d’un recours pour excès de pouvoir tendant à l’annulation d’un permis de 


construire, de démolir ou d’aménager, de préciser l’atteinte qu’il invoque pour justifier d’un 


intérêt lui donnant qualité pour agir, en faisant état de tous éléments suffisamment précis et 


étayés de nature à établir que cette atteinte est susceptible d’affecter directement les conditions 


d’occupation, d’utilisation ou de jouissance de son bien. Il appartient au défendeur, s’il entend 


contester l’intérêt à agir du requérant, d’apporter tous éléments de nature à établir que les 


atteintes alléguées sont dépourvues de réalité. Le juge de l’excès de pouvoir apprécie la 


recevabilité de la requête au vu des éléments ainsi versés au dossier par les parties, en écartant le 


cas échéant les allégations qu’il jugerait insuffisamment étayées mais sans pour autant exiger de 


l’auteur du recours qu’il apporte la preuve du caractère certain des atteintes qu’il invoque au 


soutien de la recevabilité de celui-ci. Eu égard à sa situation particulière, le voisin immédiat 


justifie, en principe, d’un intérêt à agir lorsqu’il fait état devant le juge, qui statue au vu de 


l’ensemble des pièces du dossier, d’éléments relatifs à la nature, à l’importance ou à la 


localisation du projet de construction. 


 


5. Il ressort des pièces du dossier que les requérants, qui justifient être propriétaires 


d’une maison d’habitation mitoyenne du terrain d’assiette du permis de construire en litige, ont  


la qualité de voisins immédiats et démontrent avoir une vue directe sur le projet d’élévation. Ils 


se prévalent notamment de ce que ce projet engendrerait pour eux une perte de la vue sur mer et 


le château d’If dont ils bénéficient depuis l’étage de leur maison, ainsi qu’une perte d’intimité 


causée par la création d’une terrasse avec vue directe en surplomb sur leur piscine et la partie 


haute de leur jardin. Au regard de la consistance du projet et de la configuration des lieux, les 


requérants justifient d’un intérêt pour agir suffisant à l’encontre de l’arrêté de permis de 


construire du 27 novembre 2017 et de l’arrêté de permis de construire modificatif du 10 octobre 


2018. Par suite, la fin de non-recevoir opposée en défense par M. A. doit être écartée. 


 


 Sur les conclusions à fin d’annulation : 
 


En ce qui concerne l’arrêté de permis de construire modificatif du 10 octobre 2018 : 


 


6. En premier lieu, aux termes de l’article L. 621-30 du code du patrimoine, dans sa 


rédaction issue de la loi du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l'architecture et au 


patrimoine : « I. – Les immeubles ou ensembles d'immeubles qui forment avec un monument 


historique un ensemble cohérent ou qui sont susceptibles de contribuer à sa conservation ou à sa 


mise en valeur sont protégés au titre des abords (…). / II. – La protection au titre des abords 


s'applique à tout immeuble, bâti ou non bâti, situé dans un périmètre délimité par l'autorité 


administrative dans les conditions fixées à l'article L. 621-31 (…). / En l'absence de périmètre 


délimité, la protection au titre des abords s'applique à tout immeuble, bâti ou non bâti, visible du 
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monument historique ou visible en même temps que lui et situé à moins de cinq cents mètres de 


celui-ci (…) ». Aux termes de l’article L. 621-32 du même code, dans sa rédaction applicable au 


litige : « Les travaux susceptibles de modifier l'aspect extérieur d'un immeuble, bâti ou non bâti, 


protégé au titre des abords sont soumis à une autorisation préalable. / L'autorisation peut être 


refusée ou assortie de prescriptions lorsque les travaux sont susceptibles de porter atteinte à la 


conservation ou à la mise en valeur d'un monument historique ou des abords. / Lorsqu'elle porte 


sur des travaux soumis à formalité au titre du code de l'urbanisme ou au titre du code de 


l'environnement, l'autorisation prévue au présent article est délivrée dans les conditions et selon 


les modalités de recours prévues à l'article L. 632-2 et L. 632-2-1 ». Enfin, aux termes du I de 


l’article L. 632-2 de ce code, dans sa rédaction applicable au litige : « Le permis de construire 


(…) tient lieu de l'autorisation prévue à l'article L. 632-1 du présent code si l'architecte des 


Bâtiments de France a donné son accord, le cas échéant assorti de prescriptions motivées (…) ». 


L’article R. 425-1 du code de l’urbanisme prévoit, de même, que lorsque le projet est situé dans 


les abords des monuments historiques, le permis de construire tient lieu de l'autorisation prévue à 


l'article L. 621-32 du code du patrimoine si l'architecte des Bâtiments de France a donné son 


accord, le cas échéant assorti de prescriptions motivées. 


 


7. Il résulte de la combinaison de ces dispositions que ne peuvent être délivrés qu’avec 


l’accord de l’architecte des Bâtiments de France les permis de construire portant sur des 


immeubles situés, en l’absence de périmètre délimité, à moins de cinq cents mètres d’un édifice 


classé ou inscrit au titre des monuments historiques, s’ils sont visibles à l’œil nu de cet édifice ou 


en même temps que lui depuis un lieu normalement accessible au public, y compris lorsque ce 


lieu est situé en dehors du périmètre de cinq cents mètres entourant l’édifice en cause. 


 


8. D’une part, il ressort des photographies produites par les requérants, et notamment de 


la pièce 13 intitulée « Photographie visibilité depuis la mer 1 », que la maison située 


immédiatement à l’ouest du terrain d’assiette sera visible en même temps que le Marégraphe, 


immeuble classé au titre des monuments historiques situé à moins de 500 mètres, depuis un point 


situé sur le domaine public maritime. Le projet en litige porte sur la surélévation d’une villa 


contemporaine à une hauteur similaire à celle de la villa mentionnée ci-dessus et la comparaison 


du document graphique d’insertion PCMI06c avec la pièce n°13 permet d’établir que celui-ci 


sera également visible en même temps que le Marégraphe, nonobstant la présence de grands pins 


sur la partie sud du terrain. Par ailleurs, il ne ressort pas de l’analyse de la photographie produite 


que cette covisibilité ne puisse être constatée à l’œil nu. 


 


9. D’autre part, le domaine public maritime étant un lieu accessible au public, rien ne 


s’oppose à ce que la covisibilité puisse être appréciée depuis un point situé sur celui-ci. 


 


10. Enfin, par ses avis du 30 octobre 2017 concernant la demande de permis de 


construire initial et du 24 juillet 2018 concernant la demande de permis de construire modificatif, 


l’architecte des Bâtiments de France a estimé que ce projet était situé hors du champs de 


visibilité par rapport au Marégraphe, et, dès lors, n’a pas donné son accord au projet au titre de 


l'article L. 632-32 du code du patrimoine. Par suite, le moyen tiré de la méconnaissance de ces 


dispositions est fondé. 


 


11. En deuxième lieu, aux termes de l’article R. 431-14 du code de l’urbanisme : 


« Lorsque le projet porte sur des travaux nécessaires à la réalisation d'une opération de 


restauration immobilière au sens de l'article L. 313-4 ou sur un immeuble inscrit au titre des 


monuments historiques, sur un immeuble situé dans le périmètre d'un site patrimonial 


remarquable ou dans les abords des monuments historiques, la notice mentionnée à l'article R. 


431-8 indique en outre les matériaux utilisés et les modalités d'exécution des travaux ». 
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12. Il résulte de ce qui a été dit aux points 8 et 9 du présent jugement que le projet en 


litige est situé dans les abords du Marégraphe, monument historique. Le dossier de permis de 


construire modificatif comporte une notice, qui décrit avec une précision suffisante les matériaux 


utilisés ainsi que les modalités d’exécution des travaux. Par suite, le moyen tiré de la 


méconnaissance des dispositions de l’article R. 431-14 du code de l’urbanisme doit être écarté. 


 


13. En troisième lieu, aux termes de l’article R. 431-16 du code de l’urbanisme : « Le 


dossier joint à la demande de permis de construire comprend en outre, selon les cas : (…) f) 


Lorsque la construction projetée est subordonnée par un plan de prévention des risques naturels 


prévisibles ou un plan de prévention des risques miniers approuvés, ou rendus immédiatement 


opposables en application de l'article L. 562-2 du code de l'environnement, ou par un plan de 


prévention des risques technologiques approuvé, à la réalisation d'une étude préalable 


permettant d'en déterminer les conditions de réalisation, d'utilisation ou d'exploitation, une 


attestation établie par l'architecte du projet ou par un expert certifiant la réalisation de cette 


étude et constatant que le projet prend en compte ces conditions au stade de la conception      


(…) ». 


 


14. Il ressort du plan de zonage réglementaire du plan de prévention des risques naturels 


« retrait gonflement des argiles », accessible au juge comme aux parties, que le projet en litige 


n’est pas situé dans une zone dans laquelle ce plan impose la réalisation d’une étude préalable. 


Par suite, le moyen tiré de la méconnaissance des dispositions de l’article R. 431-16 du code de 


l’urbanisme doit être écarté. 


 


15. En quatrième lieu, aux termes de l’article UR 7 du règlement du plan local 


d’urbanisme : « 7.1. La distance mesurée horizontalement de tout point d’une construction au 


point le plus proche des limites séparatives de la propriété est au moins égale aux deux tiers de 


la différence d’altitude entre ces deux points (DA), sans être inférieure à 3 mètres, Soit d ≥ DA x 


(2/3) et d ≥ 3 mètres ». 


 


16. Il ressort des pièces du dossier que l’arrêté de permis de construire modificatif du  


10 octobre 2018 n’apporte aucune modification à la consistance du projet. Dès lors, le moyen tiré 


de la méconnaissance des dispositions précitées de l’article UR 7 du règlement du plan local 


d’urbanisme ne peut utilement être invoqué pour contester sa légalité. 


 


17. En cinquième lieu, aux termes de l’article UR 9 du règlement du plan local 


d’urbanisme : « L’emprise au sol des constructions est limitée à : / - 25% de la surface du 


terrain d’assiette de l’opération, en secteur UR1 ; sauf lorsque le terrain se trouve également 


dans un « quartier en balcon » au sens de l’article 13.5 des dispositions générales du présent 


règlement, l’emprise au sol des constructions est alors limitée à 20% de la surface du terrain ». 


Le terrain d’assiette du projet est situé au sein d’un quartier en balcon remarquable et, dès lors, 


l’emprise au sol des constructions est limitée à 20% de la surface du terrain. Par ailleurs, la 


terminologie du règlement du plan local d’urbanisme définit l’emprise comme la « projection 


verticale de toute construction de plus de 0,60 mètre de hauteur au-dessus du niveau du sol, tel 


que défini à l’annexe 10 ». 


 


18. Il ressort des pièces du dossier que l’arrêté de permis de construire modificatif du  


10 octobre 2018 n’apporte aucune modification à la consistance du projet. Dès lors, le moyen tiré 


de la méconnaissance des dispositions précitées de l’article UR 9 du règlement du plan local 


d’urbanisme ne peut utilement être invoqué pour contester sa légalité. 
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19. En sixième lieu, aux termes de l’article UR 11 du règlement du plan local 


d’urbanisme : « 11.2.2. Couvertures / Les matériaux et les volumes des couvertures contribuent à 


leur intégration dans l’environnement et à la valorisation de celui-ci (…) 11.3. Matériaux et 


coloris / Le choix et l’emploi des matériaux doivent concourir à la qualité architecturale de la 


construction et ne doit pas être de nature à compromettre son insertion dans le site (nature, 


aspect, couleur). Le choix des coloris doit permettre une intégration harmonieuse de la 


construction dans le site (…) ». 


 


20. Il ressort des pièces du dossier que l’arrêté de permis de construire modificatif du  


10 octobre 2018 n’apporte aucune modification à la consistance du projet. Dès lors, le moyen tiré 


de la méconnaissance des dispositions précitées de l’article UR 11 du règlement du plan local 


d’urbanisme ne peut utilement être invoqué pour contester sa légalité. 


 


21. En septième lieu, aux termes de l’article UR 12 du règlement du plan local 


d’urbanisme : « 12.2.1. Habitat / Pour les constructions nouvelles à destination d’habitat, il est 


exigé 1 place de stationnement par tranche entamée de 50 m² de surface de plancher, dans la 


limite de 2 places par logement. / Pour les travaux sur les constructions existantes à destination 


d’habitat, s’il est créé plus de 40 m² de surface de plancher ou plus de 1 logement 


supplémentaire, il est exigé 1 place de stationnement par tranche entamée de 50 m² de surface  


de plancher créée ou 1 place de stationnement par logement supplémentaire créé ». 


 


22. Il ressort des pièces du dossier que l’arrêté de permis de construire modificatif du  


10 octobre 2018 n’apporte aucune modification à la consistance du projet. Dès lors, le moyen tiré 


de la méconnaissance des dispositions précitées de l’article UR 12 du règlement du plan local 


d’urbanisme ne peut utilement être invoqué pour contester sa légalité. 


 


23. En huitième lieu, aux termes de l’article UR 13 du règlement du plan local 


d’urbanisme : « 13.1. Les arbres existants sont maintenus ou, en cas d’impossibilité, 


obligatoirement remplacés par des sujets en quantité et qualité équivalentes (essence et 


développement à terme) ». 


 


24. Il ressort des pièces du dossier que l’arrêté de permis de construire modificatif du  


10 octobre 2018 n’apporte aucune modification à la consistance du projet. Dès lors, le moyen tiré 


de la méconnaissance des dispositions précitées de l’article UR 13 du règlement du plan local 


d’urbanisme ne peut utilement être invoqué pour contester sa légalité. 


 


En ce qui concerne l’arrêté de permis de construire initial du 27 novembre 2017 : 


 


25. En premier lieu, pour les mêmes motifs qu’énoncés aux points 6 à 8 du présent 


jugement, le moyen tiré de la méconnaissance des dispositions de l’article L. 621-32 du code du 


patrimoine est fondé, en raison du défaut d’avis favorable conforme émis par l’architecte des 


Bâtiments de France. 


 


26. En deuxième lieu, pour les mêmes motifs qu’énoncés au point 12 du présent 


jugement, le moyen tiré de la méconnaissance des dispositions de l’article R. 431-16 du code de 


l’urbanisme ne peut utilement être invoqué. 


 


27. En troisième lieu, les requérants soutiennent que les distances entre le projet de 


construction et la limite nord-est du terrain d’assiette ne respectent pas les distances prescrites 


par les dispositions précitées de l’article UR 7 du règlement du plan local d’urbanisme. 


Toutefois, il ressort des pièces du dossier que le projet respecte les distances imposées par 
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rapport à la limite séparative nord-est, dès lors que les requérants ne démontrent pas que la cote 


altimétrique indiquée à 45,40 serait erronée. Par suite, le moyen tiré de la méconnaissance des 


dispositions de l’article UR 7 doit être écarté. 


 


28. En quatrième lieu, la circonstance qu'une construction existante n'est pas conforme à 


une ou plusieurs dispositions d'un document d’urbanisme régulièrement approuvé ne s'oppose 


pas, en l'absence de dispositions de ce plan spécialement applicables à la modification des 


immeubles existants, à la délivrance ultérieure d'un permis de construire s'il s'agit de travaux qui, 


ou bien doivent rendre l'immeuble plus conforme aux dispositions réglementaires méconnues, ou 


bien sont étrangers à ces dispositions. 


 


29. Il ressort des pièces du dossier que la construction préexistante sur le terrain 


d’assiette du projet a une emprise au sol de 171m², supérieure aux 164,40 m² autorisés par les 


dispositions précitées de l’article UR 9 du règlement du plan local d’urbanisme. Si les requérants 


soutiennent que le projet en litige crée une piscine supplémentaire sur le terrain d’assiette, il 


ressort des pièces du dossier que la hauteur de cette piscine sera inférieure à 60 cm par rapport au 


niveau du terrain naturel et, par suite, ne crée pas d’emprise au sol au sens du plan local 


d’urbanisme de Marseille. Par suite, le projet ne modifie pas l’emprise au sol de la construction 


et, dès lors, autorise des travaux étrangers aux dispositions de l’article UR 9. Par suite, le moyen 


doit être écarté. 


 


30. En cinquième lieu, il ressort des pièces du dossier que le terrain d’assiette du projet 


est situé dans un quartier pavillonnaire, identifié par le plan local d’urbanisme comme un 


« quartier en balcon remarquable » en raison de son mode d’urbanisation spécifique du paysage 


marseillais et justifiant une préservation accrue. Si les requérants se prévalent de la 


méconnaissance des dispositions de l’article UR 11 du règlement du plan local d’urbanisme par 


les toitures terrasses du projet, il ressort des pièces du dossier que les alentours du terrain 


d’assiette comportent de nombreuses autres villas d’architecture contemporaine et que les 


toitures terrasses du projet ne compromettent pas son insertion dans le site et les paysages 


naturels et urbains avoisinants. Par suite, le moyen tiré de la méconnaissance des dispositions de 


l’article UR 11 du règlement du plan local d’urbanisme doit être écarté. 


 


31. En sixième lieu, les dispositions de l’article UR 12, citées au point 21 du présent 


jugement, qui ne contiennent pas de limitation à 2 places exigibles par logement contrairement 


aux exigences imposées aux constructions neuves, ne peuvent qu’être analysées, dans le cas de 


travaux sur une construction existante ne créant pas de logement, comme imposant la réalisation 


d’une place de stationnement supplémentaire par tranche entamée de 50 m² de surface de 


plancher créée.  Il ressort  des pièces du dossier que  le projet en litige prévoit la réalisation de  


89 m² de surface de plancher supplémentaire, soit deux tranches entamées de 50m² de surface de 


plancher, et ne prévoit la réalisation que d’une place de stationnement supplémentaire. Par suite, 


les requérants sont fondés à soutenir que le projet méconnaît les dispositions de l’article UR 12 


du règlement du plan local d’urbanisme. 


 


32. En septième lieu, il ressort des pièces du dossier que deux arbres seront supprimés 


par le projet, à savoir un cyprès et un pin, et remplacés par deux oliviers. Ces arbres apparaissent 


équivalents au regard de leur essence de type méditerranéenne. Par suite, le moyen tiré de la 


méconnaissance des dispositions de l’article UR 13 du règlement du plan local d’urbanisme doit 


être écarté. 
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Sur l’application des dispositions de l’article L. 600-5-1 du code de l’urbanisme : 
 


En ce qui concerne le permis de construire modificatif : 


 


33. Aux termes de l’article L. 600-5-1 du code de l’urbanisme : « Sans préjudice de la 


mise en œuvre de l'article L. 600-5, le juge administratif qui, saisi de conclusions dirigées contre 


un permis de construire, de démolir ou d'aménager ou contre une décision de non-opposition à 


déclaration préalable estime, après avoir constaté que les autres moyens ne sont pas fondés, 


qu'un vice entraînant l'illégalité de cet acte est susceptible d'être régularisé, sursoit à statuer, 


après avoir invité les parties à présenter leurs observations, jusqu'à l'expiration du délai qu'il 


fixe pour cette régularisation, même après l'achèvement des travaux. Si une mesure de 


régularisation est notifiée dans ce délai au juge, celui-ci statue après avoir invité les parties à 


présenter leurs observations. Le refus par le juge de faire droit à une demande de sursis à 


statuer est motivé ». 


 


34. Le vice relevé aux points 8 à 10 du présent jugement apparaît susceptible d’être 


régularisé au moyen d’un permis modificatif sans que soit remise en cause la conception 


générale du projet. Dès lors, il y a lieu de faire application des dispositions précitées et de 


surseoir à statuer jusqu’à l’expiration d’un délai de quatre mois, délai dans lequel il appartient au 


pétitionnaire et à l’autorité administrative de régulariser ce vice par un permis de construire 


modificatif et d’en justifier devant le tribunal. 


 


En ce qui concerne le permis de construire initial : 


 


35. En premier lieu, les vices relevés aux points 25 et 31 du présent jugement 


apparaissent susceptibles d’être régularisés au moyen d’un permis modificatif sans que soit 


remise en cause la conception générale du projet. Dès lors, il y a lieu de faire application des 


dispositions précitées et de surseoir à statuer jusqu’à l’expiration d’un délai de quatre mois, délai 


dans lequel il appartient au pétitionnaire et à l’autorité administrative de régulariser ce vice par 


un permis de construire modificatif et d’en justifier devant le tribunal. 


 


36. En deuxième lieu, lorsqu’un permis de construire a été délivré en méconnaissance 


des dispositions législatives ou réglementaires relatives à l'utilisation du sol ou sans que soient 


respectées des formes ou formalités préalables à la délivrance des permis de construire, 


l'illégalité qui en résulte peut être régularisée par la délivrance d'un permis modificatif dès lors 


que celui-ci assure le respect des règles de fond applicables au projet en cause, répond aux 


exigences de forme ou a été précédé de l'exécution régulière de la ou des formalités qui avaient 


été omises. Les irrégularités ainsi régularisées ne peuvent plus être utilement invoquées à l'appui 


d'un recours pour excès de pouvoir dirigé contre le permis initial. 


 


37. Il y a lieu de réserver le moyen tiré de la méconnaissance de l’article R. 431-14 du 


code de l’urbanisme qui concerne un vice susceptible d’avoir été régularisé par le permis 


modificatif du 28 novembre 2018 qui doit, lui‑même, faire l’objet d’une régularisation en vertu 


de ce qui a été dit au point 34, et de surseoir à statuer sur les conclusions tendant à l’annulation 


de l’arrêté de permis de construire du 27 novembre 2017. 
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D E C I D E : 


 
 


Article 1er : Il est sursis à statuer sur les requêtes n°1803746 et n°1810562. 
 


Article 2 : La commune de Marseille et M. A. devront justifier de la délivrance d’un permis de 


construire modificatif permettant de régulariser les vices mentionnés aux points 8 à 10, 25 et 31 


du présent jugement, dans un délai de quatre mois à compter de la notification du présent 


jugement. 


 


Article 3 : Tous moyens et conclusions des parties sur lesquels il n’est pas expressément statué 


par le présent jugement sont réservés jusqu’en fin d’instance. 


 


Article 4 : Le présent jugement sera notifié à M. et Mme Patrick S., à la commune de Marseille 


et à M. Jean-René A.. 


 
 


Délibéré après l'audience du 3 septembre 2020, à laquelle siégeaient : 


M. Massin, président, 


M. Trébuchet, conseiller, 


M. Henry, conseiller. 


 


Lu en audience publique le 29 septembre 2020. 
 


 


 
 


Le rapporteur, 


signé 


G. TRÉBUCHET 


Le président, 


signé 


O. MASSIN 
 


 


 


Le greffier, 


signé 


V. DE VELLIS 


 
 


La République mande et ordonne au préfet des Bouches-du-Rhône en ce qui le concerne ou à 


tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les 


parties privées, de pourvoir à l'exécution de la présente décision. 


Pour expédition conforme, 


P/Le greffier en chef, 


Le greffier. 
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Rapporteure 
___________ 


 
Mme Juliette Bruneau 
Rapporteur public 
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Décision du 11 janvier 2021 


_________  
65-02-01 
C 
 


 
 
 
 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Marseille 
 


(9ème chambre) 
 


 


 
 


Vu la procédure suivante : 
 
 
Par une requête, enregistrée le 23 octobre 2018, la commune de Nans-les-Pins, 


Mme Hélène A., Mme Fabienne A., Mme Marie-Rose K., Mme Maria N. et Mme Dominique P., 
représentées par Me Monique Chamla et Me Franck-Clément Chamla, demandent au tribunal : 


 
1°) d’annuler la décision du 29 août 2018 par laquelle la région Provence-Alpes-Côte 


d'Azur a informé le maire de la commune de la nouvelle organisation des transports publics 
routiers non urbains de personnes ; 


 
2°) d’enjoindre à la région Provence-Alpes-Côte d'Azur de rétablir l’organisation 


initiale ; 
 
3°) de mettre à la charge de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur la somme de 


2 500 euros en application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Elles soutiennent que : 
- la décision attaquée est insuffisamment motivée ; 
- elle méconnaît les principes de continuité, d’égalité et de mutabilité du service public ; 
- elle méconnaît les articles L. 1111-1, L. 1222-3, L. 3111-4 du code des transports ainsi 


que les dispositions de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées. 
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Par un mémoire en défense, enregistré le 27 août 2020, la région Provence-Alpes-Côte 
d'Azur demande au tribunal de rejeter la requête. 


 
Elle fait valoir que : 
- la requête est irrecevable dès lors que conseil municipal de Nans-les-Pins n’a pas 


habilité la maire en ester en justice ; 
- la lettre du 29 août 2018 ne constitue pas une décision faisant grief ;  
- les moyens soulevés par les requérantes ne sont pas fondés. 


 
 


Vu les autres pièces du dossier. 
 
 
Vu : 
- le code général des collectivités territoriales ; 
- le code des transports ; 
- la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 ; 
- le code de justice administrative. 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Balussou, 
- les conclusions de Mme Bruneau, rapporteur public, 
- les observations de Me Chamla, représentant la commune de Nans-les-Pins, Mme A., 


Mme A., Mme K., Mme N. et Mme P., 
- et les observations de Mme B., représentant la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 
 
Une note en délibéré présentée par la région Provence-Alpes-Côte d'Azur a été 


enregistrée le 18 décembre 2020. 
 
Considérant ce qui suit : 
 
 
1. Par une lettre du 29 août 2018, la région Provence-Alpes-Côte d'Azur a informé le 


maire de la commune de Nans-les-Pins de l’organisation retenue pour les transports publics 
routiers non urbains des personnes à compter du 1er septembre 2018. Les requérantes demandent 
au tribunal d’annuler cette décision en tant qu’elle concerne les modifications de la ligne 4001 
sur le territoire de la commune et d’enjoindre à la région Provence-Alpes-Côte d'Azur de rétablir 
l’organisation initiale. 


 


Sur les fins de non-recevoir opposées en défense : 


 


2. En premier lieu, aux termes de l’article L. 2122-22 du code général des collectivités 
territoriales : « Le maire peut, en outre, par délégation du conseil municipal, être chargé, en tout 
ou partie, et pour la durée de son mandat : / (…) / 16° D'intenter au nom de la commune les 
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actions en justice ou de défendre la commune dans les actions intentées contre elle, dans les cas 
définis par le conseil municipal (…) ». Ainsi que le relève la région Provence-Alpes-Côte 
d'Azur, il ne ressort pas des pièces du dossier que la maire de la commune de Nans-les-Pins, 
agissant au nom de la commune, bénéficie de la délégation prévue par ces dispositions. Par suite, 
la région est fondée à soutenir que la maire ne dispose pas de la qualité donnant intérêt à la 
commune pour agir. En revanche, les autres requérantes, dont il ressort des pièces du dossier 
qu’elles sont domiciliées dans la commune et utilisatrices régulières de la ligne 4001, disposent 
d’un intérêt leur donnant qualité pour agir. 


 


3. En second lieu, la lettre du 29 août 2018 a révélé l’existence de la décision de la 
région Provence-Alpes-Côte d'Azur de mettre en œuvre une nouvelle organisation des transports 
publics routiers non urbains des personnes à compter du 1er septembre 2018. Cette décision ayant 
un caractère décisoire, elle peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir. 


 


Sur les conclusions d’annulation : 


 


4. Aux termes de l’article L. 3111-1 du code des transports : « (…) les services non 
urbains, réguliers ou à la demande, sont organisés par la région, à l'exclusion des services de 
transport spécial des élèves handicapés vers les établissements scolaires. Ils sont assurés, dans 
les conditions prévues aux articles L. 1221-1 à L. 1221-11, par la région ou par les entreprises 
publiques ou privées qui ont passé avec elle une convention à durée déterminée (…) ». Aux 
termes de l’article R. 3111-2 du même code : « Les services publics à la demande de transport 
routier de personnes sont des services collectifs offerts à la place, déterminés en partie en 
fonction de la demande des usagers (…) ». 


 


5. Il ressort de la lettre du 29 août 2018, révélant la décision attaquée, que la région 
Provence-Alpes-Côte d'Azur a mené une étude sur le réseau Varlib aux fins notamment 
d’augmenter la rapidité de la desserte par les transports publics routiers non urbains des 
personnes. Les requérantes ne contestent pas que cette étude a été menée aux fins d’assurer ce 
service public dans les conditions économiques et sociales les plus avantageuses pour la 
collectivité et les usagers. Par ailleurs, si elles font valoir que la commune de Nans-les-Pins n’est 
plus desservie qu’au niveau d’un seul arrêt au lieu des cinq existant précédemment, elles 
n’établissent pas que ce choix de gestion aurait un caractère défavorable au maintien de la qualité 
du service public. En revanche, il ressort des pièces du dossier que le seul arrêt de bus conservé 
pour desservir la commune se situe à 3,5 kilomètres du centre du village au lieu-dit des « Quatre 
chemins » et que l’accès à cet arrêt de bus est particulièrement dangereux pour les piétons en 
l’absence de bas-côtés sur certaines portions ainsi que d’éclairage en période nocturne, comme 
l’atteste notamment le constat d’un huissier, ce dernier faisant part, lors du trajet effectué, de ses 
craintes pour sa sécurité. Dans ces conditions, la localisation de cet arrêt de bus fait 
nécessairement obstacle à l’accès à la ligne 4001 de publics tels que les enfants et les personnes 
âgées ou handicapées et ne permet qu’aux détenteurs d’un véhicule d’y accéder dans des 
conditions suffisantes de sécurité grâce à l’installation d’un parking-relais. Ainsi, par ce choix 
d’implantation de l’unique arrêt de bus sur la commune, la région Provence-Alpes-Côte d'Azur a 
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pris une décision méconnaissant le principe d’égalité entre usagers de la ligne 4001. Ainsi, cette 
décision doit être annulée, sans qu’il soit besoin de se prononcer sur les autres moyens. 


 


Sur les conclusions à fin d’injonction : 


 


6. Au regard des motifs de l’annulation prononcée à l’encontre de la décision attaquée, 
il y a seulement lieu d’enjoindre à la région Provence-Alpes-Côte d'Azur de procéder au 
réexamen des modifications apportées à la ligne 4001 sur le territoire de la commune de Nans-
les-Pins, en tenant compte de la nécessité de respecter le principe d’égalité d’accès pour ses 
usagers, dans le délai d’un mois à compter de la notification du présent jugement. 


 


Sur les conclusions tendant à l’application de l'article L. 761-1 du code de justice 
administrative : 


 


7. Aux termes de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : « Dans toutes les 
instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie perdante, à payer 
à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais exposés et non compris dans les 
dépens. Le juge tient compte de l'équité ou de la situation économique de la partie condamnée. Il 
peut, même d'office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire qu'il n'y a pas lieu à 
cette condamnation ». 


 


8. Il y a lieu de mettre à la charge de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur une somme 
globale de 1 200 euros au titre des frais exposés par Mme A., Mme K., Mme N. et Mme P., et 
non compris dans les dépens. 


 


D E C I D E : 
 
 


Article 1er : La décision de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, en date du 29 août 2018, 
modifiant le plan du réseau Varlib à compter du 1er septembre 2018, est annulée en tant qu’elle a 
fixé l’arrêt de bus desservant la commune de Nans-les-Pins aux « Quatre Chemins ». 
 
Article 2 : Il est enjoint à la région Provence-Alpes-Côte d'Azur de procéder au réexamen des 
modifications apportées à la ligne 4001 sur le territoire de la commune de Nans-les-Pins, en 
tenant compte de la nécessité de respecter le principe d’égalité d’accès pour ses usagers, dans le 
délai d’un mois à compter de la notification du présent jugement. 
 
Article 3 : La région Provence- Alpes-Côte d'Azur versera à Mme A., Mme K., Mme N. et Mme 
P. la somme globale de 1 200 euros sur le fondement de l'article L. 761-1 du code de justice 
administrative.   
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Marseille 
 


(1ère chambre) 
 


 


 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée sous le n°1809125 le 12 novembre 2018, et un mémoire 


enregistré le 25 mai 2020, la Métropole Aix-Marseille-Provence, venant aux droits de la 
communauté d’agglomération Salon Etang-de-Berre Durance, représentée par Me Bouteiller, 
demande au tribunal : 


 
1°) de condamner l’Union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et 


d’allocations familiales (URSSAF) de Provence-Alpes-Côte-d'Azur  à lui verser la somme de 
930 461 euros en réparation de son préjudice financier, assortie des intérêts légaux à compter de 
la demande préalable et de la capitalisation des intérêts une année après réception de cette 
demande ; 


 
2°) de mettre à la charge de l'URSSAF de Provence-Alpes-Côte-d'Azur une somme de 


3 000 euros en application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Elle soutient que : 
- la responsabilité de l’URSSAF est engagée en raison de manquements à son obligation 


d’information ainsi que de manquements commis dans le recouvrement du versement transport 
pour son compte ; 


- la décision de la commission de recours amiable sur laquelle s’est fondée l’URSSAF 
pour procéder au recouvrement ne lui a pas été notifiée et méconnaît l’article L. 2333-70 du code 
général des collectivités territoriales, dès lors qu’elle seule était compétente pour se prononcer 
sur le remboursement ;  


- l’URSSAF n’a pas tenu compte de son avis ;  
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- la convention conclue en 1992 entre la SAS Compagnie pétrochimique de Berre-
l’Etang et le SITEEB n’est plus en vigueur ; 


- le montant de son préjudice financier s’élève à 930 461 euros, correspondant au 
montant de l’abattement du versement transport accordé à la SAS Pétrochimique de Berre-
l’Etang pour les années 2008, 2009 et 2010.  


 
Par des mémoires en défense, enregistrés le 24 septembre 2019 et le 14 septembre 2020, 


l'URSSAF de Provence-Alpes-Côte-d'Azur, représentée par Me Del Prete, conclut au rejet de la 
requête et à ce qu’une somme de 3000 euros soit mise à la charge de la métropole Aix-Marseille-
Provence en application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Elle soutient que : 
- les moyens soulevés par la métropole Aix-Marseille-Provence tendant à l’engagement 


de sa responsabilité pour faute ne sont pas fondés ; 
- en tout état de cause, la victime a elle-même commis des fautes de nature à l’exonérer 


de sa responsabilité. 
 
 
Les parties ont été informées le 12 novembre 2020, en application des dispositions de 


l’article R. 611-7 du code de justice administrative, de ce que le jugement était susceptible d’être 
fondé sur un moyen relevé d’office, tiré de l’incompétence de la juridiction administrative pour 
connaître d’un litige afférent au recouvrement du versement destiné aux transports en vertu de 
l’article L. 2333-69 du code général des collectivités territoriales, entraînant l’application de 
l’article 32 du décret n° 2015- 233 du 27 février 2015 relatif au Tribunal des conflits et aux 
questions préjudicielles. 


 


 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
 
Vu : 
- le code général des collectivités territoriales ; 
- le code de la sécurité sociale ;  
- le décret n° 2015- 233 du 27 février 2015 ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Simeray, 
- les conclusions de M. Haïli, rapporteur public, 
- et les observations de Me Champeau, représentant la métropole Aix-Marseille-


Provence, et de Me Del Prete, représentant l’URSSAF Provence-Alpes-Côte-d'Azur. 
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Considérant ce qui suit : 


 
1. A la suite d’un contrôle réalisé par l’URSSAF Provence-Alpes-Côte-d'Azur en 


application de l’article L. 243-7 du code de la sécurité sociale, la SAS Compagnie Pétrochimique 
de Berre l’Etang a notamment fait l’objet, le 29 novembre 2011, d’un redressement de 968 956 
euros et de 238 641 euros à raison de sommes qu’elle aurait dû acquitter à l’URSSAF au titre du 
versement transport institué par la communauté d’agglomération Salon Etang-de-Berre Durance, 
à laquelle s’est substituée la métropole Aix-Marseille Provence (MAMP), en vertu des articles 
L. 2333-69 et suivants du code général des collectivités territoriales, pour les années 2008, 2009 
et 2010. La société a contesté ce redressement auprès de la commission de recours amiable de 
l’URSSAF conformément aux dispositions du code de la sécurité sociale, par un courrier du 26 
décembre 2011. Par une décision du 25 septembre 2012, la commission de recours amiable a 
annulé le chef de redressement relatif au versement transport et dégrevé la SAS Compagnie 
pétrochimique de Berre l’Etang pour un montant de 930 463 euros. Par une requête déposée le 
17 mars 2015, la métropole Aix-Marseille Provence a saisi le tribunal des affaires de sécurité 
sociale des Bouches-du-Rhône pour contester la décision de dégrèvement ainsi rendue par la 
commission de recours amiable, et faire enjoindre à l’URSSAF, d’une part, de procéder au 
redressement en cause à l’égard de la société et, d’autre part, de lui rembourser la somme de 
930 463 euros. Par un jugement du 12 janvier 2017, le tribunal des affaires de sécurité sociale a 
rejeté l’exception d’incompétence soulevée par l’URSSAF et a sursis à statuer sur le fond du 
litige. Par un arrêt du 25 août 2017, la cour d’appel d’Aix-en-Provence, saisie sur contredit de 
l’URSSAF, a infirmé le jugement rendu par le tribunal des affaires de sécurité sociale des 
Bouches-du-Rhône le 12 janvier 2017, et jugé que le litige ressortissait à la compétence des 
juridictions administratives. Après avoir formé une réclamation par un courrier du 22 août 2018 
auprès de l’URSSAF Provence-Alpes-Côte d’Azur, la métropole Aix-Marseille-Provence saisit 
le tribunal d’une requête tendant à la condamnation de l’URSSAF à lui verser la somme de 
930 463 euros afin de réparer son préjudice financier résultant des fautes qu’elle estime avoir été 
commises par l’URSSAF dans le recouvrement du versement transport et l’exécution de la 
convention de partenariat conclue le 1er octobre 2003. 
 
 


Sur la compétence de la juridiction administrative :  
 
 


2. Aux termes de l’article L. 2333-64 code général des collectivités territoriales dans sa 
version applicable au litige : « En dehors de la région d'Ile-de-France, les personnes physiques 
ou morales, publiques ou privées, à l'exception des fondations et associations reconnues d'utilité 
publique à but non lucratif dont l'activité est de caractère social, peuvent être assujetties à un 
versement destiné au financement des transports en commun lorsqu'elles emploient plus de neuf 
salariés : 1° Dans une commune ou une communauté urbaine dont la population est supérieure 
à 10 000 habitants ou, dans les deux cas, lorsque la population est inférieure à 10 000 habitants 
et que le territoire comprend une ou plusieurs communes classées communes touristiques au 
sens de l'article L. 133-11 du code du tourisme ; 2° Ou dans le ressort d'un établissement public 
de coopération intercommunale compétent pour l'organisation des transports urbains, lorsque la 
population de l'ensemble des communes membres de l'établissement atteint le seuil indiqué. Les 
employeurs qui, en raison de l'accroissement de leur effectif, atteignent ou dépassent l'effectif de 
dix salariés sont dispensés pendant trois ans du paiement du versement. Le montant du 
versement est réduit de 75 %, 50 % et 25 %, respectivement chacune des trois années suivant la 
dernière année de dispense. (…). » 
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3. Aux termes de l’article L. 2333-69 du même code : « I. - Les employeurs mentionnés 


à l'article L. 2333-64 sont tenus de procéder au versement prévu audit article auprès des 
organismes ou services chargés du recouvrement des cotisations de sécurité sociale et des 
allocations familiales suivant les règles de recouvrement, de contentieux et les pénalités 
applicables aux divers régimes de sécurité sociale ». Aux termes de l’article L. 2333-70 de ce 
code : « Le produit de la taxe est versé au budget de la commune ou de l'établissement public qui 
rembourse les versements effectués :1º Aux employeurs qui justifient avoir assuré le logement 
permanent sur les lieux de travail ou effectué intégralement et à titre gratuit le transport collectif 
de tous leurs salariés, ou de certains d'entre eux au prorata des effectifs transportés ou logés par 
rapport à l'effectif total ; 2º Aux employeurs, pour les salariés employés à l'intérieur des 
périmètres d'urbanisation des villes nouvelles ou de certaines zones d'activité industrielle ou 
commerciale, prévues aux documents d'urbanisation, lorsque ces périmètres ou ces zones sont 
désignés par la délibération mentionnée à l'article L. 2333-66 ».  Enfin, l’article L. 2333-72 du 
même code prévoit que : « Les contestations en matière de remboursement sont portées devant 
la juridiction administrative. ».  
 
 


4. D’une part, il résulte de la combinaison des dispositions précitées que ne relèvent de 
la compétence de la juridiction administrative que les contestations relatives au remboursement 
du versement prévu à l’article L. 2333-64 du code général des collectivités territoriales ainsi que 
celles présentées par voie d’action à l’encontre de la légalité de la délibération par laquelle une 
collectivité ou un établissement public institue ce versement ou en fixe le taux. En revanche, les 
juridictions judiciaires connaissent des litiges relatifs à l’assujettissement d’un employeur au 
versement, à l’assiette et au recouvrement de cette contribution, selon les règles contentieuses 
applicables aux régimes de sécurité sociale. A cet égard, la Cour de Cassation considère (Cass. 
2e civ., 15 juin 2017, n° 16-12.510 et 16-12.551) que le juge judiciaire est, en application de 
l’article L. 2333-69 du code général des collectivités territoriales, seul compétent pour statuer sur 
les contentieux relatifs aux demandes en répétition de contributions au versement transport 
indûment payées. 
 
 


5. D’autre part, dès lors que les tribunaux de l'ordre judiciaire sont compétents pour 
connaître des contestations relatives à l'assiette et au recouvrement du versement transport, ils 
sont également compétents, sauf à ce que les faits à l’origine des actions engagées soient 
détachables de ces opérations d’assiette et de recouvrement, pour connaître des actions en 
responsabilité dirigées contre les services de l’URSSAF à raison de la perception de cette 
contribution.  


 
6. Dans le présent litige, la métropole Aix-Marseille-Provence demande la 


condamnation de l’URSSAF Provence-Alpes-Côte-d'Azur à l’indemniser pour le préjudice 
financier qu’elle estime avoir subi en raison de l’illégalité fautive de la décision de dégrèvement 
de la commission de recours amiable de l’URSSAF du 25 septembre 2012 acceptant d’appliquer 
un abattement de 38% sur l’assiette du versement transport, et des fautes commises par 
l’URSSAF en ne percevant pas le montant total du versement dû par la SAS Compagnie 
Pétrochimie de Berre l’Etang. Le fait générateur de ce litige est relatif aux conditions 
d’exécution d’une opération portant sur l’assiette et le recouvrement du versement transport 
opérée par l’URSSAF en application de l’article L. 2333-69 du code général des collectivités 
territoriales.  Il résulte de ce qui a été dit aux points 4 et 5 qu’un tel litige ressortit dès lors à la 
compétence du juge judiciaire. Les circonstances, relevées par la Cour d’appel d’Aix-en-
Provence dans son arrêt du 25 août 2017, que le litige concerne les ressources publiques d’une 
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collectivité territoriale, ou que la métropole Aix-Marseille Provence invoque les stipulations 
d’une convention dite « de partenariat » entre elle et l’URSSAF Provence-Alpes-Côte-d'Azur qui 
aurait le caractère d’un contrat administratif, demeurent sans influence sur la compétence du juge 
judiciaire pour connaître d’une action en responsabilité fondée sur les opérations de 
recouvrement et d’assiette du versement transport qui, ainsi qu’il a été dit aux points précédents, 
sont attribuées aux URSSAF par le législateur, et non par voie contractuelle,  en vertu des 
dispositions de l’article L. 2333-69 du code général des collectivités territoriales qui renvoient 
aux règles contentieuses applicables aux régimes de sécurité sociale. . 
 
 


7. La métropole Aix-Marseille-Provence entend également rechercher la condamnation 
de l’URSSAF sur le fondement de la responsabilité contractuelle, en raison d’un manquement à 
son obligation d’information en application de l’article 7 de la convention de partenariat conclue 
le 1er octobre 2003, qui stipule que « l’AOT et l’URSSAF des Bouches-du-Rhône conviennent de 
s’informer mutuellement de l’évolution et de l’issue des contentieux engagés tant en ce qui 
concerne les litiges nés du refus éventuel d’exonération du versement transport par l’AOT que 
de tous autres litiges nés du recouvrement du versement transport. (…) ». Toutefois, un tel 
manquement, à le supposer établi, ne peut être regardé comme détachable des conditions 
d’exécution des opérations d’assiette et de recouvrement du versement transport. En tout état de 
cause, la métropole n’invoque aucun préjudice en résultant distinct du préjudice financier 
directement causé par le dégrèvement accordé par la commission de recours amiable à la SAS 
Compagnie pétrochimique de Berre l’Etang. Il résulte de ce qui a été dit précédemment que 
l’invocation de ce fondement de responsabilité ne saurait, dès lors, faire obstacle à la compétence 
des juridictions judiciaires pour connaître de l’ensemble des conclusions indemnitaires 
présentées par la métropole Aix-Marseille-Provence.  
 
 


8. Aux termes de l’article 32 du décret du 27 février 2015 relatif au Tribunal des 
conflits et aux questions préjudicielles : « Lorsqu’une juridiction de l’ordre judiciaire ou de 
l’ordre administratif a, par une décision qui n’est plus susceptible de recours, décliné la 
compétence de l’ordre de juridiction auquel elle appartient au motif que le litige ne ressortit pas 
à cet ordre, toute juridiction de l’autre ordre, saisie du même litige, si elle estime que le litige 
ressortit à l’ordre de juridiction primitivement saisi, doit, par une décision motivée qui n’est 
susceptible d’aucun recours même en cassation, renvoyer au Tribunal des conflits le soin de 
décider sur la question de compétence ainsi soulevée et surseoir à toute procédure jusqu’à la 
décision du tribunal ». 
 
 


9. Ainsi qu’il a été dit au point 1, la Cour d’appel d’Aix-en-Provence a, par un arrêt du 
25 août 2017 qui n’est plus susceptible de recours, décliné la compétence du juge judiciaire pour 
connaître du litige au profit de la juridiction administrative. Il y a donc lieu, en application des 
dispositions précitées de l’article 32 du décret du 27 février 2015, afin de prévenir le risque d’un 
conflit négatif, de renvoyer au Tribunal des conflits le soin de décider sur la question de 
compétence, et de surseoir à statuer à toute procédure jusqu’à la décision de cette juridiction. 
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D E C I D E : 
 
 


Article 1er : La requête de la métropole Aix-Marseille Provence est renvoyée au Tribunal des 
conflits. 
 
Article 2 : Il est sursis à statuer sur la requête jusqu’à ce que le Tribunal des conflits ait tranché 
la question de savoir quel est l’ordre de juridiction compétent pour statuer sur cette requête. 
 







